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INTRODUCTION

La concertation préalable sur le projet de tramway Antony-
Clamart, nouveau transport en commun en site propre entre 
Antony (La Croix-de-Berny) et Clamart (Place du Garde), s’est 
déroulée du 21 janvier 2013 au 1er mars 2013 inclus. 

Le projet de tramway Antony-Clamart est inscrit au Contrat 
Particulier Région Département (CPRD) des Hauts-de-Seine 
2007-2013 ainsi qu’au projet de Schéma Directeur de la Région 
Ile-de-France (SDRIF) de 2008. 

Les objectifs du tramway Antony-Clamart, identifiés dans le 
Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP) du 
projet, sont de :

●● Favoriser l’usage des transports en commun en renforçant 
l’offre de transport pour les liaisons de banlieue à banlieue et le 
rabattement vers le réseau structurant existant, RER B et Trans-
Val-de-Marne (TVM) ;

●● Offrir un service de grande qualité aux usagers, grâce à un 
mode de transport rapide, fréquent, fiable et confortable ;

●● Accompagner les projets de développement du territoire ;

●● Améliorer le cadre de vie par la requalification des espaces 
publics le long du tramway.

Long de 8,2 km environ, le tramway Antony-Clamart compren-
dra 14 stations et permettra de relier les deux terminus en 25 
minutes environ. Sa mise en service est prévue à l’horizon 2020-
2021. 

Du sud au nord, il concerne les communes d’Antony, de Châ-
tenay-Malabry, du Plessis-Robinson et de Clamart. Le projet 
de tramway Antony-Clamart s’insère dans un territoire urbain 
dense, actuellement en cours de mutation et de densification en 
logements. Il connaîtra par ailleurs dans la prochaine décennie 
un développement important en termes d’emplois, en particu-
lier au sein de la zone d’activités Noveos, où s’implanteront de 
nouvelles entreprises.

La première étape de concertation se conclut par le bilan de la 
concertation qui rend compte des échanges et des avis exprimés 
par le public. Celui-ci sera soumis à délibération au Conseil du 
STIF le 10 juillet 2013. La délibération du Conseil du STIF viendra 
éclairer les décisions qui seront prises sur la suite du projet. 

Le bilan de la concertation sera par ailleurs porté à la connais-
sance des élus du territoire et soumis à la délibération du Conseil 
général des Hauts-de-Seine le 8 juillet 2013. 

Le présent document en dresse la synthèse.

1. Voir annexes du bilan
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PARTIE 1
DÉROULEMENT ET MODALITÉS DE LA CONCERTATION

Le Conseil du STIF du 11 juillet 2012 a approuvé le Dossier d’Ob-
jectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP) du projet, ainsi 
que les modalités de la concertation envisagées, sous réserve de 
la décision de la Commission nationale du débat public (CNDP). 

Par délibération du 5 septembre 2012, la CNDP a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu d’organiser un débat public, « considérant qu’il 
n’apparaît pas que le projet présente un caractère d’intérêt 
national au sens des dispositions susvisées du Code de l’environ-
nement » et « que la concertation envisagée par le STIF est de 
nature à assurer l’information et la participation du public » 1.

La concertation sur le projet de Tramway Antony-Clamart s’est 
déroulée du 21 janvier 2013 au 1er mars 2013 inclus. Afin d’infor-
mer et d’échanger avec les publics concernés, quatre réunions 
publiques ont été organisées dans les villes traversées par le 
projet : à Antony (4 février), à Châtenay-Malabry (7 février), au 
Plessis-Robinson (12 février) et à Clamart (19 février).

L’information sur la concertation et sur le projet a été assurée à 
travers différents supports : 
●● un dépliant d’information synthétique ;
●● les lettres d’information n °1 et n °2 du projet, la première 

portant sur les objectifs du projet et la seconde, diffusée à 47 000 
exemplaires, sur ses principales caractéristiques et sur les modali-
tés de la concertation ;
●● dix panneaux-totems installés dans plusieurs lieux publics 

du territoire mettant à disposition le Dossier d’Objectifs et de 

Caractéristiques Principales (DOCP) du projet et les documents 
d’information ; 
●● un site Internet dédié au projet : www.tramway-antony-cla-

mart.fr actualisé et enrichi durant la période de concertation. 

Le public a pu contribuer au projet : 
●● sur le site Internet dédié, avec la possibilité de déposer un 

avis en ligne ; 
●● via des urnes sur les panneaux-totems permettant de déposer 

un formulaire avis ; 
●● via des cartes T, volets détachables inclus dans les dépliants 

d’information, permettant l’envoi (sans frais) d’un avis écrit ; 
●● lors des 4 réunions publiques.

Au total, plus de 500 personnes au total ont participé aux 4 réu-
nions publiques, et 1 503 avis ont été exprimés :
–	1 279 avis par carte T envoyés par voie postale,
–	99 avis postés sur le site internet,
–	65 avis déposés dans les urnes dans les mairies, au cours des 

4 réunions publiques, ou envoyés par courrier,
–	60 avis émis en réunion publique.

Le nombre de participants en réunion publique ainsi que le 
nombre très important d’avis reçus soulignent la forte mobilisa-
tion autour de ce projet. En ce sens, la concertation a atteint les 
objectifs poursuivis : donner à chacun la possibilité de s’exprimer, 
d’être entendu et d’obtenir de la part des porteurs de projet des 
précisions et des explications à ce stade du projet.

1. Voir annexes du bilan.

Réunions publiques

Antony  

lundi 4 février à 20 h 30 

Conservatoire d’Antony – 140, av. de la Division-Leclerc

ChâtenAy-MAlAbRy  

Jeudi 7 février à 20 h 30 

Conservatoire de Châtenay-Malabry 

254, av. de la Division-Leclerc

le plessis-Robinson  

Mardi 12 février à 19 h 30 

Espace Galilée – 14, avenue Galilée

ClAMARt 

Mardi 19 février à 20 h 

Salle des Fêtes Hunebelle – Place Jules-Hunebelle

informez-vous
et donnez 

votre avis sur 
le projet

Tramway
Antony - Clamart

Antony • Châtenay-Malabry • Le Plessis-Robinson • Clamart

Plus d’infos sur : 

www.tramway-antony-clamart.fr

du 21 janvier au 1er mars 2013

Concertation publique

Affiche 
Concertation 
Publique
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PARTIE 2
SYNTHÈSE THÉMATIQUE DES AVIS EXPRIMÉS 
PENDANT LA CONCERTATION

Précision préalable à la prise de connaissance de la suite de ce document : 
•  « Les participants » désignent les personnes ayant donné leur avis lors des réunions publiques ; 
•  « Les contributeurs » désignent les personnes ayant donné leur avis par écrit (cartes T, site Internet du projet ou bulletins) ; 
•  « Les porteurs de projet » désignent la Région Île-de-France (financeur), le Conseil général des Hauts-de-Seine (financeur et maître 
d’ouvrage des aménagements urbains) et le STIF (maître d’ouvrage jusqu’à la fin de la concertation puis maître d’ouvrage du système 
de transport et financeur du matériel roulant). La parole des porteurs de projet, en tribune lors des réunions publiques, est présentée 
sous forme d’encadrés.

1.	LA PERCEPTION DE LA CONCERTATION

●● Les contributeurs se déclarent satisfaits des modalités de 
concertation mises en œuvre. 

●● Des participants et contributeurs souhaitent connaître la pro-
cédure à venir, les modalités d’échanges et de communication 
qui seront mises en place à l’issue de la concertation.

2.	UN PROJET DE TRANSPORT 
STRUCTURANT POUR LE SUD 
DES HAUTS-DE-SEINE

2.1  UN PROJET ATTENDU ET SOUTENU 

●● Compte tenu de l’absence de transport structurant sur le ter-
ritoire desservi, le projet de tramway Antony-Clamart est salué 
par les acteurs et élus du territoire, qui reconnaissent largement 
son opportunité. Le tramway Antony-Clamart permettra de 
desservir un bassin de vie en développement et de consolider le 
réseau de transport existant du territoire.

●● Quelques avis ont porté sur le calendrier et la date de mise 
en service. Celle-ci est souvent jugée trop tardive, notamment 
au regard des besoins et de la temporalité des projets urbains et 
économiques environnants. 

Le STIF apporte des précisions sur la suite qui sera donnée à 
la concertation : le STIF va examiner l’ensemble des observa-
tions et élaborer le bilan de cette concertation qui fera l’objet 
d’échanges entre élus et financeurs et sera soumis au Conseil 
du STIF à l’été 2013. 

Les porteurs de projet rappellent qu’ils se sont appuyés sur 
leurs partenaires, notamment les communes traversées, qui 
ont participé à l’élaboration du projet et à l’organisation de 
la concertation. Des comités techniques 2, des commissions de 
suivi et des réunions de travail sont ainsi organisés régulière-
ment par le STIF afin d’informer et d’impliquer les collectivi-
tés, qui ont une connaissance fine de leur territoire et de ses 
habitants, nécessaire à une bonne intégration du projet.

2. Les comités techniques sont organisés par le STIF et réunissent les maîtres d’ouvrage, les financeurs et les services techniques des collectivités afin d’échanger sur les études d’un point de 
vue technique. Les commissions de suivi sont organisées par le STIF et réunissent les maîtres d’ouvrage, les financeurs et les élus des collectivités pour échanger sur les orientations du projet. 

Le STIF précise qu’il souhaite poursuivre le dialogue avec les 
acteurs locaux. Il continuera à informer le public de l’avance-
ment du projet, par l’actualisation du site Internet et l’envoi 
d’une newsletter si les personnes ont laissé leurs coordonnées 
électroniques.

Les porteurs de projet rappellent que le STIF et le Conseil 
général procéderont à une nouvelle phase de consultation 
du public en lien avec l’enquête publique qui devrait avoir 
lieu en 2015. Lors de cette phase ultérieure, le Commissaire 
Enquêteur écoutera les avis du public sur toutes les théma-
tiques que celui-ci souhaitera évoquer. 

Le STIF rappelle que les bénéfices attendus de ce projet sont 
notamment l’amélioration des déplacements sur le territoire, 
la contribution au développement de l’usage des transports 
collectifs et l’amélioration des conditions de transport de 
l’usager. 

Les porteurs de projet précisent que le projet implique la créa-
tion d’une ligne entièrement nouvelle et que la date de mise 
en service envisagée à l’horizon 2020-2021 intègre l’ensemble 
des phases du projet dont les délais sont incompressibles : les 
phases d’études, les phases de procédures administratives, les 
phases de consultation de la population, les délais de travaux 
préparatoires (déviation des réseaux), les phases d’essais et de 
préparation de la mise en service. Par ailleurs, une durée de 
4 ans de travaux est envisagée, ce qui correspond à la durée 
moyenne des travaux pour une création de ligne de tramway 
en Île-de-France.
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2.2  LE TRACÉ DU TRAMWAY ANTONY-CLAMART

�� Le prolongement au-delà de la Place du Garde à Clamart 

●● La majorité des participants et contributeurs demande à ce 
que le tramway Antony-Clamart soit prolongé jusqu’au réseau 
structurant, notamment jusqu’au futur Grand Paris Express 
depuis la Place du Garde. Plusieurs alternatives ont été évoquées 
par les contributeurs en faveur d’une connexion avec un mode 
ferré : 
–	Prolongement jusqu’à Issy-les-Moulineaux ; 
–	Prolongement jusqu’à la gare de Clamart ;
–	Prolongement vers la gare de Clamart puis Issy-les-Mouli-

neaux ;
–	Prolongement jusqu’à Meudon.

�� La desserte de Vélizy

●● Plusieurs participants et contributeurs regrettent que certains 
territoires attractifs comme celui de Vélizy ne soient pas desser-
vis directement par le tracé. 

�� Le segment hôpital Béclère - Place du Garde 

●● En l’absence de prolongement à court terme, quelques 
contributeurs sont revenus sur l’intérêt du tronçon hôpital 
Béclère  – Place du Garde. Ce tronçon ne leur paraît pas indis-
pensable puisque la correspondance avec le T6 est satisfaite à 
l’hôpital Béclère. Ces contributeurs suggèrent donc un terminus 
à l’hôpital Béclère.

�� La desserte d’Antony centre et d’Orlyval

●● Des contributeurs regrettent l’absence de desserte du tram-
way jusqu’à la gare d’Antony plutôt qu’à La Croix-de-Berny afin 
d’offrir une desserte du centre d’Antony et une correspondance 
facilitée avec ORLYVAL. 

�� La desserte du centre du Plessis-Robinson

●● Un contributeur regrette que le tracé choisi au Plessis-Robin-
son ne desserve pas directement le centre-ville par l’avenue Paul 
Langevin.

Le STIF se dit favorable à un prolongement vers le réseau 
structurant  du Grand Paris Express dont l’opportunité est 
avérée. Les premières réflexions qui ont été engagées sur ce 
prolongement en montrent toute la pertinence en termes 
de fréquentation du tramway : elle pourrait doubler dans le 
cadre d’une connexion avec le Grand Paris Express. Le tram-
way est un mode capacitaire qui sera à même de répondre à 
ces besoins complémentaires. Le prolongement du tramway 
vers le réseau du futur Grand Paris permettra d’assurer un 
maillage complet et cohérent.

En ce qui concerne les modalités envisagées pour le prolon-
gement au-delà de la Place du Garde, il est envisagé un sou-
terrain à cause d’un tissu urbain très dense et de contraintes 
d’insertion fortes en surface à partir de la Place du Garde. Le 
STIF s’oriente vers la réalisation d’un prolongement souter-
rain qui permettra de rejoindre soit la gare de Clamart, soit 
la gare d’Issy-les-Moulineaux. Le STIF souhaite poursuivre les 
études sur ce prolongement. Même s’il n’est pas encore acté 
ni financé, les porteurs du projet soutiennent très fortement 
ce prolongement. Le financement des études du prolonge-
ment étant ainsi en cours de discussion, il a été décidé de ne 
pas retarder l’avancement du projet entre La Croix-de-Berny 
et la Place du Garde en le rendant indépendant de ce pro-
longement. 

Le STIF explique que la desserte de Vélizy, zone importante 
pour le secteur, a été pensée via la correspondance entre le 
tramway Antony-Clamart et le futur T6 : 7 nouvelles stations 
du T6 desserviront la ville de Vélizy et la correspondance sera 
assurée au niveau de l’hôpital Béclère. Le STIF et le Conseil gé-
néral veilleront à réaliser les aménagements les plus adéquats 
pour optimiser la correspondance entre ces deux tramways. 
Les porteurs du projet ont souhaité privilégier la desserte du 
nord du territoire qui manquait de transports en commun 
structurants au regard de la mise en service prochaine du T6. 

Le STIF indique que le tronçon Béclère – Place du Garde a 
deux objectifs  : amorcer le prolongement de la première 
phase entre La Croix-de-Berny et la Place du Garde mais aussi 
desservir dès aujourd’hui des quartiers enclavés de Clamart 
qui bénéficieront à court terme de ce tracé. Ce tronçon per-
met notamment de desservir et de relier les quartiers clamar-
tois  : Jardin Parisien, Haut Clamart, Percy Schneider et Cla-
mart Centre. Par ailleurs, dans le cadre de l’aménagement du 
terminus Place du Garde, les porteurs de projet veilleront à 
rapprocher autant que possible, en fonction des contraintes 
financières et techniques, l’arrêt du tramway du centre-ville 
de Clamart.

Le STIF explique que la densité du tissu urbain et l’étroi-
tesse des rues entre la gare de La Croix-de-Berny et la gare 
d’Antony ne permettent pas l’insertion du tramway, et donc 
la poursuite de la ligne à l’est de La Croix-de-Berny. Des pro-
blématiques d’expropriations, de circulation automobile et 
d’insertion du terminus au niveau du centre-ville d’Antony 
empêchent la desserte par le tramway de ce pôle. Il faudra en 
effet prendre le RER B et descendre à Antony pour prendre 
ORLYVAL.

3. Tracés disponibles dans le DOCP sur le site Internet dédié au projet : www.tramway-antony-clamart.fr/

Le STIF précise que trois tracés desservant le Plessis-Robinson 
ont été étudiés 3, y compris des tracés passant par le centre-
ville à proximité du marché. Ces tracés ont été écartés en rai-
son de contraintes fortes : le tissu urbain est trop dense et la 
faible largeur des voiries aurait engendré des expropriations. 
Le tracé qui a été retenu au Plessis-Robinson, en collaboration 
avec la Ville, propose un compromis en desservant à la fois la 
zone d’activités Noveos à l’ouest et le centre-ville du Plessis-
Robinson à l’est.
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�� Les stations 

●● Le nombre de stations et leur emplacement exact ont fait 
l’objet de quelques questions et remarques.

3.	INTERMODALITÉ ET INTÉGRATION 
DU PROJET 

3.1  LE TRAMWAY ANTONY-CLAMART ET LES 
AUTRES MODES DE TRANSPORTS 

�� L’articulation avec les bus

●● L’articulation du tramway Antony-Clamart avec les lignes de 
bus apparaît comme un sujet de préoccupation fort. Les partici-
pants s’inquiètent de la suppression de lignes de bus avec la mise 
en service du tramway.

�� L’articulation avec le RER B 

●● L’articulation du tramway Antony-Clamart avec le RER B 
apparaît comme une source d’inquiétudes. Pour de nombreux 
participants, l’amélioration de la qualité de service du RER B est 
urgente et prioritaire. Or, le tramway venant améliorer les condi-
tions d’accès au RER B à La Croix-de-Berny, il risque alors de venir 
charger un peu plus cette ligne de transport déjà défaillante. 

�� L’articulation avec la voiture

●● Des avis s’inquiètent de l’impact négatif que pourrait avoir le 
tramway Antony-Clamart sur les conditions de circulation rou-
tière et de stationnement.

●● D’autres avis soulignent l’impact positif du tramway qui per-
mettra de diminuer la circulation automobile et les nuisances 
qu’elle engendre.

Le STIF  précise que le tramway dispose d’une station tous les 
500 mètres environ. Les 14 stations du tramway Antony-Cla-
mart ont été définies en compromis entre le niveau de qualité 
de service, la vitesse commerciale et la population à desservir. 
Les implantations des stations ont été définies pour répondre 
au mieux aux besoins du territoire connus à ce stade. Elles 
seront affinées dans la suite des études. La création d’une 
station supplémentaire avec desserte périodique de la forêt 
de Meudon n’est pas envisagée car chaque station créée doit 
être desservie constamment. 

Le STIF a pour objectif d’assurer la complémentarité des 
modes de transport dans un maillage complet, équilibré et 
cohérent du territoire. Ainsi, les différents modes de trans-
port se complèteront  : le RER qui, avec des arrêts tous les 
2 km, ne permet pas de desservir finement le territoire mais 
est rapide, le tramway avec des stations tous les 500 mètres 
environ, le réseau de bus qui permet de desservir finement le 
territoire. La restructuration du réseau de bus sera examinée 
dans la prochaine phase d’études et sera conduite selon deux 
principes : limiter les doublons entre les lignes existantes, faci-
liter les rabattements pour améliorer le rayonnement de la 
ligne de tramway et son attractivité.

Le STIF rappelle qu’en tant qu’Autorité Organisatrice des 
Transports en Île-de-France, ses missions sont multiples. Il a en 
charge : l’offre de transports du réseau existant et son amélio-
ration, la définition et l’organisation de la politique tarifaire 
et le pilotage des projets d’extension ou de création de nou-
veaux moyens de transports. 

Il informe que le Schéma Directeur du RER B sud est en cours 
de validation par le Conseil d’administration du STIF. Le Sché-
ma Directeur RER B sud vise en premier lieu à améliorer le 
quotidien des usagers grâce à une série d’actions dont la mise 
en œuvre permettra à court terme puis à moyen terme de 
retrouver un niveau de ponctualité satisfaisant et donc de 
meilleures conditions de voyage. Les conditions de transport 
seront améliorées dès septembre 2013 avec la mise en service 
de la nouvelle offre permise pour le nord de la ligne avec 
l’opération RER B nord +. Les investissements consacrés amé-
lioreront la régularité de l’ensemble de la ligne grâce à une 
exploitation simplifiée et une offre en réponse aux nouvelles 
pratiques des Franciliens. 

Le Conseil général des Hauts-de-Seine rappelle que le tram-
way est un projet de requalification de l’espace au sein du-
quel il faut parvenir à concilier toutes les fonctionnalités de 
l’espace public  : tramway, circulation automobile, cyclistes, 
stationnements, cheminements piétons. La réalisation d’un 
projet de tramway est le résultat de compromis et d’arbitrages 
qui vont être faits lors des études détaillées. Néanmoins, les 
emprises concernées par ce projet sont relativement larges, 
toutes les fonctionnalités devraient donc pouvoir être resti-
tuées sauf cas particulier, par exemple au niveau des stations. 
Une nouvelle phase d’études sera présentée en 2015, compre-
nant des réponses détaillées sur la configuration de la circula-
tion et des carrefours. 

Le STIF souligne que c’est la complémentarité des modes de 
transport qui est recherchée, y compris avec les voitures, et 
non une opposition entre les différents modes. 
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●● Plusieurs avis ont également porté sur la réalisation de par-
kings aux abords des stations.

�� L’articulation avec les modes doux

●● Quelques avis émergent en faveur de la réalisation de pistes 
cyclables afin d’éviter les risques de conflits d’usage avec les 
autres modes de transport. 

●● Plusieurs questionnements se sont fait jour concernant l’ac-
cessibilité du tramway. 

3.2  L’AMÉNAGEMENT DES CORRESPONDANCES 
ET DES TERMINUS

�� La Croix-de-Berny

●● L’aménagement du pôle multimodal de La Croix-de-Berny a 
fait l’objet de plusieurs questionnements en réunion publique. 
Cet aménagement apparaît inadapté en l’état actuel pour 
accueillir de nouveaux flux liés à l’arrivée du tramway Antony-
Clamart et les participants craignent l’absence de mise à niveau 
de la gare.

Le STIF mène une politique en faveur des parkings-relais en 
grande couronne, en périphérie des zones denses, pour limi-
ter la circulation automobile aux abords des agglomérations. 
Sur la petite couronne, l’axe de travail est celui de la densifi-
cation de la desserte en transports en commun. En effet, sur 
le territoire du projet, le réseau routier est déjà saturé aux 
heures de pointe. Les parkings relais peuvent accroître l’en-
gorgement par un effet d’appel sur les véhicules. En consé-
quence, il apparaît préférable de capter les usagers plus en 
amont. 

Il n’y a donc pas de parking relais prévu dans le cadre du pro-
jet. Par contre, il est prévu de retravailler le réseau bus et ce 
notamment pour les populations situées à plus de 500 mètres 
du tracé, afin d’éviter de longues marches à pied et de favori-
ser le rabattement hors véhicules individuels.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine rappelle que l’objectif 
des aménagements connexes au projet de transport est de 
concilier toutes les fonctionnalités de l’espace public. L’espace 
disponible devrait permettre de reconstituer la quasi-tota-
lité de ces fonctionnalités. Il n’est pas envisagé de créer des 
voiries routières plus capacitaires qu’aujourd’hui mais bien 
d’insérer le tramway en visant à préserver les autres fonctions 
de déplacement et notamment les circulations cyclistes. Les 
cheminements cyclables feront l’objet d’un examen plus pré-
cis au moment des études de schéma de principe.

Le STIF indique que le tramway est accompagné d’aména-
gements urbains sur toute la largeur de son parcours, afin 
d’améliorer le cadre de vie et les conditions de circulation des 
différents modes de transport, y compris cyclistes. Les enjeux 
sont de réaménager les axes aujourd’hui à caractère rou-
tier de manière à valoriser les espaces publics en redonnant 
leur place aux modes alternatifs à la voiture. Le STIF précise 
qu’avenue de la Division-Leclerc, l’insertion axiale laisse plus 
d’espace pour aménager une piste cyclable dédiée tout le 
long de l’avenue.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine rappelle qu’il veille à 
instaurer un mécanisme de dialogue avec les associations sur 
les opérations qu’il engage. 

Le STIF  précise qu’un Schéma directeur de l’accessibilité a 
été élaboré en collaboration avec des associations. Cette 
démarche est cofinancée par le STIF et la Région et repré-
sente 1,4 milliard d’euros investis sur l’ensemble du réseau 
d’Île-de-France pour améliorer les conditions d’accessibilité 
des transports en commun. Le tramway Antony-Clamart sera 
bien évidemment conforme au Schéma directeur de l’accessi-
bilité. L’aménagement des correspondances et des terminus.

Le STIF indique que le Schéma Directeur du RER B sud se tra-
duit à La Croix-de-Berny par un projet de reconfiguration du 
bâtiment voyageur existant, travail mené en collaboration 
avec la RATP, avec l’objectif de l’adapter aux nouveaux be-
soins.
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●● Certains avis ont porté sur l’insertion du terminus du tram-
way à La Croix-de-Berny et sur la correspondance facilitée avec 
le RER B. Des participants regrettent que le terminus du tram-
way ne se situe pas au plus près du pôle RER, c’est-à-dire au sud 
de l’avenue du Général de Gaulle, dans le secteur de l’actuel 
terminus du Trans-Val-de-Marne (TVM).

�� La correspondance avec le T6

●● Plusieurs participants se sont exprimés sur la correspondance 
avec le T6. Les participants demandent à ce que la correspon-
dance soit optimisée et raccourcie autant que possible. 

●● Des aménagements alternatifs pour améliorer la correspon-
dance sont proposés par des participants, par exemple : rampe 
suffisamment large et abritée, comblement du dénivelé entre la 
RD2 et la RD906, etc.

�� L’insertion du terminus Place du Garde

●● Plusieurs participants et contributeurs se déclarent favorables 
à l’insertion du terminus à l’est, rue de Meudon, afin de rappro-
cher au maximum le tramway du centre-ville de Clamart.

4.	LE FONCTIONNEMENT 
DU FUTUR TRAMWAY 

4.1  LE CHOIX DU MODE TRAMWAY

�� Un mode tramway globalement plébiscité

●● Les avis soulignent que les contributeurs sont en majorité 
satisfaits du mode proposé. Le tramway est attendu par les élus 
et les habitants. La qualité de service élevée (rapidité, fiabilité 
et confort) qu’offre le tramway suscite l’adhésion des contribu-
teurs. 
●● Les avis se sont principalement portés en faveur d’un tram-

way sur fer au détriment du tramway sur pneus. Ces avis sont 
notamment motivés par l’expérience du tramway T6.

Le STIF explique que les deux solutions d’insertion du termi-
nus à La Croix-de-Berny ont été retenues car elles impactent 
peu le carrefour, très chargé en termes de circulation rou-
tière. Les deux solutions d’implantation proposées rendent 
également indépendants les deux projets structurants du 
secteur de La Croix-de-Berny : le tramway Antony-Clamart et 
le doublement du tube de l’A86. Ce dernier sera réalisé ulté-
rieurement au tramway. L’emprise travaux du doublement du 
tube de l’A86 occupe presque toute la largeur de l’avenue du 
Général de Gaulle. L’insertion du terminus du tramway doit 
donc nécessairement se faire au nord de l’avenue du Général 
de Gaulle, afin que le tramway en circulation ne vienne pas 
traverser l’emprise travaux de l’A86. 

Quelle que soit la localisation précise retenue pour la station, 
un traitement particulier pour favoriser l’intermodalité et les 
correspondances accessibles avec les autres modes de trans-
port sera réalisé. 

Le Conseil général des Hauts-de-Seine précise que le termi-
nus du tramway ne peut pas se concevoir sans retravailler 
l’ensemble des circulations  : une passerelle avec une rampe 
assez douce pour aller vers le RER fait partie des solutions 
envisagées entre le terminus du tramway et le RER pour 
absorber les flux piétons, dès que ceux-ci auront été mieux 
caractérisés par les études à venir.

Le STIF précise que lorsque les temps de correspondance sont 
trop défavorables, les usagers se détournent des transports en 
commun : le STIF veille donc particulièrement à leur optimi-
sation. Il considère la correspondance avec le T6 importante 
car ce dernier permet de rabattre un trafic voyageur vers 
Paris et la ligne 13. Il précise que la distance entre la station 
Béclère T6 et la station Béclère du tramway Antony-Clamart 
est inférieure à 200 mètres et que cela permet d’envisager 
une correspondance efficace. Les aménagements les plus adé-
quats seront réalisés afin de faciliter, fluidifier et sécuriser les 
cheminements des voyageurs comme cela a été demandé. Un 
travail reste à réaliser afin de gérer le dénivelé entre les deux 
stations y compris pour rendre la correspondance accessible 
aux personnes à mobilité réduite. 

Le Conseil général des Hauts-de-Seine confirme que l’objec-
tif est de faire une correspondance rapide, pratique et acces-
sible.

Le STIF rappelle que la correspondance doit faire l’objet 
d’études détaillées dans ses modalités. 

Le Conseil général des Hauts-de-Seine précise que l’hypo-
thèse de combler le dénivelé parait compliquée en l’état car 
cela créerait un carrefour à un seul niveau entre la RD2 et la 
RD906, inadéquat vis-à-vis des conditions de circulation des 
usagers et d’un croisement d’un tramway rail et d’un tram-
way pneu. 

Le STIF précise que les études sont en cours afin de définir 
précisément l’implantation du terminus Place du Garde. 
L’insertion au nord avenue du Président Roosevelt n’était pas 
compatible avec les emprises disponibles au regard de l’étroi-
tesse de la rue et de la nécessité de conserver les circulations 
routières.

Le STIF a arbitré en faveur d’un tramway rail suite aux ana-
lyses réalisées sur le projet de tramway Antony-Clamart, 
montrant qu’en fonction de la charge donnée, du projet de 
prolongement prévu et des pentes du tracé, le tramway fer 
s’avère le plus adapté. Un tramway sur pneus est privilégié en 
cas de pentes fortes (supérieures à 7%) sur des distances lon-
gues et / ou en cas d’insertions complexes, le tramway pneu 
étant un peu plus étroit que les autres. A titre d’exemple, le 
choix du mode pneu pour le tramway T6 est lié à des pentes 
allant jusqu’à 10%. Le tracé au niveau de la forêt de Meudon 
présente une pente d’environ 5% compatible avec les tram-
ways fer.
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�� Les alternatives évoquées au mode tramway : BHNS, 
T Zen, TVM

●● Certains participants font cependant part de leur incompré-
hension quant aux arguments évoqués pour préférer le mode 
tramway au Bus à Haut Niveau de Service (BHNS). Le mode tram-
way est jugé trop onéreux, le bus à haut niveau de service ou le 
T Zen offrant, selon ces participants, une qualité de service com-
parable au tramway mais avec des coûts nettement inférieurs. 
Des propositions de modes alternatifs (métro, trolleybus, Pala-
din Antony-Clamart, prolongement TVM) ont été formulées. 

�� Le coût du projet 

●● Plusieurs participants et contributeurs sont intervenus sur le 
coût du projet qui leur semble excessif, en particulier au regard 
du contexte économique actuel. 

4.2  LE SITE DE MAINTENANCE ET REMISAGE  : 
UNE LOCALISATION QUI RESTE À DÉFINIR

●● Les réactions des participants et des contributeurs ont été 
nombreuses et contrastées sur le choix de localisation du site 
de maintenance et de remisage. Deux options à l’étude ont été 
soumises à la concertation : une parcelle boisée située carrefour 
du 11-Novembre à Châtenay-Malabry et une parcelle située à 
Noveos au Plessis-Robinson.

–	De nombreux avis émis pendant la concertation se prononcent 
contre une implantation du SMR sur la parcelle boisée ;

–	Plusieurs participants, dont le Maire du Plessis-Robinson, se 
sont prononcés en défaveur d’une implantation sur la parcelle 
du Plessis-Robinson. Ces avis mettent en avant le potentiel de 
développement économique du site. Certains ont proposé des 
sites alternatifs pour l’implantation du SMR.

Le STIF rappelle qu’un tramway a été privilégié après analyse 
des autres possibilités et en tenant compte des évolutions de 
trafic. 
En effet, si le bus à haut niveau de service offre presque tous 
les avantages du tramway, il présente néanmoins une diffé-
rence importante : il s’agit d’un mode moins capacitaire qui 
laisse peu de marges de manœuvre aux évolutions de trafic. 
En 2011, les réflexions du STIF sur ce projet avaient porté sur 
le mode bus à haut niveau de service. Depuis, le nouveau 
maillage des modes de transports, avec l’émergence du pro-
jet du Grand Paris Express, est venu réinterroger les réflexions 
antérieures. Le choix du mode tramway pour le projet de 
liaison Antony-Clamart représente donc un choix pertinent 
pour le long terme, en évitant d’hypothéquer une évolu-
tion du trafic. En effet, à l’horizon 2025 – 2030 et de la mise 
en service du Grand Paris Express, les niveaux de trafic aux 
heures de pointe du tramway Antony-Clamart sont doublés 
et dépassent la capacité d’un bus à haut niveau de service. 
Par ailleurs, si le bus à haut niveau de service coûte un peu 
moins cher qu’un tramway en termes d’investissement, sa 
mise en place sur le projet Antony-Clamart dans un premier 
temps entraînerait des surcoûts s’il devait être remplacé par 
un tramway 10 ans plus tard.

Le STIF précise que l’estimation du coût du projet sera éva-
luée au regard des gains qu’il apporte c’est-à-dire : moins de 
pollution atmosphérique, temps gagné, activité économique 
générée, etc. Ce travail consistera à mesurer la « rentabilité 
socio-économique du projet ». Cette rentabilité fondera l’uti-
lité publique de ce projet. 

Le Conseil général des Hauts-de-Seine précise qu’il baisse son 
taux d’endettement et autofinance une partie de ses projets. 
Il précise également qu’investir, c’est aussi créer de l’emploi 
de manière directe et indirecte. 

Le STIF rappelle qu’une douzaine de sites susceptibles d’ac-
cueillir le bâtiment de maintenance et de remisage ont été 
étudiés et que seules les deux localisations soumises à la 
concertation présentent des caractéristiques adéquates per-
mettant de satisfaire aux besoins du projet. Le STIF indique 
que ce bâtiment intègre plusieurs fonctions qui nécessitent 
un minimum d’espace  : stockage, garage, maintenance, 
entretien. Cet équipement est indispensable au fonctionne-
ment du futur tramway et doit nécessairement répondre à 
certaines caractéristiques en termes de surface, de proximité 
de la ligne et de configuration du terrain.

La localisation du site de maintenance et de remisage n’est 
pas arrêtée à ce jour. L’option située dans la zone Noveos 
présente de fortes contraintes car le terrain ne représente 
qu’une surface de 2,4 hectares alors que le site de mainte-
nance et de remisage nécessiterait une surface de l’ordre de 
3 hectares en intégrant le prolongement et l’augmentation 
du niveau de service, donc davantage de rames à terme. Le 
niveau d’études n’est pas encore assez avancé pour avérer la 
faisabilité de cette implantation : le STIF a souhaité réaliser un 
travail d’études pour l’optimisation du site de maintenance et 
de remisage afin de le faire tenir dans un espace plus réduit. 
Si l’implantation du site de maintenance se fait sur la par-
celle boisée, le projet sera accompagné de mesures compen-
satoires qui restitueront la surface boisée conformément à la 
réglementation. Des échanges ont déjà eu lieu entre le STIF 
et l’ONF 4 et la DRIAAF 5.

Le STIF indique que les études à venir permettront d’analyser 
finement la faisabilité d’un site de maintenance sur l’un de 
ces deux espaces. Quelle que soit la localisation retenue, le 
STIF portera une attention forte à l’insertion environnemen-
tale et paysagère de cet équipement. 

4. ONF : Office National des Forêts

5. DRIAAF : Direction régionale interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  d’Île-de-France 



synthèse thématique des avis exprimés pendant la concertation

SYNTHÈSE DU BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE, du 21 janvier au 1er mars 2013 • 21

4.3  L’OFFRE DE SERVICE ET L’EXPLOITATION DU 
TRAMWAY 

●● Des contributeurs sont intervenus sur l’offre de service du 
tramway, notamment :
–	en demandant une amplitude horaire renforcée,
–	en s’interrogeant sur la tarification qui sera appliquée.

●● Un participant s’interroge sur l’exploitant de ce futur tram-
way. 
–	« L’opérateur ne sera pas forcément la RATP ? »

5.	INSERTION DU PROJET ET EFFETS SUR LE 
CADRE DE VIE

5.1  L’INSERTION DU TRAMWAY DANS SON EN-
VIRONNEMENT 

●● Quelques avis interrogent les maîtres d’ouvrage sur d’éven-
tuelles expropriations dans le cadre du projet. 

●● L’insertion du tramway avenue de la Division-Leclerc a été 
soumise à la concertation. Deux options ont été présentées en 
réunion publique par le STIF : axiale (c’est-à-dire une plateforme 
double au centre de la voie) et bilatérale (c’est-à-dire une plate-
forme de chaque côté de la voie) en raison de la configuration 
de cette avenue qui permet d’envisager ces deux insertions. La 
plupart des contributeurs et participants sont en faveur de la 
solution axiale, qui leur apparaît mieux adaptée au site.

5.2  L’ÉVOLUTION DU CADRE DE VIE

�� Le tramway Antony-Clamart, un projet de transport 
mais aussi de requalification urbaine 

●● Le tramway Antony-Clamart est accueilli favorablement pour 
les aménagements urbains qui l’accompagnent sur l’ensemble 
son parcours.

●● Cependant, certains contributeurs craignent malgré tout une 
atteinte à leur cadre de vie avec le tramway : gêne de la circu-
lation et du stationnement, abattage des arbres d’alignement, 
etc. 

Les porteurs de projet informent les contributeurs que le  
tramway opérera entre 5 h 30 et 0 h 30 à une fréquence de 
5 minutes en heure de pointe et 10 minutes en heure creuse. 

Le STIF précise que la tarification appliquée sur le tramway 
Antony-Clamart sera la tarification existante au moment de 
la mise en service, il s’inscrira dans la tarification normale des 
transports en Île-de-France.

Le STIF revient sur les directives européennes qui imposent 
de passer par une consultation pour désigner le futur exploi-
tant. La RATP ne sera donc pas nécessairement l’exploitant 
du tramway Antony-Clamart. Trois à quatre années avant la 
mise en service, le STIF sera amené à lancer une consultation, 
à laquelle la RATP pourra répondre.

Le STIF souligne que la plupart des aménagements se situe-
ront sur des emprises publiques. Le tracé choisi s’insère dans 
des emprises routières départementales dimensionnées pour 
accueillir un transport en commun en site propre. Dans ce 
cadre, a priori peu d’acquisitions foncières seront nécessaires. 
L’expropriation est par ailleurs une procédure qui n’intervient 
qu’en derniers recours. Celles qui s’avéreraient indispensables 
seraient décidées dans le cadre des études ultérieures et les 
personnes concernées en seraient informées très en amont.

Le STIF souligne que les objectifs de l’insertion du tramway 
avenue de la Division Leclerc sont doubles : apaiser la circu-
lation sur cet axe et recréer du lien entre les deux parties de 
la ville coupées par l’avenue. Le STIF estime la solution axiale 
comme la solution la plus favorable et la mieux à même de 
répondre aux objectifs du projet. Elle est notamment plus 
favorable pour les accès riverains, avec néanmoins un certain 
nombre de précautions à prendre en compte pour apaiser la 
circulation routière.

Le STIF et le Conseil général des Hauts-de-Seine confirment 
que le projet de tramway Antony-Clamart va bien au-delà 
d’un projet de transport  : c’est aussi un projet d’aménage-
ment. Le tramway représente une opportunité pour réaliser 
une opération de requalification urbaine comme cela a été 
fait sur le T2 ou le T3.

Par ailleurs, le STIF rappelle que le tramway est un projet 
d’aménagement de façade à façade. Des aménagements 
connexes, comme celui des Verts Coteaux, seront intéressants 
à intégrer aux études du projet de tramway. Le Conseil géné-
ral y est favorable ainsi que la Région.
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�� Les atteintes au cadre de vie durant la période de 
travaux

●● Les contributeurs ont exprimé des craintes concernant 
l’atteinte à leur cadre de vie durant la période des travaux qu’ils 
appréhendent, en évoquant notamment l’expérience du T6. 

●● Certains avis s’inquiètent des nuisances sonores qui seraient 
générées par le tramway. 

�� Les risques d’impact sur les espaces verts et forestiers 
dans la configuration future

Plusieurs avis font état de craintes concernant les impacts du 
tramway sur les espaces verts et forestiers du secteur :

●● Concernant la forêt de Verrières, de nombreux avis sou-
lignent l’inquiétude des contributeurs quant à l’impact éventuel 
du site de maintenance et de remisage sur les surfaces boisées 
situées au carrefour du 11-Novembre à Châtenay-Malabry, si ce 
site était retenu pour l’implantation du site de maintenance et 
de remisage. 

●● Certains avis s’inquiètent de l’avenir des arbres d’alignement 
existants dans le cadre du projet. 

●● Un participant s’interroge sur la préservation de la forêt de 
Meudon qui sera traversée par le tramway et son éventuelle 
constructibilité.

●● Des participants ont fait part de leur inquiétude quant à une 
éventuelle atteinte au Parc de Sceaux au niveau de l’insertion 
du tramway à La Croix-de-Berny, du fait des emprises réservées 
aux travaux de l’A86. Les contributeurs demandent aux porteurs 
de projet de trouver une solution qui épargne le Parc de Sceaux.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine indique que trois 
tramways ont déjà été réalisés dans les Hauts-de-Seine. Les 
enjeux de coordination entre maîtres d’ouvrage et maîtres 
d’œuvre sont très importants. L’ensemble des composantes 
de réalisation du projet sera compris dans un même marché 
de maîtrise d’œuvre : cela va réduire le nombre de partici-
pants et d’intervenants et permettre d’améliorer les délais de 
réalisation des travaux.

Le STIF confirme que tous les partenaires sont soucieux que la 
phase travaux se passe le mieux possible. Les riverains seront 
informés régulièrement du déroulement des travaux. Pen-
dant la phase de travaux, des personnes (agents de proximité) 
seront sur place au contact des habitants et des riverains. Les 
travaux dureront 3 à 4 ans par tronçons successifs.Les craintes 
concernant les nuisances engendrées dans le cadre d’un tram-
way en fonctionnement.

Le STIF indique qu’un tramway fait moins de bruit qu’un axe 
routier comme ceux des avenues de la Division-Leclerc ou 
Paul-Langevin. Des études pour mesurer le niveau de bruit 
avant la mise en service d’un tramway et modéliser les im-
pacts du tramway vont être réalisées. Par ailleurs, des mesures 
peuvent être envisagées en cas de besoin, de nombreux re-
tours d’expérience sont disponibles minimiser le bruit.

Pour la réponse des porteurs de projet, cf. paragraphe 4.2 
relatif à la localisation du site de maintenance et de remisage.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine précise que des arbres 
devront être abattus dans le cadre du projet mais que celui-
ci intègrera un important volet paysager à l’image des tram-
ways inaugurés dans le département en 2012. 

Le Conseil général des Hauts-de-Seine explique qu’il est pos-
sible de faire passer le tramway sans emprise sur le massif boi-
sée avenue Trébignaud avec une chaussée à deux voies. Le 
nombre de voies à l’approche des carrefours reste à étudier.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine Le Conseil général 
des Hauts-de-Seine indique que le projet de doublement du 
tube de l’A86 nécessite une emprise importante en surface 
durant la phase de réalisation des travaux. Pour position-
ner le tramway avenue du Général de Gaulle, il faut s’assu-
rer que le chantier éventuel de l’A86, dont l’Etat est maître 
d’ouvrage, puisse être réalisé avec le tramway en fonctionne-
ment sachant que les services de l’Etat ne peuvent à ce jour 
garantir leur capacité à tenir dans des emprises réduites lors 
de la phase travaux de couverture de l’A86. Si cela n’était pas 
possible, il serait nécessaire de gagner quelques mètres sur le 
Parc de Sceaux (les alignements d’arbres ne seraient pas im-
pactés, ni le patrimoine végétal, seule la grille serait déplacée 
de quelques mètres, elle l’a déjà d’ailleurs été dans le passé). 
Cet empiètement sur le Parc de Sceaux, s’il s’avérait néces-
saire, mériterait un travail détaillé avec l’ensemble des auto-
rités culturelles concernées en collaboration avec le Conseil 
général qui en est le propriétaire et le gestionnaire et y porte 
une attention particulière. 

En termes de calendrier, le Conseil général des Hauts-de-Seine 
souligne qu’il est important pour ne pas retarder l’arrivée du 
tramway de ne pas attendre la réalisation du tunnel de l’A86 
car son financement et les délais de réalisation par l’Etat sont 
incertains. 

Le STIF précise qu’un travail est en cours pour préserver, et 
a fortiori limiter autant que possible les impacts sur ces sites 
sensibles : Parc de Sceaux ; bois de Verrières et forêt de Meu-
don. 
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PARTIE 3
Enseignements de la concertation

Il ressort de la concertation :

●● Une adhésion générale en faveur du projet de transport 
structurant qui viendra désenclaver le sud des Hauts-de-Seine et 
relier un bassin de vie en fort développement. Cette adhésion 
s’est traduite au travers d’une forte mobilisation du public pen-
dant la concertation ;

●● Un accord sur le tracé proposé, permettant d’accéder aux 
équipements et aux grands pôles via des correspondances, et : 
–	Un souhait de prolongement du tracé vers le nord, en direc-

tion du réseau structurant et notamment du futur Grand Paris 
Express ;

–	Une demande d’amélioration de la desserte des zones d’em-
ploi, en particulier de la zone d’activités de Vélizy ;

–	Une demande d’approfondissement des études de position-
nement du terminus à l’est de la place du Garde à Clamart. 

●● Un mode tramway soutenu et apprécié pour son confort et sa 
qualité de service, malgré quelques remarques portant sur l’inté-
rêt de réaliser à court terme un bus à haut niveau de service ;

●● Une demande d’optimisation des correspondances avec 
les autres modes de transport, notamment au niveau des cor-
respondances avec le T6 à l’Hôpital Béclère et le RER B à La 
Croix-de-Berny ;

●● Une adhésion aux principes d’aménagement et de requa-
lification urbaine qui accompagnent le projet de tramway 
Antony-Clamart, avec : 
–	Des attentes concernant l’attention apportée aux espaces na-

turels et aux éléments paysagers ;
–	Des interrogations concernant le maintien des fonctionnalités 

de la voirie ; 
–	L’accueil favorable d’une insertion axiale avenue de la Divi-

sion-Leclerc à Châtenay-Malabry et de fortes attentes concer-
nant l’aménagement de cet axe en une voie apaisée favorable 
à la circulation des piétons et des cyclistes ; 

●● Des avis contrastés concernant la localisation du site de 
maintenance et de remisage, entre la préservation de l’espace 
boisé au droit du carrefour du 11-Novembre-1918 et l’utilisation 
d’un terrain dans la zone d’activités Noveos ;

●● Des questions concernant la réorganisation des lignes de bus 
et des attentes concernant l’amélioration du fonctionnement du 
réseau existant, notamment du RER B ; 

À travers toutes les modalités d’expression offertes le projet 
bénéficie d’un accueil très favorable et suscite des manifesta-
tions de soutien.

Le Conseil du STIF, après examen du bilan de la concertation, 
délibérera sur les suites à donner au projet.
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INTRODUCTION

La concertation préalable sur le projet de tramway Antony-Clamart, nouveau transport en commun en site propre entre Antony 
(La Croix-de-Berny) et Clamart (Place du Garde), s’est déroulée du 21 janvier 2013 au 1er mars 2013 inclus. 

La concertation a permis de présenter le projet aux publics concernés et de recueillir leurs points de vue.

Le présent document en dresse le bilan. Il restitue les échanges, rend compte des contributions des participants et précise les ensei-
gnements tirés par les porteurs du projet.

1.	LE PROJET 

Le projet de tramway Antony-Clamart est inscrit au Contrat 
Particulier Région Département (CPRD) des Hauts-de-Seine 
2007-2013 ainsi qu’au projet de Schéma Directeur de la Région 
Île-de-France (SDRIF) de 2008. Le projet de la « Croix du Sud » 
déjà inscrit au Schéma Directeur de la Région Île-de-France de 
1994,  prévoyait le croisement de deux lignes de transports en 
commun à Clamart. Le projet de réalisation du tramway T6 a 
en partie repris ce projet et constitue l’une des deux branches 
prévues. La seconde branche se concrétise par le projet de tram-
way Antony-Clamart et permet la poursuite, sous une nouvelle 
forme, de la Croix-du-Sud.

Les objectifs du tramway Antony-Clamart, identifiés dans le 
Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP) 
du projet, sont multiples en termes d’amélioration à la fois des 
conditions de transport et du cadre de vie. Le tramway Antony-
Clamart vise en effet à : 
●● Favoriser l’usage des transports en commun en renforçant 

l’offre de transport pour les liaisons de banlieue à banlieue et le 
rabattement vers le réseau structurant existant, RER B et Trans-
Val-de-Marne (TVM) ;
●● Offrir un service de grande qualité aux usagers, grâce à un 

mode de transport rapide, fréquent, fiable et confortable ;
●● Accompagner les projets de développement du territoire ;
●● Améliorer le cadre de vie par la requalification des espaces 

publics le long du tramway.

Long de 8,2 km environ, le tramway Antony-Clamart compren-
dra 14 stations et permettra de relier les deux terminus en 
25 minutes environ. Sa mise en service est prévue à l’horizon 
2020-2021. 

2.	LE TERRITOIRE DE PROJET 

Le territoire concerné par le projet de tramway Antony-Cla-
mart se situe au sud-ouest de la région Île-de-France, dans le 
département des Hauts-de-Seine. Du sud au nord, il concerne les 
communes d’Antony, de Châtenay-Malabry, du Plessis-Robinson 
et de Clamart. Les trois premières font partie de la Communauté 
d’Agglomération des Hauts-de-Bièvre et Clamart de la Commu-
nauté d’Agglomération Sud de Seine. 

Le projet de tramway Antony-Clamart s’insère dans un territoire 
urbain dense, actuellement en cours de mutation et de densifi-
cation en logements. Il connaîtra par ailleurs dans la prochaine 
décennie un développement important en termes d’emplois, en 
particulier au sein de la zone d’activités Noveos, où s’implante-
ront de nouvelles entreprises.

3.	LES ACTEURS DU PROJET 

Le maître d’ouvrage est le STIF jusqu’à la concertation, en étroite 
collaboration avec le Conseil général des Hauts-de-Seine. Pour 
les phases ultérieures et jusqu’à la mise en service, la maîtrise 
d’ouvrage sera partagée entre : 
●● Le Conseil général des Hauts-de-Seine, coordonnateur et res-

ponsable des aménagements urbains ;
●● Le STIF, pour le système de transport. 

Le Conseil général des Hauts-de-Seine est également financeur 
du projet ainsi que la Région Île-de-France, collectivité compé-
tente en matière de transports et d’aménagement du territoire.

4.	LA CONCERTATION

Le financement du projet est acté en 2009 dans le cadre du 
Contrat Particulier Région Département (CPRD). Le STIF a réa-
lisé les études préliminaires et a élaboré le Dossier d’Objectifs 
et de Caractéristiques Principales (DOCP). Le Conseil du STIF du 
11 juillet 2012 a approuvé le DOCP ainsi que les modalités de la 
concertation envisagées, sous réserve de la décision de la Com-
mission nationale du débat public (CNDP). 

Au titre du Code de l’environnement, le STIF a saisi la Commis-
sion nationale du débat public (CNDP) le 19 juillet 2012. Par 
délibération du 5 septembre 2012, la CNDP a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu d’organiser un débat public, « considérant qu’il 
n’apparaît pas que le projet présente un caractère d’intérêt 
national au sens des dispositions susvisées du Code de l’environ-
nement » et « que la concertation envisagée par le STIF est de 
nature à assurer l’information et la participation du public » 1.

1. Voir annexes du bilan
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La concertation préalable est un temps d’information et 
d’échanges avec le public sur l’opportunité et les caractéris-
tiques principales du projet. Elle a pour objectif de recueillir les 
remarques et avis de tous les acteurs du territoire sur les grands 
principes et les objectifs du projet. Elle est pilotée par le STIF, 
maître d’ouvrage du projet, et mise en œuvre en collaboration 
avec les financeurs du projet, le Conseil général des Hauts-de-
Seine et la Région Île-de-France. 

La concertation doit permettre de :
●● recueillir l’avis des habitants, usagers… ;
●● répondre aux interrogations des habitants et usagers ; 
●● enrichir le projet en intégrant au mieux les besoins et les 

attentes des parties prenantes du projet pour construire une 
(des) solution(s) partagée(s).

Cette étape se conclut par le présent bilan de la concertation qui 
rend compte des échanges et des avis exprimés durant la phase 
de concertation avec le public et qui sera soumis au Conseil du 
STIF le 10 juillet 2013. La délibération du Conseil du STIF viendra 
éclairer les décisions qui seront prises sur la suite du projet. 

Le bilan de la concertation sera par ailleurs porté à la connais-
sance des élus du territoire et soumis à la délibération du Conseil 
général des Hauts-de-Seine le 8 juillet 2013. 
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1.	LE DÉROULEMENT DE LA 
CONCERTATION 

La concertation s’est déroulée du 21 janvier 2013 au 1er mars 
2013 inclus. Afin d’informer et de consulter l’ensemble des 
publics concernés, quatre réunions publiques ont eu lieu dans 
les villes traversées par le projet : 
–	 le 4 février à Antony ; 
–	 le 7 février à Châtenay-Malabry ; 
–	 le 12 février au Plessis-Robinson ; 
–	 le 19 février à Clamart.

L’information sur la concertation et sur le projet a été assurée à 
travers différents supports : 
–	un dépliant d’information ; 
–	 les lettres d’information n° 1 et n° 2 du projet ; 
–	des panneaux-totems installés dans plusieurs lieux publics 

du territoire (notamment en Mairie) mettant à disposition le 
DOCP et les documents d’information ; 

–	des affiches dans les villes et dans les lignes de bus ;
–	un site Internet dédié au projet :	  

www.tramway-antony-clamart.fr

Le public a pu contribuer au projet grâce aux outils mis à sa dis-
position : 
–	un site Internet dédié, avec la possibilité de déposer un avis ; 
–	des urnes sur les panneaux-totems permettant de déposer un 

avis ;
–	des cartes T, volets détachables inclus dans les dépliants d’in-

formation, permettant l’envoi (sans frais) d’un avis écrit.

2.	LES MODALITÉS D’INFORMATION ET 
D’ÉCHANGES

2.1  S’INFORMER 

Un dépliant et deux lettres d’information 2 ont été diffusés sur 
le territoire du projet. Des panneaux-totems et un site Internet 
ont également permis aux personnes intéressées de s’informer 
sur le projet et les modalités de la concertation. Le site Inter-
net du projet a offert une information complète, actualisée et 
enrichie pendant la durée de la concertation ; sa mise en ligne 
de novembre 2012 a permis aux habitants et usagers de se fami-
liariser avec le projet en amont de la concertation. 

●● Le dépliant a été diffusé à 25 500 exemplaires. Il a permis de 
relayer une information synthétique sur le territoire concerné 
par le projet tout en annonçant les dates des réunions publiques. 
Il comportait un volet détachable (carte T) permettant de ren-
voyer gratuitement des commentaires et avis sur le projet. 

●● Les lettres d’information ont offert une information plus 
détaillée sur le projet.
–	La lettre d’information n° 1, publiée en novembre 2012, s’est 

attachée à décrire les éléments-clefs du projet   en amont de 
la période de concertation : présentation des acteurs du pro-
jet, du tracé et des objectifs principaux à la fois en termes de 
déplacements et d’aménagements urbains. 

–	La lettre d’information n° 2, publiée en janvier 2013, a porté 
plus particulièrement sur les objectifs et les caractéristiques 
principales du projet soumis à concertation. La lettre d’in-
formation n° 2 a été distribuée de manière étendue (47 000 
exemplaires) sur le territoire du projet : mise à disposition en 
Mairie et dans certains équipements, diffusion dans les boîtes 
aux lettres, diffusion aux entreprises de la zone Noveos, etc. 
La lettre d’information n° 2 comportait également une carte T 
permettant de renvoyer son avis sans affranchissement. 

●● Dix panneaux-totems ont été disposés dans différents lieux 
publics sur les 4 communes et à proximité du tracé : mairies des 
communes traversées, mairie annexe de Châtenay-Malabry, ser-
vices techniques du Plessis-Robinson, hôtel du Département, 
hôpital Béclère, locaux du STIF. Un panneau mobile était par 
ailleurs présent sur les lieux des réunions publiques. Ces totems 
contenaient une urne destinée à recevoir les avis et mettaient à 
disposition la lettre d’information n° 2 et le Dossier d’Objectifs 
et de Caractéristiques Principales (DOCP) du projet, consultable 
sur place. 

Totem d’information en Mairie

●● 600 affiches ont été diffusées sur le territoire pour annoncer 
la concertation et mobiliser aux réunions publiques  : dans les 
4  villes traversées, à l’hôpital Béclère et dans les bus qui par-
courent le territoire (Tvm, 396 et 379, 194, 179, 195, 290, 191, 
395, 294, 595, 190, 189, 390).

●● Un site Internet dédié au projet a été mis en ligne dès 
novembre 2012 et a reçu 5 161 visiteurs entre le 21 janvier 2013 
et le 1er mars 2013. Il a été conçu pour offrir une information 
complète sur le projet et la démarche de concertation. Le site 
offre la possibilité de télécharger l’ensemble des documents dis-
ponibles pour la concertation : le DOCP, les outils d’information, 
la carte du projet, etc. 

2. Voir annexes du bilan.
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2.2  ÉCHANGER 

Quatre réunions publiques ont été organisées, permettant aux 
riverains, aux élus, aux associations et aux usagers de contribuer 
à la réflexion sur le projet.

●● La réunion du 4 février 2013 à Antony a notamment permis 
d’aborder la question de l’insertion du terminus à La Croix-de-
Berny. Environ 120 personnes étaient présentes. 

Réunion publique à Antony

●● La réunion du 7 février 2013 à Châtenay-Malabry a notam-
ment permis d’aborder l’insertion du tramway et l’aménagement 
de l’avenue de la Division Leclerc ainsi que l’emplacement du 
site de maintenance et de remisage. Environ 200 personnes 
étaient présentes.

●● La réunion du 12 février 2013 au Plessis-Robinson a notam-
ment permis d’aborder le choix du tracé et l’emplacement du 
site de maintenance et de remisage. Environ 100 personnes 
étaient présentes. 

●● La réunion du 19 février 2013 à Clamart a notamment permis 
d’aborder les questions du prolongement au-delà de la place du 
Garde, de l’aménagement du terminus et  de la correspondance 
avec le T6. Environ 100 personnes étaient présentes. 

Les réunions ont été animées par Jean-François Henric du cabi-
net EGIS Conseil. 

2.3  CONTRIBUER

●● Le site Internet a constitué un outil d’information sur le projet 
et a également permis de s’exprimer en offrant la possibilité aux 
visiteurs de laisser un avis. 99 avis ont été laissés par les contribu-
teurs ; les avis dont les contributeurs ont autorisé la publication 
apparaissent sur le site.

●● Des bulletins vierges et des urnes disposés sur les panneaux-
totems ont été mis à disposition du public durant la période de 
la concertation. 65 avis ont été recueillis via les urnes.

●● Des cartes T, volets détachables inclus dans les dépliants d’in-
formation et la lettre d’information n° 2, ont permis à chacun de 
s’exprimer. Les cartes T comportaient un questionnaire à choix 
multiples ainsi qu’un espace de libre expression permettant de 
laisser son avis sur le projet. 1 279 cartes T ont été remises au 
STIF. Les réponses aux questions à choix multiples permettent de 
dégager de grandes tendances.
–	« Le tramway Antony-Clamart permettra d’optimiser les cor-

respondances avec les autres modes de transport » : 81 % des 
répondants ont une réponse positive 3.

–	« Le tramway Antony-Clamart permettra de réduire les nui-
sances » : 79 % des répondants ont une réponse positive. 

–	« Le tramway Antony-Clamart permettra de faciliter l’accès 
aux zones d’emplois » : 83 % des répondants ont une réponse 
positive.

–	« Le tramway Antony-Clamart permettra d’améliorer le cadre 
de vie des riverains » : 78 % des répondants ont une réponse 
positive. 

●● Les 4 réunions publiques ont permis l’expression de nom-
breux participants et les échanges avec les porteurs de projet. 
Environ 60 questions ou avis ont été émis au cours des réunions 
publiques.

Tableau récapitulatif du nombre et du type d’avis 
recueillis pendant la concertation 4

Moyen d’expression concerné Nombre recueillis

Cartes T 1 279

Avis déposés sur le site Internet 99

Avis déposés en urne ou envoyés par courrier 65

Avis émis en réunion publique 60

TOTAL 1 503 avis 

Le nombre de participants en réunion publique ainsi que le 
nombre très important d’avis reçus soulignent la forte mobi-
lisation sur ce projet. En ce sens, la concertation a atteint les 
objectifs poursuivis : donner à chacun la possibilité de s’informer, 
de s’exprimer et d’obtenir de la part des porteurs de projet des 
précisions et des explications à ce stade du projet.

3. Les réponses comptabilisées comme positives correspondent aux réponses suivantes dans les questions à choix multiple : « oui tout à fait » et « oui peut-être ».

4. L’ensemble des avis et contributions écrites reçus pendant la concertation sont consultables sur demande écrite auprès du STIF.
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PARTIE 2
SYNTHÈSE THÉMATIQUE DES AVIS EXPRIMÉS 
PENDANT LA CONCERTATION

Le bilan de la concertation a vocation à rendre compte des contributions du public. Un classement thématique a été réalisé sur la base 
des expressions des participants. Tous les avis émis du 21 janvier au 1er mars 2013 ont été pris en compte : les avis émis lors des réunions 
publiques, par carte T, sur le site Internet ou encore par bulletins glissés dans les urnes des panneaux-totems.
Les réponses des maîtres d’ouvrage indiquées dans le présent document ont été apportées pendant la période de concertation :
•  dans le cadre des réunions publiques : à travers la présentation du projet ou dans les échanges avec la salle ;
•  dans les documents d’information mis à disposition du public (FAQ du site Internet, lettres d’information).

Précision préalable à la prise de connaissance de la suite de ce document :
•  « les participants » désignent les personnes ayant donné leur avis lors des réunions publiques ;
•  « les contributeurs » désignent les personnes ayant donné leur avis par écrit (cartes T, site Internet du projet ou bulletins) ;
•  « Les porteurs de projet » désignent la Région Île-de-France (financeur), le Conseil général des Hauts-de-Seine (financeur et maître 
d’ouvrage des aménagements urbains) et le STIF (maître d’ouvrage jusqu’à la fin de la concertation puis maître d’ouvrage du système 
de transport et financeur du matériel roulant). La parole des porteurs de projet, en tribune lors des réunions publiques, est présentée 
sous forme d’encadrés.

1.	LA PERCEPTION DE LA CONCERTATION

●● Les contributeurs se déclarent satisfaits des modalités de 
concertation mises en œuvre.
–	« Merci pour cette concertation ».
–	« J’ai reçu votre brochure concernant les réunions de concerta-

tion publiques dans ma commune et je ne pourrai malheureu-
sement pas y participer. J’ai vu que vous aviez pris l’initiative 
de nous permettre de vous donner notre avis par le biais d’in-
ternet, initiative que je salue car cela ne rend la concertation 
publique que plus aisée ».

●● Certains contributeurs estiment néanmoins que certains 
choix sont déjà arrêtés en phase de concertation :
–	« La concertation demande a minima qu’on écoute les usagers 

or là le dossier est ficelé on sait qu’il s’agit d’un tramway. »

Patrick Devedjian, Député et Président du Conseil général des 
Hauts-de-Seine, note que le projet est très largement avancé 
mais qu’il reste des choix à faire et que c’est l’objet de cette 
concertation préalable.

●● Les participants et contributeurs souhaitent connaître la pro-
cédure à venir, les modalités d’échanges et de communication 
qui seront mises en place à l’issue de la concertation.

2.	UN PROJET DE TRANSPORT 
STRUCTURANT POUR LE SUD 
DES HAUTS-DE-SEINE

2.1  UN PROJET ATTENDU ET SOUTENU

2.1.1  L’OPPORTUNITÉ GÉNÉRALE DU PROJET

●● Lors des réunions publiques, les élus concernés par le projet 
se sont exprimés très largement en faveur du projet :

Jean-Yves Senant, Maire d’Antony se déclare « heureux que ce 
projet se mette en œuvre ».

5. Les comités techniques sont organisés par le STIF et réunissent les maîtres d’ouvrage, les financeurs et les services techniques des collectivités afin d’échanger sur les études d’un point de 
vue technique. Les commissions de suivi sont organisées par le STIF et réunissent les maîtres d’ouvrage, les financeurs et les élus des collectivités pour échanger sur les orientations du projet. 

Le STIF apporte des précisions sur la suite qui sera donnée à 
la concertation : le STIF va examiner l’ensemble des observa-
tions et élaborer le bilan de cette concertation qui fera l’objet 
d’échanges entre élus et financeurs et sera soumis au Conseil 
du STIF à l’été 2013.

Les porteurs de projet rappellent qu’ils se sont appuyés sur 
leurs partenaires, notamment les communes traversées, qui 
ont participé à l’élaboration du projet et à l’organisation de 
la concertation. Des comités techniques 5, des commissions de 
suivi et des réunions de travail sont ainsi organisés régulière-
ment par le STIF afin d’informer et d’impliquer les collectivi-
tés, qui ont une connaissance fine de leur territoire et de ses 
habitants, nécessaire à une bonne intégration du projet.

Le STIF précise qu’il souhaite poursuivre le dialogue avec les 
acteurs locaux. Il continuera à informer le public de l’avance-
ment du projet, par l’actualisation du site Internet et l’envoi 
d’une newsletter si les personnes ont laissé leur coordonnées 
électroniques.

Les porteurs de projet rappellent que le STIF et le Conseil 
général procèderont à une nouvelle phase de consultation 
du public en lien avec l’enquête publique qui devrait avoir 
lieu en 2015. Lors de cette phase ultérieure, le Commissaire 
Enquêteur écoutera les avis du public sur toutes les théma-
tiques que celui-ci souhaitera évoquer.
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Georges Siffredi, Maire de Châtenay-Malabry, vice-président 
du Conseil général des Hauts-de-Seine et Président de la Com-
munauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre se réjouit « que 
ce projet soit porté par tout le monde » et qu’il « devienne une 
réalité ».

Philippe Pemezec, Maire du Plessis-Robinson et vice-président 
du Conseil général des Hauts-de-Seine estime que le début de 
la concertation sur le tramway Antony-Clamart est « une bonne 
chose car cela prouve que les choses avancent ».

Philippe Kaltenbach, Sénateur-Maire de Clamart estime que 
« c’est un tramway essentiel pour Clamart » et que « Clamart 
défend ce tramway ».

●● Compte tenu de l’absence de transport structurant sur le ter-
ritoire desservi, le projet de tramway Antony-Clamart est salué 
par les acteurs du territoire, qui reconnaissent largement son 
opportunité. Ce constat est particulièrement ressorti à Châ-
tenay-Malabry qui ne dispose aujourd’hui d’aucun mode de 
transport structurant. Le tramway Antony-Clamart permettra de 
desservir un bassin de vie en développement et de consolider le 
réseau de transport existant du territoire. Il sera relié au RER B 
à La Croix-de-Berny (qui offre un accès direct à Paris) et au futur 
T6 à l’hôpital Béclère (qui offre un accès direct à Vélizy et à Paris 
via la correspondance avec la ligne 13).

●● Plusieurs contributeurs soulignent l’intérêt du projet qui 
vient combler un manque et rendra les transports en commun 
plus attractifs sur ce secteur :
–	« Je suis impatient de pouvoir faire Antony-Vélizy via hôpital 

Béclère à Clamart en tramway. C’est mieux que le bus 379 qui 
fait beaucoup trop souvent descendre tous les voyageurs à 
Ferme de Malabry dans le froid ou sous la pluie, et un grand 
nombre de passagers doit se tasser dans le bus 179 déjà plein. »

–	« Entre Antony et Clamart, c’est très mal desservi en transport 
en commun. Je fais ce déplacement systématiquement en voi-
ture. Si le tram voit le jour, je n’hésiterai pas à le prendre. »

–	« Projet intéressant pour désenclaver Châtenay-Malabry et as-
surer un raccordement rapide avec le RER B. »

–	« Je vois dans ce projet de tramway une très belle opportunité 
pour la ville de Châtenay-Malabry, dont le rabattement vers 
le RER B et l’accessibilité régionale seront profondément amé-
liorés. »

Patrick Devedjian, Député et Président du Conseil général des 
Hauts-de-Seine se dit « très content du démarrage du projet ».

Benoît Marquaille, Conseiller régional d’Île-de-France, estime 
que « ce projet est extrêmement important » et « structurant », 
car il « va permettre de faciliter les déplacement sur l’ensemble 
de cette zone ».

2.1.2  LE CALENDRIER ET L’HORIZON DE MISE EN SERVICE

●● Ce tramway est d’autant plus attendu qu’il est l’héritier de 
la réflexion issue du projet de la Croix du Sud envisagé dans les 
années 1990. Certains contributeurs, ainsi que les élus lors des 
réunions publiques ne manquent pas d’y faire référence.
–	L’AUT (Association des Usagers des Transports) rappelle que 

« La ligne de tramway Antony - Clamart (TAC) est conçue 
comme la première phase de la branche du vieux projet «Croix 
du Sud» Antony - Issy les Moulineaux. »

–	Le CARRRO (Collectif des Associations Riveraines du RER B 
Robinson) estime que « la construction du TAC – 8,2 km et 14 
stations entre la Croix-de-Berny au nord d’Antony, et la place 
du garde à Clamart – permettra d’avancer considérablement 
vers la réalisation du projet originel dit « Croix du sud ». »

●● Quelques avis ont porté sur le calendrier et la date de mise 
en service. Celle-ci est souvent jugée trop tardive, notamment 
au regard des besoins et de la temporalité des projets urbains et 
économiques environnants.
–	« L’échéance est beaucoup trop lointaine ! »
–	« Dommage qu’il faille attendre 2020 alors que les ZI comme 

Noveos se développent bien plus vite. »
–	« Pourquoi 2020 (!!!), pourquoi pas 2032 (?). Je ne comprends 

pas qu’en France, tout prenne autant de temps. De l’audace 
plus une vraie volonté de politique de service devraient rac-
courcir ces délais d’au moins un tiers… Cela drainerait bien 
plus rapidement de l’activité (économique, sociale, etc.) dont 
on a tant besoin. »

–	« Il est temps d’accélérer les choses car ne vous en déplaise, 
d’après votre calendrier, il vous faut encore 4 ans d’études 
avant de lancer les travaux qui eux dureront seulement 3 ans 
(4 + 3 = 7) ce qui vu l’urgence dans les transports et ce qui se 
fait à Paris est inacceptable. Donc oui au tramway Antony Cla-
mart… plus vite et pensé pour l’avenir. »

2.2  LE TRACÉ DU TRAMWAY ANTONY-CLAMART

2.2.1  L’ITINÉRAIRE PRÉSENTÉ ET LES ITINÉRAIRES ÉTUDIÉS

�� Le prolongement au-delà de la Place du Garde à Clamart

●● La majorité des participants et contributeurs demande à ce 
que le tramway Antony-Clamart soit prolongé jusqu’au réseau 
structurant, notamment jusqu’au futur Grand Paris Express 
depuis la Place du Garde pour améliorer le raccordement du 
territoire au réseau régional. Ce sujet constitue la thématique 

Le STIF rappelle que les bénéfices attendus de ce projet sont 
notamment l’amélioration des déplacements sur le territoire, 
la contribution au développement de l’usage des transports 
collectifs et l’amélioration des conditions de transport de 
l’usager.

Les porteurs de projet précisent que le projet implique la créa-
tion d’une ligne entièrement nouvelle et que la date de mise 
en service envisagée à l’horizon 2020-2021 intègre l’ensemble 
des phases du projet dont les délais sont incompressibles : les 
phases d’études, les phases de procédures administratives, les 
phases de consultation de la population, les délais de travaux 
préparatoires (déviation des réseaux), les phases d’essais et de 
préparation de la mise en service.

Par ailleurs, une durée de 4 ans de travaux est envisagée, ce 
qui correspond à la durée moyenne des travaux pour une 
création de ligne de tramway en Île-de-France.
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la plus fréquemment évoquée pendant la concertation. Des 
contributeurs font part de leur incompréhension quant à la 
localisation du terminus à la Place du Garde qui n’offre des cor-
respondances qu’avec des lignes de bus et est perçu comme peu 
utile en termes de maillage du territoire par de nombreux habi-
tants usagers potentiels.
Plusieurs alternatives ont été évoquées par les contributeurs en 
faveur d’une connexion avec un mode ferré :

•  Prolongement jusqu’à Issy-les-Moulineaux :
–	Station Issy-les-Moulineaux RER, avec une connexion au RER C 

et le futur Grand Paris Express ;
–	Station ligne 12 du métro à Mairie d’Issy afin d’offrir une cor-

respondance rapide vers Paris ;
–	Au tramway T2 afin d’offrir une correspondance rapide vers La 

Défense et le nord du département.

•  Prolongement jusqu’à la gare de Clamart avec une connexion 
avec le Transilien N et la station du Grand Paris Express Fort 
d’Issy-Vanves-Clamart  ;

•  Prolongement vers la gare de Clamart puis Issy-les-Mouli-
neaux  ;

•  Prolongement jusqu’à la gare de Meudon RER avec une 
connexion avec le RER C.

Les avis ont été nombreux sur la question du prolongement du 
tramway Antony-Clamart : ils sont unanimement en faveur de ce 
prolongement au regard d’un intérêt jugé faible d’un terminus 
Place du Garde.
–	« Ce projet de tram Antony-Clamart sera formidable s’il pousse 

vers l’ouest jusqu’au T2, ou au RER C ou encore à l’extrémité 
de la ligne 12 du métro. Il créera alors une vraie dynamique 
au Sud-Ouest de Paris et déchargera le RER B. S’il s’arrête au 
milieu de Clamart... Cela sera très décevant ! »

–	« Un terminus de tramway au milieu de nulle part, place du 
garde à Clamart c’est à dire à l’orée de la forêt, dans un quar-
tier pavillonnaire excentré, quelle idée bizarre pour ne pas 
dire absurde ! D’autant plus qu’à cet endroit il n’y a aucune 
connexion possible avec d’autres transports en commun excep-
té des bus bondés et immobilisés dans les embouteillages. Ce 
terminus n’a de sens que si il est provisoire et qu’une liaison 
Clamart place du garde vers le RER C ou la gare SNCF de Cla-
mart ou le T2 ou le Grand Paris Express ou la ligne 12 de métro 
était déjà à l’étude mais cela n’est pas le cas. »

–	« Le terminus « place du Garde » est peu logique. Il conviendrait 
de rejoindre la future ligne rouge du Grand Paris Express. »

–	« La place du Garde étant en pleine nature, il serait souhaitable 
de desservir l’hôpital Percy et finir à la gare de Clamart pour 
profiter de la correspondance avec le futur métro Grand Paris 
Express et la SNCF. »

Philippe Kaltenbach, Sénateur-Maire de Clamart, insiste sur le 
fait de considérer le terminus Place du Garde comme provisoire 
et non définitif puisque l’objectif est de connecter le tramway à 
un transport en commun lourd : d’un côté le RER B, de l’autre, le 
futur Grand Paris Express.

Benoît Marquaille, Conseiller régional d’Île-de-France souligne 
que la Région et le STIF reconnaissent toute l’utilité de pouvoir 
réaliser ce prolongement jusqu’au Grand Paris Express. En ce 
sens, le prolongement est inscrit dans le projet de SDRIF arrêté 
en octobre 2012 par la Région.

�� La desserte de Vélizy

●● Plusieurs participants et contributeurs regrettent que certains 
territoires ne soient pas desservis directement par le tracé. Si la 
desserte de Châtenay-Malabry est saluée par tous, certains sou-
lignent que la desserte de Vélizy aurait été particulièrement 
intéressante au regard du bassin de population et d’emplois que 
représente ce secteur ainsi que de l’attractivité du centre com-
mercial Vélizy 2.
–	« Dommage qu’il n’aille pas jusqu’à Vélizy centre commercial. »
–	« Accès aux zones d’emplois ? C’est plutôt Vélizy que l’hôpital 

Béclère. Il fallait donc que ce tram aille à Vélizy et non pas à 
Clamart. »

–	« En effet, les villes d’Antony et de Châtenay-Malabry auraient 
tout à gagner d’une desserte directe par tramway vers la zone 
d’activités de Vélizy, tout comme la zone de Vélizy profiterait 
largement d’une connexion directe au RER B. »

●● Les avis demeurent cependant nuancés  : d’autres contribu-
teurs sont satisfaits de l’amélioration des conditions de transport 
vers Vélizy avec la mise en service du T6 qui sera en correspon-
dance avec le tramway Antony-Clamart.
–	« Favorable à un transport transversal d’une ville à l’autre et 

qui permettra de rejoindre par transport Vélizy et Clamart. »
–	« Permettra de donner accès aux entreprises en bordure de 

la A86 jusqu’à Vélizy via la correspondance à l’autre tram à 
Béclère. »

Patrick Devedjian, Député et Président du Conseil général des 
Hauts-de-Seine, rappelle également que la correspondance 
entre ces deux tramways sera facilitée par une grande fréquence 
de passage.

Le STIF se dit favorable à un prolongement vers le réseau 
structurant  du Grand Paris Express dont l’opportunité est 
avérée. Les premières réflexions qui ont été engagées sur ce 
prolongement en montrent toute la pertinence en termes 
de fréquentation du tramway : elle pourrait doubler dans le 
cadre d’une connexion avec le Grand Paris Express. Le tram-
way est un mode capacitaire qui sera à même de répondre à 
ces besoins complémentaires. Le prolongement du tramway 
vers le réseau du futur Grand Paris permettra d’assurer un 
maillage complet et cohérent.

En ce qui concerne les modalités envisagées pour le prolon-
gement au-delà de la place du Garde, il est envisagé un sou-
terrain à cause d’un tissu urbain très dense et de contraintes 
d’insertion fortes en surface à partir de la place du Garde. Le 
STIF s’oriente vers la réalisation d’un prolongement souter-
rain qui permettra de rejoindre soit la gare de Clamart, soit 
la gare d’Issy-les-Moulineaux. Le STIF souhaite poursuivre les 
études sur ce prolongement. Même s’il n’est pas encore acté 
ni financé, les porteurs du projet soutiennent très fortement 
ce prolongement. Le financement des études du prolonge-
ment étant ainsi en cours de discussion, il a été décidé de ne 
pas retarder l’avancement du projet entre La Croix-de-Berny 
et la Place du Garde en le rendant indépendant de ce pro-
longement.
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�� Le segment hôpital Béclère - Place du Garde

●● En l’absence de prolongement à court terme, quelques 
contributeurs sont revenus sur l’intérêt du tronçon hôpital 
Béclère  – Place du Garde. Ce tronçon ne leur paraît pas indis-
pensable puisque la correspondance avec le T6 est satisfaite à 
l’hôpital Béclère. Ces contributeurs suggèrent donc un terminus 
à l’hôpital Béclère.
–	« Le tronçon sur Clamart m’étonne, il n’y a pas de moyen de 

transport en liaison à l’arrivée, il ne faut pas lancer des investis-
sements sans certitude d’avoir une liaison existante. »

–	« La réalisation du tronçon Hôpital Béclère - Place du Garde 
est-elle enfin indispensable en première phase, au vu du faible 
trafic attendu ? Ce tronçon ne trouve une utilité indiscutable 
qu’en cas de jonction avec les modes lourds à Issy ou à Cla-
mart. »

–	« Pourquoi ne pas mettre le terminus à l’hôpital Béclère, et 
prendre le temps d’étudier un tracé qui relierait l’hôpital Bé-
clère à Paris via une connexion de ce tramway à un moyen de 
transport fiable (RER C, train, T2, métro ligne 12) ? En résumé je 
me pose la question de l’utilité du tronçon Hôpital Béclère vers 
Place du Garde à Clamart d’autant plus que le tracé traverse la 
forêt et la fragilisera encore un peu plus. »

Philippe Kaltenbach, Sénateur-Maire de Clamart, souligne qu’il a 
milité auprès de la Région en faveur de la réalisation de ce tron-
çon qui permet de desservir Clamart sans attendre la réalisation 
de la deuxième phase du projet qui interviendra ultérieurement.

�� La desserte d’Antony-centre et le lien avec Orlyval

●● Des contributeurs regrettent l’absence de desserte du tram-
way jusqu’à la gare d’Antony plutôt qu’à La Croix-de-Berny afin 
d’offrir une desserte du centre d’Antony et une correspondance 
facilitée avec ORLYVAL (un seul changement au lieu de deux).
–	Un participant a interrogé le STIF sur le lien entre le tramway 

Antony-Clamart et ORLYVAL.
–	« Ce T11 doit avoir son terminus à l’aéroport d’Orly, ou au mini-

mum être connecté à Orlyval. Les liaisons Vélizy-Orly et Cla-
mart-Orly doivent être directes sans changements multiples. 
Quand on se rend à l’aéroport on est généralement chargé et 
c’est inadmissible de devoir prendre le RER de Croix de Berny à 
Antony pour attraper Orly-Val avec des valises ! Faire Clamart-
Orly actuellement, on ne peut pas faire pire comme galère.»

–	« Une connexion directe avec Orlyval s’impose pour aller à l’aé-
roport d’Orly. »

–	« Très bonne idée ce tramway. Pourrait-il être prolongé jusqu’à 
ORLYVAL pour éviter un changement? »

–	« Pourquoi la Croix-de-Berny ? La station RER B Antony dessert 
ORLYVAL donc une connexion internationale facile pour des-
servir les zones d’activités en relation avec l’international ? »

�� La desserte du centre du Plessis-Robinson

●● Un contributeur regrette que le tracé choisi au Plessis-Robin-
son ne desserve pas directement le centre-ville par l’avenue Paul 
Langevin.
–	« Ce tramway ne sera malheureusement d’aucune utilité pour 

les nombreux habitants du Cœur de Ville et du Plateau du Ples-
sis-Robinson, qui continueront à s’entasser dans des bus bon-
dés aux heures de pointe vers la gare RER B de Robinson. En 
effet, il passera relativement loin de ces quartiers, et n’offrira 
aucun débouché intéressant : liaison longue avec la Croix-de-
Berny, et débouchant aussi sur le RER B ; débouché vers Clamart 
sans correspondance. »

Philippe Pemezec, Maire du Plessis-Robinson et vice-président 
du Conseil général des Hauts-de-Seine, précise que c’est le tracé 
le plus raisonnable qui a été choisi pour le tramway. Ce tracé 
s’insère sur des voiries départementales, ce qui est moins coû-
teux et plus simple.

Le STIF explique que la desserte de Vélizy, zone importante 
pour le secteur, a été pensée via la correspondance entre le 
tramway Antony-Clamart et le futur T6 : 7 nouvelles stations 
du T6 desserviront la ville de Vélizy et la correspondance sera 
assurée au niveau de l’hôpital Béclère. Le STIF et le Conseil 
général des Hauts-de-Seine veilleront à réaliser les aména-
gements les plus adéquats pour optimiser la correspondance 
entre ces deux tramways. Les porteurs du projet ont souhaité 
privilégier la desserte du nord du territoire qui manquait de 
transports en commun structurants au regard de la mise en 
service prochaine du T6.

Le STIF indique que le tronçon Béclère – Place du Garde a 
deux objectifs  : amorcer le prolongement de la première 
phase entre La Croix-de-Berny et la Place du Garde mais aussi 
desservir dès aujourd’hui des quartiers enclavés qui bénéfi-
cieront à court terme de ce tracé. Ce tronçon permet notam-
ment de desservir et de relier les quartiers clamartois : Jardin 
Parisien, Haut Clamart, Percy Schneider et Clamart Centre. 
Par ailleurs, dans le cadre de l’aménagement du terminus 
Place du Garde, les porteurs de projet veilleront à rapprocher 
autant que possible, en fonction des contraintes financières 
et techniques, l’arrêt du tramway du centre-ville de Clamart.

Le STIF explique que la densité du tissu urbain et l’étroi-
tesse des rues entre la gare de La Croix-de-Berny et la gare 
d’Antony ne permettent pas l’insertion du tramway, et donc 
la poursuite de la ligne à l’est de La Croix-de-Berny. Des pro-
blématiques d’expropriations, de circulation automobile et 
d’insertion du terminus au niveau du centre-ville d’Antony 
empêchent la desserte par le tramway de ce pôle. Il faudra en 
effet prendre le RER B et descendre à Antony pour prendre 
ORLYVAL.
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2.2.2  LES STATIONS

●● Le nombre de stations et leur emplacement exact ont fait 
l’objet de quelques avis, parfois opposés au schéma retenu.
–	Un participant demande quand les emplacements finaux des 

stations seront décidés et quand les documents finaux relatifs 
à l’emplacement des stations seront disponibles.

–	Un participant demande s’il serait possible de créer un arrêt 
supplémentaire de jour pour permettre aux promeneurs d’ac-
céder à la forêt de Meudon.

–	« Les stations desservies ne sont pas super. »
–	« Pas assez de stations entre la Croix-de-Berny et Allende. Sta-

tions prévues trop éloignées, 2 de plus serait l’idéal. »
–	« Trop de stations. »

3.	INTERMODALITÉ ET INTÉGRATION 
DU PROJET DANS LE RÉSEAU DE 
TRANSPORTS EN COMMUN

3.1  LE TRAMWAY ANTONY-CLAMART ET LES 
AUTRES MODES DE TRANSPORTS

3.1.1  L’ARTICULATION AVEC LES AUTRES TRANSPORTS EN 
COMMUN

�� L’articulation avec les bus

À l’échelle locale du maillage des transports en commun se situe 
le bus : celui-ci permet une desserte fine du territoire, et joue un 
rôle de rabattement des usagers vers le mode tramway.

●● L’articulation du tramway Antony-Clamart avec les lignes de 
bus apparaît comme un sujet de préoccupation fort. Les partici-
pants s’inquiètent de la suppression de lignes de bus avec la mise 
en service du tramway. En effet, celles-ci sont, à l’heure actuelle, 
nécessaires aux habitants et usagers des transports en commun, 
sur un territoire qui ne bénéficie d’aucun mode structurant.
–	« Est-ce qu’il y aura toujours un bus Châtenay-Malabry – 

Vélizy 2 ? »
–	« Est-ce que les bus vont être supprimés ? »
–	Le Comité de pilotage du quartier Centre à Clamart souligne 

l’importance du maillage du réseau bus dans le secteur.

Philippe Kaltenbach, Sénateur-Maire de Clamart, précise que la 
volonté du STIF et de la RATP 7 est de maintenir un réseau bus 
pour les quartiers qui ne seront pas desservis par le tramway et 
que la ville sera vigilante à ce sujet.

�� L’articulation avec le RER B

●● L’articulation du tramway Antony-Clamart avec le RER B appa-
raît comme une source d’inquiétudes. Les défaillances du RER B 
ont été soulevées à plusieurs reprises en réunion publique : pour 
de nombreux participants, l’amélioration de la qualité de service 
du RER B est urgente et prioritaire. En effet, le tramway viendra 
améliorer les conditions d’accès au RER B à La Croix-de-Berny. Il 
risque alors de venir charger un peu plus cette ligne de transport 
déjà défaillante. Il faut améliorer le fonctionnement du RER B 
pour permettre une desserte vers Paris et le sud du territoire.
–	« Quel est le risque de surcharge du RER B avec la mise en ser-

vice du tramway Antony-Clamart ? »
–	 « Avant d’étendre votre réseau, il me paraîtrait judicieux de 

veiller au fonctionnement des lignes déjà en place et qui ne 

Le STIF précise que trois tracés desservant le Plessis-Robinson 
ont été étudiés 6, y compris des tracés passant par le centre-
ville à proximité du marché. Ces tracés ont été écartés en rai-
son de contraintes fortes : le tissu urbain est trop dense et la 
faible largeur des voiries aurait engendré des expropriations. 
Le tracé qui a été retenu au Plessis-Robinson, en collaboration 
avec la Ville, propose un compromis en desservant à la fois la 
zone d’activités Noveos à l’ouest et le centre-ville du Plessis-
Robinson à l’est.

Le STIF précise que le tramway dispose d’une station tous 
les 500 mètres environ. Les 14 stations du tramway Antony-
Clamart ont été définies en compromis entre le niveau de 
qualité de service, la vitesse commerciale et la population à 
desservir. Les implantations des stations ont été définies pour 
répondre au mieux aux besoins du territoire connus à ce 
stade. Elles seront affinées dans la suite des études.
La création d’une station supplémentaire avec desserte pério-
dique de la forêt de Meudon n’est pas envisagée car chaque 
station créée doit être desservie constamment.

6. Tracés disponibles dans le DOCP sur le site Internet dédié au projet : www.tramway-antony-clamart.fr.

7. La RATP est l’exploitant d’une partie des lignes de bus du territoire.

L’objectif du STIF est d’assurer la complémentarité des modes 
de transport dans un maillage complet, équilibré et cohérent 
du territoire. Pour cela, il s’appuie sur les différents maillons 
que sont le tramway, le RER, les bus, les voitures et les modes 
actifs (c’est-à-dire vélos et piétons). Ainsi, sur le territoire, les 
différents modes de transport se complèteront : le RER qui, 
avec des arrêts tous les 2 km, ne permet pas de desservir fine-
ment le territoire mais est rapide, le tramway avec des sta-
tions tous les 500 mètres environ, le réseau de bus qui permet 
de desservir finement le territoire.

Le STIF indique que la restructuration du réseau de bus sera 
examinée dans la prochaine phase d’études. En lien avec le 
projet de tramway, cette réorganisation du réseau bus sera 
optimisée pour permettre un rabattement des riverains vers 
le tramway. Cependant, une ligne de bus ayant le même iti-
néraire que le tramway (par exemple, une partie de la ligne 
379) a vocation à être supprimée  : après la mise en service 
du tramway elle ne serait plus utilisée car la vitesse et la fré-
quence du tramway le rendront plus attractif.
La restructuration du réseau bus sera conduite selon deux 
principes  : limiter les doublons entre les lignes existantes, 
faciliter les rabattements pour améliorer le rayonnement de 
la ligne de tramway et son attractivité.

www.tramway-antony-clamart.fr
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répondent absolument pas aux attentes des usagers : RER B 
constamment ralenti ou interrompu et conditions déplorables 
de transport. »

–	« Construire un nouveau tramway, c’est bien, rénover le RER B 
c’est vital ! La ligne pourra-t-elle absorber les nouveaux voya-
geurs en correspondance ? »

–	Le CARRRO présente la ligne de RER B comme « l’une des lignes 
les plus « malades » de l’Île-de-France ».

●● Un participant s’interroge sur le risque de « coupure » de 
la branche « Robinson » du RER B avec l’arrivée du tramway 
Antony-Clamart. Il s’inquiète de la mise en service du tramway 
au détriment de cette branche. « Comment être assuré que la 
branche B direction Robinson continuera à être exploitée sous la 
forme actuelle et non pas sous forme de navette ? »

�� L’articulation avec le T6

●● Quelques avis seulement évoquent l’impact du tramway 
Antony-Clamart sur le T6. Un participant craint notamment que 
la correspondance du tramway Antony-Clamart vienne le sur-
charger, faute de correspondance efficace au nord de la ligne.
–	« Le fait de rejoindre le T6 à Béclère ne va pas délester le T6, au 

contraire  : cela va augmenter le trafic et saturer le tronçon 
entre Béclère et la zone d’emplois de Vélizy. »

–	« Il [le tramway Antony-Clamart] doit prévoir dès le départ 
une branche de Châtenay-Malabry (carrefour du 11 novembre) 
vers la ZI de Vélizy (90 000 emplois) sans obliger les passagers 

à changer à Béclère, ce qui rallonge et va saturer le tronçon 
Béclère-Vélizy du T6 ».

3.1.2  L’ARTICULATION AVEC LA VOITURE

●● Des avis s’inquiètent de l’impact négatif que pourrait avoir le 
tramway Antony-Clamart sur les conditions de circulation rou-
tière.
–	« Très bonne idée. Je m’interroge cependant sur la circulation 

de l’avenue Division Leclerc à Châtenay-Malabry car la largeur 
ne permet pas la cohabitation tramway-voiture ».

–	« Ce sera bénéfique si le tramway n’entrave pas la circulation 
des autres moyens comme la voiture ou les motos/vélos. »

Jean-Didier Berger, Conseiller régional et Conseiller municipal 
de Clamart demande à ce que « le tramway n’aggrave pas les 
problèmes d’encombrements déjà très importants avenue Tré-
bignaud. »

●● A contrario, d’autres avis soulignent l’impact positif du tram-
way qui permettra de diminuer la circulation automobile et les 
nuisances qu’elle engendre. La diminution du nombre de voies 
de circulation est également identifiée comme un objectif :
–	« Facilitation pour les déplacements banlieue-banlieue d’ordre 

professionnel ou personnel, positif pour l’environnement 
puisqu’il devrait réduire la circulation automobile. »

–	« Il est certain que ce projet rendra beaucoup de services à la 
population sud Île-de-France. Espérons que les usagers n’utili-
seront les voitures personnelles que dans les occasions rares : 
circulation plus fluide, moins de pollution et de nuisances. »

–	Le CARRRO précise qu’« afin d’apaiser la circulation, le CARRRO 
préconise la réduction des files automobiles à 2 fois une voie, 
sauf aux carrefours ».

●● Plusieurs avis ont néanmoins fait part d’inquiétudes quant à 
l’impact du tramway sur les capacités de stationnement.
–	« Stationnement : il ne doit pas être oublié lors de la concep-

tion. Conserver une bonne capacité. »
–	« L’arrêt terminal à la place du Garde est prévu au niveau du 

parking actuel ! Comme il n’y a le plus souvent pas de places 
pour stationner rue de Meudon près de la Poste et de la sécu-
rité sociale, la situation sera pire, on ne pourra même plus se 
garer au parking ! »

Le STIF rappelle qu’en tant qu’Autorité Organisatrice des 
Transports en Île-de-France, ses missions sont multiples. Il a en 
charge : l’offre de transports du réseau existant et son amélio-
ration, la définition et l’organisation de la politique tarifaire 
et le pilotage des projets d’extension ou de création de nou-
veaux moyens de transports. 
Il informe que le Schéma Directeur du RER B sud est en cours 
de validation par le Conseil d’administration du STIF. Le Sché-
ma Directeur RER B sud vise en premier lieu à améliorer le 
quotidien des usagers grâce à une série d’actions dont la mise 
en œuvre permettra à court terme puis à moyen terme de 
retrouver un niveau de ponctualité satisfaisant et donc de 
meilleures conditions de voyage. Les conditions de transport 
seront améliorées dès septembre 2013 avec la mise en service 
de la nouvelle offre permise pour le nord de la ligne avec 
l’opération RER B nord +. Les investissements consacrés amé-
lioreront la régularité de l’ensemble de la ligne grâce à une 
exploitation simplifiée et une offre en réponse aux nouvelles 
pratiques des franciliens. 

Le STIF a fait connaître à plusieurs reprises son opposition à la 
mise en place de navettes ferroviaires sur la branche « Robin-
son » du RER B en remplacement des missions vers Paris. Le 
Schéma Directeur RER B sud respecte ce principe et les actions 
qu’il porte visent aussi à améliorer la gestion des branches et 
des terminus de la ligne, notamment en situation perturbée.

Le STIF revient sur la logique de maillage en transport en 
commun sous-jacente à l’ensemble des projets franciliens. 
C’est bien dans l’objectif de la complétude de ce réseau que 
sont réalisés les tramways Antony-Clamart et T6. Néanmoins, 
il convient de distinguer deux phases. Une première phase 
sans le Grand Paris Express  : le T6 sera alors utilisé comme 
rabattement sur le réseau structurant en offrant une corres-
pondance avec une ligne de métro. Une deuxième phase, 
lorsque le maillage sera complet, avec la mise en service du 
prolongement du tramway Antony-Clamart et le Grand Paris 
Express : le trafic s’équilibrera entre le T6 et le tramway Anto-
ny-Clamart, ce dernier offrant un rabattement performant 
vers les axes lourds de transport.
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Jean-Didier Berger, Conseiller régional et Conseiller municipal 
de Clamart, revient sur la station du terminus. Il demande que 
« le tramway ne vienne pas aggraver les problèmes de stationne-
ment et les problèmes de circulation et donc de veiller à ce que 
ce terminus ne supprime pas des places de stationnement du 
parking Place du Garde, très utile pour les Clamartois ».

●● Plusieurs avis ont également porté sur la réalisation de par-
kings aux abords des stations.
–	« Y aura-t-il un stationnement-relais pour les personnes qui 

n’habitant pas en proximité immédiate de la ligne? Il convient 
de favoriser l’utilisation du tramway par le maximum d’habi-
tants de la sorte. »

–	« Quels parkings prévoyez-vous aux abords de la gare de la 
Croix-de-Berny?? »

Philippe Pemezec, Maire du Plessis-Robinson et vice-président 
du Conseil général des Hauts-de-Seine, souligne le besoin de 
mettre en place des parkings-relais pour inciter à l’usage du 
tramway.

3.1.3  L’ARTICULATION AVEC LES MODES DOUX

●● Quelques avis émergent en faveur de la réalisation de pistes 
cyclables afin d’éviter les risques de conflits d’usage avec les 
autres modes de transport.
–	« Il manque, comme toujours dans ce type de projet, une piste 

cyclable protégée. Développer l’offre de transport c’est aussi 
développer ce moyen de transport-là qui contribue à la santé 
des citoyens : prévention des risques routiers et prévention de 
la santé cardio-vasculaire entre autres ! »

–	« Les cyclistes déjà peu respectés par les automobilistes, ensuite 
gênés par les piétons qui utilisent leur piste, n’auront plus 
l’occasion d’exercer leur balade avec aisance (ce qui est déjà 
difficile). Ce projet est une atteinte de plus à la sécurité des 
cyclistes à Châtenay-Malabry. Écologiquement, le cycliste est le 
mieux placé pour protester. »

Vincent Gazeilles, Conseiller général et Conseiller municipal à 
Clamart considère que « les déplacements à bicyclette sont un 
complément essentiel des transports en commun. Les travaux sur 
l’avenue Claude Trébignaud à Clamart (RD2) doivent intégrer 
une piste cyclable bilatérale. »

●● Plusieurs questionnements se sont fait jour concernant l’ac-
cessibilité du tramway  notamment aux personnes à mobilité 
réduite et à toutes les personnes handicapées.
–	L’Association Valentin Haüy au service des malvoyants et des 

aveugles, interroge le STIF quant à la place des associations et 
des handicapés dans le processus d’élaboration et de décision.

–	Un contributeur s’interroge : « Les stations seront-elles munies 
de dispositifs audio pour les déficients visuels? »

Le Conseil général des Hauts-de-Seine rappelle que le tram-
way est un projet de requalification de l’espace au sein du-
quel il faut parvenir à concilier toutes les fonctionnalités de 
l’espace public  : tramway, circulation automobile, cyclistes, 
stationnements, cheminements piétons. La réalisation d’un 
projet de tramway est le résultat de compromis et d’arbitrages 
qui vont être faits lors des études détaillées. Néanmoins, les 
emprises concernées par ce projet sont relativement larges, 
toutes les fonctionnalités devraient donc pouvoir être resti-
tuées sauf cas particulier, par exemple au niveau des stations. 
Une nouvelle phase d’études sera présentée en 2015, compre-
nant des réponses détaillées sur la configuration de la circula-
tion et des carrefours.

Le STIF souligne que c’est la complémentarité des modes de 
transport qui est recherchée, y compris avec les voitures, et 
non une opposition entre les différents modes.

Le STIF mène une politique en faveur des parkings relais en 
grande couronne, en périphérie des zones denses, pour limi-
ter la circulation automobile aux abords des agglomérations. 
Sur la petite couronne, l’axe de travail est celui de la densifi-
cation de la desserte en transports en commun. En effet, sur 
le territoire du projet, le réseau routier est déjà saturé aux 
heures de pointe. Les parkings-relais peuvent accroître l’en-
gorgement par un effet d’appel sur les véhicules. En consé-
quence, il apparaît préférable de capter les usagers plus en 
amont.
Il n’y a donc pas de parking-relais prévu dans le cadre du pro-
jet. Par contre, il est prévu de repenser le réseau bus et ce 
notamment pour les populations situées à plus de 500 mètres 
du tracé, afin d’éviter de longues marches à pied et de favori-
ser le rabattement hors véhicules individuels.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine rappelle que l’objectif 
des aménagements connexes au projet de transport est de 
concilier toutes les fonctionnalités de l’espace public. L’espace 
disponible devrait permettre de reconstituer la quasi-tota-
lité de ces fonctionnalités. Il n’est pas envisagé de créer des 
voiries routières plus capacitaires qu’aujourd’hui mais bien 
d’insérer le tramway en visant à préserver les autres fonctions 
de déplacement et notamment les circulations cyclistes. Les 
cheminements cyclables feront l’objet d’un examen plus pré-
cis au moment des études de schéma de principe.

Le STIF indique que le tramway est accompagné d’aména-
gements urbains sur toute la largeur de son parcours, afin 
d’améliorer le cadre de vie et les conditions de circulation des 
différents modes de transport, y compris cyclistes. Les enjeux 
sont de réaménager les axes aujourd’hui à caractère rou-
tier de manière à valoriser les espaces publics en redonnant 
leur place aux modes alternatifs à la voiture. Le STIF précise 
qu’avenue de la Division-Leclerc, l’insertion axiale laisse plus 
d’espace pour aménager une piste cyclable dédiée tout le 
long de l’avenue.
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3.2  L’AMÉNAGEMENT DES 
CORRESPONDANCES ET DES TERMINUS

3.2.1  LA CROIX-DE-BERNY

�� La capacité du pôle de La Croix-de-Berny en termes de 
fréquentation supplémentaire

●● L’aménagement du pôle multimodal de La Croix-de-Berny a 
été l’objet de plusieurs questionnements en réunion publique. 
Cet aménagement apparaît inadapté en l’état actuel à accueillir 
de nouveaux flux liés à l’arrivée du tramway Antony-Clamart et 
les participants craignent l’absence de mise à niveau de la gare.
–	Un participant s’interroge : « des aménagements seront-ils réa-

lisés en amont pour prévoir l’arrivée de voyageurs supplémen-
taires à La Croix-de-Berny? »

�� La localisation du terminus

●● Certains avis ont également porté sur l’insertion du termi-
nus du tramway à La Croix-de-Berny et sur la correspondance 
facilitée avec le RER B. Deux propositions d’insertion ont été 
présentées en concertation, chacune d’elles étant située au 
nord de l’avenue Charles-de-Gaulle  : l’une sur cette même 
avenue Charles-de-Gaulle, l’autre avenue Le  Brun. Des par-
ticipants regrettent que le terminus du tramway ne se situe 
pas au plus près du pôle RER, c’est-à-dire au sud de l’avenue 
Général-de-Gaulle, dans le secteur de l’actuel terminus du Trans-
Val-de-Marne (TVM).
–	« Il me semble qu’imposer aux usagers la traversée en diago-

nale du carrefour pour se rendre au RER B rendra la correspon-
dance bien moins attractive. »

–	L’Association des Usagers des Transports (AUT) est favorable 
à une insertion du tramway au sud de l’avenue Charles-de-
Gaulle. Cette insertion n’impacterait pas le Parc de Sceaux et 
satisferait les besoins des voyageurs en termes d’intermoda-
lité. L’association évoque le TVM situé « en bas de l’escalier du 

RER B », suggérant qu’il soit fait la même chose pour le tram-
way Antony-Clamart.

Sylvie Delaune, Conseillère municipale à Châtenay-Malabry s’in-
terroge également  : « Est-il prévu de totalement réaménager cet 
espace ? Les deux hypothèses de terminus du tramway sont situées 
de l’autre côté de la gare RER de La Croix-de-Berny, ce qui repré-
sente une rupture de charge pour passer du RER au tramway. »

3.2.2  LA CORRESPONDANCE AVEC LE T6

●● Plusieurs participants se sont exprimés sur la correspondance 
avec le T6. Les participants demandent que la correspondance 
soit optimisée et raccourcie tant que faire se peut. Le dénivelé 
existant entre le tramway Antony-Clamart et le T6 devra être 
aménagé afin d’améliorer la correspondance, nécessaire au bon 
maillage du territoire.

Jean-Didier Berger, Conseiller régional et Conseiller municipal à 
Clamart, demande à ce que « le temps de correspondance à pied 
soit le plus court possible. »

Philippe Kaltenbach, Sénateur-Maire de Clamart rappelle que la 
connexion entre le T6 et le tramway Antony-Clamart est à tra-
vailler pour la rendre la plus facile possible, rapprocher les deux 
stations et éviter d’avoir à traverser les avenues.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine rappelle qu’il veille à 
instaurer un mécanisme de dialogue avec les associations sur 
les opérations qu’il engage.

Le STIF précise qu’un Schéma directeur de l’accessibilité a 
été élaboré en collaboration avec des associations. Cette dé-
marche est cofinancée par le STIF et la Région et représente 
1,4 milliard d’euros investis sur l’ensemble du réseau d’Île-
de-France pour améliorer les conditions d’accessibilité des 
transports en commun. Le tramway Antony-Clamart sera bien 
évidemment conforme au Schéma directeur de l’accessibilité.

Le STIF indique que le schéma directeur du RER B sud se tra-
duit à La Croix-de-Berny par un projet de reconfiguration du 
bâtiment voyageur existant, travail mené en collaboration 
avec la RATP, avec l’objectif de l’adapter aux nouveaux be-
soins.

Le STIF explique que les deux solutions d’insertion du termi-
nus à La Croix-de-Berny ont été retenues car elles impactent 
peu le carrefour, très chargé en termes de circulation rou-
tière. Les deux solutions d’implantation proposées rendent 
également indépendants les deux projets structurants du 
secteur de La Croix-de-Berny : le tramway Antony-Clamart et 
le doublement du tube de l’A86. Ce dernier sera réalisé ulté-
rieurement au tramway. L’emprise travaux du doublement du 
tube de l’A86 occupe presque toute la largeur de l’avenue du 
Général-de-Gaulle. L’insertion du terminus du tramway doit 
donc nécessairement se faire au nord de l’avenue du Général-
de-Gaulle, afin que le tramway en circulation ne vienne pas 
traverser l’emprise travaux de l’A86.

Quelle que soit la localisation précise retenue pour la station, 
un traitement particulier pour favoriser l’intermodalité et les 
correspondances accessibles avec les autres modes de trans-
port sera réalisé.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine précise que le termi-
nus du tramway ne peut pas se concevoir sans retravailler 
l’ensemble des circulations  : une passerelle avec une rampe 
assez douce pour aller vers le RER fait partie des solutions 
envisagées entre le terminus du tramway et le RER pour 
absorber les flux piétons, dès que ceux-ci auront été mieux 
caractérisés par les études à venir.
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●● Des aménagements alternatifs pour améliorer la correspon-
dance sont proposés par des participants.
–	L’Association des Usagers des Transports (AUT) déclare que 

« cette correspondance devant l’hôpital, ou les 2 lignes de 
tramway seront superposées, nécessite des cheminements pra-
tiques et accessibles à tous. Une rampe suffisamment large, si 
possible sous abri parapluie léger, nous semble un bon com-
promis en plus d’une volée de marches. Moyennant le dépla-
cement de la bretelle routière, de la D906 vers la D2 longeant 
au plus près l’hôpital Béclère, il doit être possible d’éviter pas-
serelles, ascenseurs ou escalators, difficiles et coûteux à entre-
tenir. »

Vincent Gazeilles, Conseiller général et Conseiller municipal 
de Clamart propose de combler la tranchée entre la RD2 et la 
RD906 afin d’avoir une correspondance au même niveau entre le 
tramway Antony-Clamart et le T6 et ainsi favoriser un échange 
facilité entre les deux tramways.

3.2.3  L’INSERTION DU TERMINUS PLACE DU GARDE

●● Suite à la présentation de deux options d’insertion du termi-
nus Place du Garde (à l’est ou à l’ouest), certains contributeurs 
et participants s’interrogent : ils sont favorables à l’insertion du 
terminus à l’est, rue de Meudon, plutôt qu’à l’ouest, sur le par-
king de la forêt de Meudon afin de rapprocher au maximum le 
tramway du centre-ville de Clamart.

–	L’Association des Usagers des Transports (AUT) est favorable 
à une insertion du tramway rue de Meudon à Clamart « en 
vue de rapprocher le terminus Nord du centre-ville de Clamart, 
ou à notre avis, corroboré par celui du Maire de Clamart, une 
implantation semble possible, par exemple juste à côté de l’en-
trée du stade Hunebelle. C’est ici que bat le cœur de la ville, 
mairie, salle des fêtes, centre administratif et sportif… et que 
passent plusieurs lignes de bus en correspondance. Le tracé du 
TAC en latéral côté stade de la rue de Meudon puis en latéral 
Est de la rue Claude-Trébignaud n’aurait alors pas d’impact sur 
la circulation automobile place du Garde. »

–	 « Le terminus serait bien mieux situé le long de la rue de Meu-
don près de la salle des fêtes Hunebelle (au prix éventuelle-
ment d’un mur de soutènement côté stade et forêt comme il 
en existe un pour le T2 rue Henri-Farmann à Paris). »

Philippe Kaltenbach, Sénateur-Maire de Clamart revient sur les 
différentes options envisagées pour l’insertion du terminus Place 
du Garde ; l’option d’insérer le terminus avenue du Président-
Roosevelt a été écartée car elle impliquait des expropriations 
importantes.

4.	LE FONCTIONNEMENT DU FUTUR 
TRAMWAY

4.1  LE CHOIX DU MODE TRAMWAY

4.1.1  UN MODE TRAMWAY GLOBALEMENT PLÉBISCITÉ

�� Le mode tramway

●● Les avis soulignent que les contributeurs sont en majorité 
satisfaits du mode proposé. Le tramway est attendu par les élus 
et les habitants. La qualité de service élevée (rapidité, fiabilité 
et confort) qu’offre le tramway suscite l’adhésion des contribu-
teurs.
–	« Un tramway Croix de Berny - Clamart, je suis 100 fois pour :

•	avec l’augmentation croissante des populations, il est grand 
temps de développer des transports en commun qui dimi-
nuent le flux de circulation et la pollution,

•	un tramway, c’est l’avantage du métro aérien : fréquence, 
ponctualité, air libre. Si en plus il est confortable, que deman-
der de plus ! »

–	« Le CARRRO adhère au projet : il salue l’investissement du 
Conseil général des Hauts-de-Seine en faveur des tramways, 
moyen de transport peu polluant, beaucoup plus fiable, plus 
confortable et aussi plus capacitaire qu’un bus. »

–	« Tout à fait favorable à ce moyen de transport qui facilite les 
liaisons intra-banlieue avec confort et rapidité. »

Le STIF précise que lorsque les temps de correspondance sont 
trop défavorables, les usagers se détournent des transports en 
commun : le STIF veille donc particulièrement à leur optimi-
sation. Il considère la correspondance avec le T6 importante 
car ce dernier permet de rabattre un trafic voyageurs vers 
Paris et la ligne 13. Il précise que la distance entre la station 
Béclère T6 et la station Béclère du tramway Antony-Clamart 
est inférieure à 200 mètres et que cela permet d’envisager 
une correspondance efficace. Les aménagements les plus adé-
quats seront réalisés afin de faciliter, fluidifier et sécuriser les 
cheminements des voyageurs comme cela a été demandé. Un 
travail reste à réaliser afin de gérer le dénivelé entre les deux 
stations y compris pour rendre la correspondance accessible 
aux personnes à mobilité réduite.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine confirme que l’objec-
tif est de faire une correspondance rapide, pratique et acces-
sible.

Le STIF rappelle que la correspondance doit faire l’objet 
d’études détaillées dans ses modalités.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine précise que l’hypo-
thèse de combler le dénivelé parait compliquée en l’état car 
cela créerait un carrefour à un seul niveau entre la RD2 et la 
RD906, inadéquat vis-à-vis des conditions de circulation des 
usagers et d’un croisement d’un tramway rail et d’un tram-
way pneu.

Le STIF précise que les études sont en cours afin de définir 
précisément l’implantation du terminus Place du Garde. 
L’insertion au nord avenue du Président-Roosevelt n’était pas 
compatible avec les emprises disponibles au regard de l’étroi-
tesse de la rue et de la nécessité de conserver les circulations 
routières.
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�� Le choix de la technologie

●● Les avis se sont principalement portés en faveur d’un tram-
way sur fer au détriment du tramway sur pneus. Ces avis sont 
notamment motivés par l’expérience du tramway T6.
–	« Ne prenez pas un Translohr sur pneus, qui ne cause que des 

problèmes et est beaucoup trop étriqué. Prenez un vrai tram-
way, type Citadis, qui a montré son succès sur les boulevards 
parisiens des Maréchaux. »

–	« Je crois comprendre qu’il s’agit d’un tramway ferroviaire. Il 
ne faut surtout pas utiliser un tramway à pneus comme le T6 
pour lequel on n’a pas su tirer les expériences malheureuses 
des villes de Caen et Nancy. »

●● Un contributeur se déclare néanmoins favorable au tramway 
sur pneus afin de faciliter une interopérabilité avec le tramway 
T6 :
–	« J’ai toutefois de forts regrets sur le choix de matériel roulant 

qui rend impossible l’interopérabilité avec le tramway T6. […] 
Il me semble primordial que le projet de tramway-Antony-Cla-
mart soit réalisé avec un système compatible avec le T6, pour 
permettre à terme le fonctionnement des deux lignes en un 
réseau interconnecté (par exemple avec la construction d’une 
liaison entre Châtenay-Malabry et le quartier du Petit-Cla-
mart). »

4.1.2  LES ALTERNATIVES ÉVOQUÉES AU MODE TRAMWAY : 
BHNS, T Zen, TVM

●● Certains participants font cependant part de leur incompré-
hension quant aux arguments évoqués pour préférer le mode 
tramway au mode Bus à Haut Niveau de Service (BHNS). Le 
mode tramway est jugé trop onéreux, le bus à haut niveau de 
service ou le T Zen offrant une qualité de service comparable au 
tramway mais avec des coûts nettement inférieurs. Certains par-
ticipants se sont étonnés que le mode de transport ait été choisi 
avant la concertation. Des propositions de modes alternatifs 
(métro, trolleybus, Paladin Antony-Clamart) ont été formulées :
–	« Les trams coûtent très cher à installer alors que les bus sont 

beaucoup moins onéreux et plus souples dans leur emploi. »
–	« Pourquoi avoir choisi un transport très onéreux pour la collec-

tivité et ne pas avoir choisi un bus en site propre? »
–	« Un bus en site propre ou un trolley-bus serait bien plus facile, 

rapide et moins coûteux à mettre en œuvre. Il desservirait bien 
plus facilement la gare de Croix-de-Berny. Pourquoi vouloir un 
tramway ? Y aura-t-il assez de voyageurs ? »

Madame Colomer, Conseillère municipale de Châtenay-Malabry, 
est intervenue sur le choix du mode : « le T Zen a tous les avan-
tages d’un tramway sans ses inconvénients  : il a le confort, la 
modernité et la régularité d’un tramway avec deux à trois fois 
moins d’investissement. » Elle évoque également la fréquenta-
tion attendue du tramway Antony-Clamart, compatible avec 
un bus à haut de niveau service : « il est prévu, en 2020, 30 000 
voyageurs jour ce qui est une capacité acceptable pour un T Zen 
Revoir la technologie, même à cette étape de la concertation, 
n’est pas inutile. Cela permettrait également de répondre à 
deux autres points : la flexibilité du projet et le centre de main-
tenance et de remisage. »

●● Certains contributeurs ont évoqué le prolongement du TVM, 
plutôt que la création d’une ligne nouvelle :
–	« Ne pouvait-on pas utiliser le système du TVM sûrement moins 

coûteux et moins long à mettre en place? Pourquoi une systé-
matisation de la mise en place du tramway? »

–	« Pourquoi ne pas prolonger la ligne TVM ? »
–	« Je ne suis pas sûr au vu du trajet que le nombre de personnes 

visé en 2030 soit atteint, il vaudrait mieux commencer par profi-
ter des années à venir pour prolonger le TVM jusqu’à Béclère ce 
qui permettrait d’avoir une meilleure vision du futur tramway. »

4.1.3  LES HYPOTHÈSES DES PRÉVISIONS DE TRAFIC

●● Des participants s’interrogent sur les prévisions de trafic et 
la bonne prise en compte des évolutions à venir, notamment le 
départ de la faculté de pharmacie et de l’École Centrale à Châ-
tenay-Malabry.

Jacques Picard, Conseiller régional d’Île-de-France, précise que 
les prévisions de trafic sont très souvent dépassées car le tram-
way vient concurrencer sur le long terme les autres modes de 
transport.

Le STIF a arbitré en faveur d’un tramway rail suite aux ana-
lyses réalisées sur le projet de tramway Antony-Clamart, 
montrant qu’en fonction de la charge donnée, du projet de 
prolongement prévu et des pentes du tracé, le tramway fer 
s’avère le plus adapté. Un tramway sur pneu est privilégié en 
cas de pente forte (supérieure à 7 %) sur des distances lon-
gues et / ou en cas d’insertion complexe, le tramway pneu 
étant un peu plus étroit que les autres. A titre d’exemple, le 
choix du mode pneu pour le tramway T6 est lié à des pentes 
allant jusqu’à 10 %. Le tracé au niveau de la forêt de Meu-
don présente une pente d’environ 5 % compatible avec les 
tramways fer.

Le STIF rappelle qu’un tramway a été privilégié après analyse 
des autres possibilités et en tenant compte des évolutions de 
trafic.
En effet, si le bus à haut niveau de service offre presque tous 
les avantages du tramway, il présente néanmoins une diffé-
rence importante : il s’agit d’un mode moins capacitaire qui 
laisse peu de marges de manœuvre aux évolutions de trafic. 
En 2011, les réflexions du STIF sur ce projet avaient porté sur 
le mode bus à haut niveau de service. Depuis, le nouveau 
maillage des modes de transports, avec l’émergence du pro-
jet du Grand Paris Express, est venu réinterroger les réflexions 
antérieures. Le choix du mode tramway pour le projet de 
liaison Antony-Clamart représente donc un choix pertinent 
pour le long terme, en évitant d’hypothéquer une évolu-
tion du trafic. En effet, à l’horizon 2025 – 2030 et de la mise 
en service du Grand Paris Express, les niveaux de trafic aux 
heures de pointe du tramway Antony-Clamart sont doublés 
et dépassent la capacité d’un bus à haut niveau de service. 
Par ailleurs, si le bus à haut niveau de service coûte un peu 
moins cher qu’un tramway en termes d’investissement, sa 
mise en place sur le projet Antony-Clamart dans un premier 
temps entraînerait des surcoûts s’il devait être remplacé par 
un tramway 10 ans plus tard.
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4.1.4  LE COÛT DU PROJET

●● Plusieurs participants sont intervenus sur le coût du projet qui 
leur semble excessif, en particulier au regard du contexte écono-
mique actuel. Les contributeurs ont également réagi sur ce sujet.
–	« Quel est le coût du tramway rapporté au nombre d’habitants 

directement bénéficiaires ? »
–	« Étant donné la longueur réduite du parcours et le tracé, le 

coût d’investissement me semble tout à fait injustifié particu-
lièrement en temps de crise. Il y a plus prioritaire. »

–	« Je suis contre, les caisses sont vides, cela coûte une fortune. 
Vive les autobus à gaz ou électriques ou même les trolleybus. »

–	« Compte tenu des finances de la France, ce n’est pas le mo-
ment de faire des dépenses inutiles et coûteuses payées par 
nos impôts ! »

–	« Est-il opportun, est-il raisonnable de lancer ces travaux alors 
même que, dans la crise actuelle, l’heure est avant tout aux res-
trictions budgétaires draconiennes et que, dans le même temps 
on assiste à un accroissement insupportable des impôts ? »

4.2  LE SITE DE MAINTENANCE ET REMISAGE 
(SMR) : UNE LOCALISATION QUI RESTE À DÉFI-
NIR

●● Les réactions des participants et des contributeurs ont été 
nombreuses et contrastées sur le choix de localisation du site 
de maintenance et de remisage. Deux options à l’étude ont été 
soumises à la concertation : une parcelle boisée située carrefour 
du 11-Novembre à Châtenay-Malabry et une parcelle située dans 
la zone d’activités Noveos au Plessis-Robinson. Les avis se sont 
exprimés sur les avantages et inconvénients de chacune d’entre 
elles.

●● De nombreux avis relatifs au site de maintenance et de remi-
sage se prononcent contre une implantation sur la parcelle 
boisée :
–	« Il n’est pas normal de sacrifier 3 hectares de forêt pour le site 

de maintenance. Il faut trouver un autre site. »
–	« Ne pas détruire une zone boisée pour installer les ateliers de 

maintenance. »
–	Le CARRRO considère que « le site de remisage et de main-

tenance doit trouver sa place dans la zone d’activités Noveos 
sans prélèvement sur le Bois de Verrières. Cette recherche né-
cessite la bonne volonté des élus concernés, et non des propos 
publics volontairement provocateurs, la commune desservie 
sera, en effet, l’une des premières bénéficiaires de la réalisa-
tion du projet. »

Vincent Gazeilles, Conseiller général des Hauts-de-Seine et 
Conseiller municipal de Clamart, revient sur le fait que « la 
première couronne parisienne est largement urbanisée et doit 
absolument ménager les rares parcelles forestières suivant le 
double objectif de préserver la biodiversité en ville et de lut-
ter, via ces espaces verts, contre les surchauffes urbaines en été. 
Concernant l’implantation du site de maintenance et de remi-
sage des tramways, il est donc nécessaire de retenir le site de la 
zone d’activité Noveos au Plessis-Robinson plutôt que de détruire 
une parcelle forestière près du carrefour du 11-Novembre à Châ-
tenay-Malabry. »

●● Plusieurs participants se sont prononcés en défaveur d’une 
implantation sur la parcelle du Plessis-Robinson et un contribu-
teur s’est dit favorable à une implantation à Châtenay-Malabry :
–	« Je préfère que le site de maintenance soit situé sur la parcelle 

boisée et non pas en plein cœur du parc d’Activité Noveos. »

Philippe Pemezec, Maire du Plessis-Robinson et vice-président 
du Conseil général des Hauts-de-Seine indique qu’une implanta-
tion du SMR au Plessis-Robinson ne convient pas à sa commune. 
Il insiste sur le fait que d’autres possibilités foncières existent 
ailleurs et demande au STIF de travailler ces hypothèses car la 
parcelle Noveos présente un fort potentiel de valorisation fon-
cière compte tenu de sa situation.

●● Enfin, certains contributeurs ont évoqué des sites alternatifs 
aux deux options présentées :
–	« Au Plessis-Robinson, vous avez retenu deux sites de mainte-

nance et de remisage : pour quelles raisons ? Puisque deux sites 
sont ou seront disponibles. 1 – sur le site de l’école de pharma-
cie sur le départ 2 ; – le stade de la RATP à la Croix de Berny. »

–	« Éviter de déboiser une surface pour créer le site de remisage. 
Il existe suffisamment d’alternatives. »

–	« Dans l’hypothèse de la réalisation d’une gare TGV à Orly, ne 
vaudrait-il pas simplement procéder au prolongement de la 

Le STIF  explique que les prévisions de trafic font appel à 
un modèle développé par le STIF qui intègre l’ensemble du 
réseau régional mais aussi les développements urbains envi-
sagés par l’IAURIF (Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
de la Région Île-de-France). Selon ces prévisions, le tramway 
desservira un bassin de près de 45 000 habitants et 25 000 em-
plois à l’horizon 2020, à moins de 500 mètres du tracé. Par ail-
leurs, ces projets de transport sont de véritables leviers pour 
redynamiser et réaménager un secteur : de nouveaux projets 
(écoles, administrations, entreprises, etc.) viendront s’implan-
ter sur le territoire desservi par ce nouveau mode.

Le STIF indique que dans la suite des études, l’estimation du 
coût du projet sera évaluée au regard des gains qu’il apporte, 
c’est-à-dire : pollution atmosphérique réduite, temps gagné, 
activité économique générée, etc. Les personnes bénéficiaires 
de ces gains ne seront pas uniquement les usagers ou les habi-
tants des communes traversées. Ce travail consistera à mesu-
rer les avantages et les inconvénients, c’est-à-dire la « renta-
bilité socio-économique du projet ». Cette rentabilité fondera 
l’utilité publique de ce projet.

Par ailleurs, le STIF  rappelle le mode de financement des 
transports en Île-de-France. Le budget annuel pour faire 
fonctionner le réseau existant est de 8,5 milliards d’euros. Ce 
montant est financé à hauteur d’un tiers par les entreprises 
(via le versement transport), d’un tiers par les usagers et d’un 
tiers par les collectivités locales. Pour le développement de 
nouveaux réseaux, les financements supplémentaires pro-
viennent de la Région, des départements et parfois de l’État.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine précise qu’il baisse son 
taux d’endettement et autofinance une partie de ses projets. 
Il précise également qu’investir, c’est aussi créer de l’emploi 
de manière directe et indirecte.
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ligne Orlyval ? Le garage, dont monsieur le Maire du Plessis ne 
veut pas, pourrait trouver place sur le site d’Orly. »

–	Un participant évoque également les sites de l’ancien dépôt 
des tramways et du stade, propriété de la RATP à La Croix-de-
Berny. Il propose d’enterrer le SMR et de construire au-des-
sus comme cela a été fait pour le T3.

4.3  L’OFFRE DE SERVICE DU TRAMWAY

4.3.1  LES HORAIRES DE CIRCULATION

●● Des contributeurs sont intervenus sur l’amplitude horaire du 
tramway. Ils demandent en particulier à ce que celui-ci puisse 
circuler tard le soir afin d’offrir une meilleure qualité de service, 
pour les travailleurs en horaires décalés notamment.
–	« Mettre plus de transports à partir de 22 h 30 et 1 h 30 du 

matin. »
–	« Mettre plus de transport après 22 h. Il y en a qui travaillent 

tard et la durée d’attente est trop longue et augmente la du-
rée du trajet donc plus de fatigue. »

4.3.2  LA TARIFICATION

●● Plusieurs participants et contributeurs se sont interrogés sur la 
tarification qui sera appliquée. Ils s’inquiètent d’une éventuelle 
augmentation des prix et de la possibilité d’intermodalité avec 
un même ticket (c’est-à-dire de l’utilisation de plusieurs modes 
de transport dans le cadre d’un même trajet avec un seul ticket).
–	« Pourra-t-il y avoir un ticket combiné pouvant être utilisé sur 

tous les modes de transport : RER – tramway par exemple ? »
–	« Le prix Croix-de-Berny – Orly avoisine les 10 euros. Quel sera 

le prix du trajet Clamart – Croix-de-Berny à l’unité ? »
–	« C’est plutôt une bonne nouvelle bien pensée mais n’augmen-

tez plus les prix SVP Merci. C’est la crise! »
–	« C’est peut-être un peu cher, je ne m’en rends pas compte, 

mais j’espère que le prix ne va pas trop se répercuter sur les prix 
des titres de transport et des abonnements. »

4.4  L’EXPLOITATION DU TRAMWAY

4.4.1  L’EXPLOITANT

●● Un participant s’interroge sur l’exploitant de ce futur 
tramway.
–	« L’opérateur ne sera pas forcément la RATP ? »

4.4.2  L’UTILISATION DU TRAMWAY POUR LE FRET

Vincent Gazeilles, Conseiller général et Conseiller municipal de 
Clamart est intervenu sur la démarche de transport de marchan-
dises par les tramways. Il souhaite que cette option intéressante 
ne soit pas hypothéquée à ce stade.

Le STIF rappelle qu’une douzaine de sites susceptibles d’ac-
cueillir le bâtiment de maintenance et de remisage ont été 
étudiés et que seules les deux localisations soumises à la 
concertation présentent des caractéristiques adéquates per-
mettant de satisfaire aux besoins du projet. Le STIF indique 
que ce bâtiment intègre plusieurs fonctions qui nécessitent 
un minimum d’espace  : stockage, garage, maintenance, 
entretien. Cet équipement est indispensable au fonctionne-
ment du futur tramway et doit nécessairement répondre à 
certaines caractéristiques en termes de surface, de proximité 
de la ligne et de configuration du terrain.

La localisation du site de maintenance et de remisage n’est 
pas arrêtée à ce jour. L’option située dans la zone Noveos pré-
sente de fortes cont raintes car le terrain ne représente qu’une 
surface de 2,4 hectares alors que le site de maintenance et de 
remisage nécessiterait une surface de l’ordre de 3 hectares en 
intégrant le prolongement et l’augmentation du niveau de 
service, donc davantage de rames à terme. Le niveau d’études 
n’est pas encore assez avancé pour avérer la faisabilité de cette 
implantation  : le STIF a souhaité réaliser un travail d’études 
pour l’optimisation du site de maintenance et de remisage afin 
de le faire tenir dans un espace plus réduit. Si l’implantation 
du site de maintenance se fait sur la parcelle boisée, le pro-
jet sera accompagné de mesures compensatoires qui restitue-
ront la surface boisée conformément à la réglementation. Des 
échanges ont déjà eu lieu entre le STIF et l’ONF 8 et la DRIAAF 9.

Le STIF indique que les études à venir permettront d’analyser 
finement la faisabilité d’un site de maintenance sur l’un de 
ces deux espaces. Quelle que soit la localisation retenue, le 
STIF portera une attention forte à l’insertion environnemen-
tale et paysagère de cet équipement.

8. ONF : Office National des Forêts

9. DRIAAF : Direction régionale interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  d’Île-de-France.

Les porteurs du projet informent les contributeurs que le 
tramway opérera entre 5 h 30 et 0 h 30 à une fréquence de 
5 minutes en heure de pointe et 10 minutes en heure creuse.

Le STIF précise que la tarification appliquée sur le tramway 
Antony-Clamart sera la tarification existante au moment de 
la mise en service. Le tramway, comme tous les modes de 
transport en Île-de-France, excepté la desserte d’Orly et de 
Roissy, s’inscrira dans la tarification normale. Une réflexion 
est en cours sur l’évolution de la tarification : un dézonage 
est déjà opérationnel le week-end ; l’objectif est d’aboutir à 
un dézonage complet des transports en Île-de-France dans la 
mesure où le STIF disposera des moyens financiers correspon-
dants.

Le STIF revient sur les directives européennes qui imposent 
de passer par une consultation pour désigner le futur exploi-
tant. La RATP ne sera donc pas nécessairement l’exploitant 
du tramway Antony-Clamart. Trois à quatre années avant la 
mise en service, le STIF sera amené à lancer une consultation, 
à laquelle la RATP pourra répondre.
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5.	INSERTION DU PROJET ET EFFETS SUR LE 
CADRE DE VIE

5.1  L’INSERTION DU TRAMWAY DANS SON EN-
VIRONNEMENT

5.1.1  LA MAÎTRISE FONCIÈRE DU TRACÉ

●● Un participant et un contributeur interrogent les maîtres 
d’ouvrage sur d’éventuelles expropriations dans le cadre du 
projet.

5.1.2  L’INSERTION DU TRAMWAY AVENUE DE LA DIVISION-
LECLERC À CHÂTENAY-MALABRY

●● L’insertion du tramway avenue de la Division-Leclerc a été 
soumise à la concertation. Deux options ont été présentées en 
réunion publique par le STIF : axiale (c’est-à-dire une plateforme 
double au centre de la voie) et bilatérale (c’est-à-dire une plate-
forme de chaque côté de la voie) en raison de la configuration 
de cette avenue qui permet d’envisager ces deux insertions. Les 
caractéristiques principales de chaque insertion ont été présen-
tées en réunion publique.

●● Quelques avis se sont révélés en faveur d’une insertion bila-
térale.
–	« Les conditions de circulation des véhicules doivent être ren-

dues dissuasives aux automobilistes empruntant aujourd’hui le 
tracé proposé pour le tramway. C’est pour cette raison que la 
solution deux fois une voie pour la circulation automobile au 
centre, accompagnée des contre-allées d’accès aux immeubles 
et de stationnement avec une circulation à contre-sens, me pa-
rait la meilleure. En plus, le fait de séparer les voies de tramway 
contribuera à la sécurisation des accès au tram pour les pas-
sagers. Le fait d’éloigner la circulation automobile ne serait-
ce que de quelques mètres des habitats, en la concentrant au 
milieu ne fera qu’améliorer le cadre de vie des riverains des 
communes traversées. »

●● Néanmoins, la plupart des contributeurs et participants sont 
en faveur de la solution axiale, qui leur apparaît mieux adaptée 
au site :
–	« La solution en axial semble préférable et plus économique :

•	économie de poteaux support de caténaire, un seul pour 
2 voies en axial

•	économie d’espace et de coût résultant d’un seul emplace-
ment à 2 voies au lieu de 2 emplacements à une voie

•	impossibilité d’installation de bretelles entre les voies paires 
et impaires pour des retournements en exploitation par-
tielle »

–	« Le projet d’implantation [bi]latérale du tramway est évidem-
ment inacceptable car les véhicules roulant entre les voies du 
tramway seraient littéralement engagés dans un tunnel étroit 
qui serait bloqué au moindre incident ».

–	« Favorable à une implantation du tracé au centre de la Divi-
sion Leclerc. »

–	« Préférence pour une configuration avec le tramway au centre 
de l’avenue pour favoriser les échanges entre la Butte Rouge et 
la partie nord de Châtenay-Malabry.»

–	Le CARRRO est « favorable à une insertion axiale ou latérale 10 
du tram qui libère plus d’espace pour les circulations douces et 
assure aussi une meilleure visibilité du tram. »

Sylvie Delaune, Conseillère municipale à Châtenay-Malabry, 
considère qu’il est « essentiel que la Division Leclerc soit traitée 
avec la plus grande attention afin d’en faire enfin une avenue 
conviviale assurant une véritable couture urbaine entre les quar-
tiers sud (Cité-jardin de la Butte Rouge et Petit Châtenay) et les 
quartiers nord (Malabry, Cité des Peintres, Houssières et Centre). 
Dans cette optique un tracé central semble approprié, il permet-
trait en outre de conserver les rangées d’arbres sur l’avenue qui 
constituent un rideau végétal phonique pour les riverains. »

Vincent Gazeilles, Conseiller général des Hauts-de-Seine et 
conseiller municipal à Clamart estime que « pour des questions 
de fluidité de circulation du tramway et de réduction des conflits 
avec le trafic routier de quartier, le tramway doit être positionné 
au centre de la voirie, notamment à Châtenay-Malabry où ce 
point n’est pas encore entériné. »

Georges Siffredi, Maire de Châtenay-Malabry, vice-président 
du Conseil général des Hauts-de-Seine et Président de la Com-
munauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre rappelle qu’il 
était initialement plutôt favorable à l’insertion bilatérale afin 
de limiter le risque d’effet de coupure que pourrait engendrer 
une insertion axiale. Cependant, l’insertion bilatérale présente 

Le STIF informe qu’une expérimentation est en cours sur 
le tramway T3 menée par l’APUR (l’Atelier Parisien d’Urba-
nisme). Il s’agit de voir s’il est possible de charger du fret pen-
dant les périodes où les tramways ne sont pas utilisés par les 
voyageurs car il y a un énorme besoin de transports en Île-de-
France. Cette étude doit permettre de vérifier la faisabilité et 
les modalités de ce projet. Néanmoins, le STIF souligne que 
l’utilisation des tramways pour du fret la nuit comporte des 
freins : le bruit de chargement et de déchargement pour les 
riverains ; la réalisation des opérations de maintenance néces-
saires au fonctionnement du tramway ; le risque de conflit 
entre les usages pour les voyageurs et le fret.

Le STIF souligne que la plupart des aménagements se situe-
ront sur des emprises publiques. Le tracé choisi s’insère dans 
des emprises routières départementales dimensionnées pour 
accueillir un transport en commun en site propre. Dans ce 
cadre, a priori peu d’acquisitions foncières seront nécessaires. 
L’expropriation est par ailleurs une procédure qui n’intervient 
qu’en derniers recours. Celles qui s’avéreraient indispensables 
seraient décidées dans le cadre des études ultérieures et les 
personnes concernées en seraient informées très en amont.

10. Une insertion latérale correspond à la création d’une plateforme double avec les deux sens de circulation côte à côte, insérée le long du trottoir.  
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d’autres inconvénients présentés par le STIF, notamment la 
dépose des voyageurs par les bus. Par ailleurs, des réseaux enter-
rés très importants passent avenue de la Division Leclerc et il est 
nécessaire de bien vérifier leur localisation car s’il faut dévoyer 
ces réseaux pour insérer le tramway en bilatéral, les coûts vont 
augmenter. Aucune des deux solutions ne sera totalement 
idéale, mais l’objectif est de choisir celle qui présente le moins 
d’inconvénients. Il insiste sur l’importance d’un bonne intégra-
tion du tramway, quelle que soit l’insertion choisie avenue de la 
Division-Leclerc.

5.2  L’ÉVOLUTION DU CADRE DE VIE

5.2.1  LE TRAMWAY ANTONY-CLAMART, UN PROJET DE 
TRANSPORT MAIS AUSSI DE REQUALIFICATION URBAINE 
AFIN D’AMÉLIORER LE CADRE DE VIE DES RIVERAINS

●● Un projet de tramway s’accompagne d’aménagements 
urbains sur toute la largeur de son parcours, visant à amélio-
rer le cadre de vie et les conditions de circulation des différents 
modes de transport. En ce sens, le tramway Antony-Clamart est 
accueilli favorablement.
–	« Une réelle avancée sur le désenclavement de notre secteur 

avec le T6 et le TAC. Réduction des nuisances et amélioration 
du cadre de vie. BRAVO !! »

–	« Tout ce qui contribue à améliorer le cadre de vie qui atté-
nue la pollution et facilite les correspondances de transports 
de banlieue à Paris et de banlieue à banlieue est un plus pour 
tous.»

Georges Siffredi, Maire de Châtenay-Malabry, vice-président 
du Conseil général des Hauts-de-Seine et Président de la Com-
munauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre rappelle que 
le tramway Antony-Clamart n’est pas seulement un moyen de 
transport supplémentaire mais un véritable projet urbain.

●● À l’inverse, certains contributeurs craignent une atteinte à 
leur cadre de vie avec le tramway :
–	« Pour les riverains, le tramway représente plus une gêne 

qu’une amélioration du cadre de vie. Je suis contre ce projet ».
–	Plusieurs avis de contributeurs soulignent l’enjeu lié au risque 

d’abattage des arbres sur le tracé du tramway et plus large-
ment aux atteintes aux espaces forestiers, boisés contribuant 
fortement au cadre de vie : « Le passage du tramway va com-
plètement défigurer le cadre de vie et la circulation des Châte-
naisiens vivant le long de la N186. Trottoirs très réduits – arbres 
détruits – ombrages de l’été détruit. Et les voyageurs du tram-
way ne sont pas du tout concernés par cette dégradation du 
lieu de vie ! »

–	Un contributeur s’exprime sur le tramway qui viendra, selon 
lui, diminuer l’espace disponible pour les autres fonctions ur-
baines : « On ne voit pas comment aménager l’environnement 
des deux voies de tram : deux voies pour voitures et des par-
kings pour voitures et des trottoirs assez larges pour que les 
enfants sortent en sécurité. »

Jacques Picard, Conseiller régional d’Île-de-France, précise que 
le tramway Antony-Clamart sera l’occasion de faire de la requa-
lification urbaine.

●● Un participant évoque les discussions en cours depuis 2006 
entre la copropriété des Verts Coteaux et la ville de Châtenay-
Malabry pour que la Résidence cède une partie de la copropriété, 
qui intégrerait le domaine public afin de permettre l’améliora-
tion de l’aménagement urbain et paysager autour d’une future 
station. Il demande si le STIF a donné son accord.

5.2.2  LES ATTEINTES AU CADRE DE VIE DURANT LA PÉRIODE 
DE TRAVAUX

●● Les contributeurs ont exprimé des craintes concernant l’at-
teinte à leur cadre de vie durant la période des travaux qu’ils 
appréhendent. Quelques contributeurs évoquent les travaux du 
tramway T6, actuellement en cours et qui se sont révélés parti-
culièrement longs et pénibles. Ils craignent qu’il en soit de même 
pour les travaux du tramway Antony-Clamart.
–	« Ras le bol de tous ces travaux bien trop longs et trop mal 

réalisés. Exemple T6 tram Chatillon. Les riverains n’en peuvent 
plus de toutes ces nuisances inutiles et les travaux n’arrêtent 
pas depuis 3 ans. »

–	« Quand on voit les travaux du T6 sur la N305, on imagine les 
galères qu’on va vivre avec la Division Leclerc à Châtenay !! »

–	« Notre seul hantise : les désagréments liés aux travaux (bruit, 
bouchons etc…). »

–	« Beaucoup de progrès mais quelles nuisances pendant les tra-
vaux… Si ceux-ci pouvaient durer un minimum ! »

Le STIF souligne que les objectifs de l’insertion du tramway 
avenue de la Division-Leclerc sont doubles : apaiser la circu-
lation sur cet axe et recréer du lien entre les deux parties de 
la ville coupées par l’avenue. Le STIF estime la solution axiale 
comme la solution la plus favorable et la mieux à même de 
répondre aux objectifs du projet. Elle est notamment plus 
favorable pour les accès riverains, avec néanmoins un certain 
nombre de précautions à prendre en compte pour apaiser la 
circulation routière.

Le STIF et le Conseil général des Hauts-de-Seine confirment 
que le projet de tramway Antony-Clamart va bien au-delà 
d’un projet de transport  : c’est aussi un projet d’aménage-
ment. Le tramway représente une opportunité pour réaliser 
une opération de requalification urbaine comme cela a été 
fait sur le T2 ou le T3.

Le STIF rappelle que le tramway est un projet d’aménage-
ment de façade à façade. Des aménagements connexes, 
comme celui des Verts Coteaux, seront intéressants à intégrer 
aux études du projet de tramway. Le Conseil général y est 
favorable ainsi que la Région.
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5.2.3  LES CRAINTES CONCERNANT LES NUISANCES ENGEN-
DRÉES DANS LE CADRE D’UN TRAMWAY EN FONCTIONNE-
MENT

�� Les nuisances sonores

●● Certains avis s’inquiètent des nuisances sonores qui seraient 
générées par le tramway.
–	Un contributeur est favorable au projet, « à condition que les 

techniques utilisées réduisent le bruit. »
–	Un contributeur demande à ce que soient faits « des relevés 

sonométriques en divers points de chaque commune traver-
sée avec une source sonore équivalente en décibels à un tram 
réel ».

–	Une association de quartier de la Ville de Sceaux souligne que 
les tramways peuvent être bruyants et que des riverains le 
long des tramways des Maréchaux s’en plaignent.

�� Le risque de l’insécurité

●● Certains contributeurs émettent des craintes quant au risque 
d’insécurité lié à cette nouvelle ligne de transport.
–	« La sécurité à bord sera-t-elle assurée le soir tard et tôt le ma-

tin? »
–	« Attention, le tramway sur Paris amène de l’insécurité à cer-

tains endroits, qui étaient calmes auparavant, avec la création 
de certains arrêts. »

5.2.4  LES RISQUES D’IMPACT SUR LES ESPACES VERTS ET 
FORESTIERS DANS LA CONFIGURATION FUTURE

�� La forêt de Verrières

●● De nombreux avis soulignent l’inquiétude des contributeurs 
quant à l’impact éventuel du site de maintenance et de remi-
sage sur les surfaces boisées situées au droit du carrefour du 
11-Novembre à Châtenay-Malabry, si ce site était retenu pour 
l’implantation du site de maintenance et de remisage.

�� Les arbres d’alignement

●● Certains avis s’inquiètent de l’avenir des arbres d’alignement 
existants dans le cadre du projet.
–	Un participant s’interroge sur l’avenir des platanes et des 

cyprès qui longent le tracé.
–	« Je regrette que ce projet nécessite la disparition des arbres 

qui bordent cette avenue [de la Division-Leclerc] ».
–	« J’espère que dans ce projet et ce tracé, l’abattage de grands 

arbres tels que peupliers d’Italie et chênes sans oublier les châ-
taigniers sera exclu »

Philippe Pemezec, Maire du Plessis-Robinson et vice-président 
du Conseil général souligne que les platanes sont malades et 
qu’ils doivent être remplacés.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine indique que trois 
tramways ont déjà été réalisés dans les Hauts-de-Seine. Les 
enjeux de coordination entre maîtres d’ouvrage et maîtres 
d’œuvre sont très importants. L’ensemble des composantes 
de réalisation du projet sera compris dans un même marché 
de maîtrise d’œuvre : cela va réduire le nombre de partici-
pants et d’intervenants et permettre d’améliorer les délais de 
réalisation des travaux.

Le STIF confirme que tous les partenaires sont soucieux que la 
phase travaux se passe le mieux possible. Les riverains seront 
informés régulièrement du déroulement des travaux. Pen-
dant la phase de travaux, des personnes (agents de proximité) 
seront sur place au contact des habitants et des riverains. Les 
travaux dureront 3 à 4 ans par tronçons successifs.

Le STIF indique qu’un tramway fait moins de bruit qu’un axe 
routier comme ceux des avenues de la Division Leclerc ou Paul 
Langevin. Des études pour mesurer le niveau de bruit avant 
la mise en service d’un tramway et modéliser les impacts du 
tramway vont être réalisées. Par ailleurs, des mesures et tech-
nologies peuvent être envisagées en cas de besoin, de nom-
breux retours d’expérience sont disponibles pour minimiser 
le bruit.

À noter : Le STIF n’ayant pas eu l’occasion de répondre à ces 
contributions écrites lors des réunions publiques, il se propose 
ici d’apporter des éléments de réponse.

Le STIF tient à préciser que les modalités de traitement de 
la sûreté des personnes seront définies en étroite collabora-
tion avec l’exploitant pour mettre en place les solutions les 
plus adaptées. Il pourra s’agir, par exemple, de caméras de 
surveillance reliées au site de maintenance et qui pourront 
être déployées dans les stations, en lien avec une présence 
humaine pour assurer de bonnes conditions de déplacement 
des usagers.

Pour la réponse des porteurs de projet, cf. paragraphe 4.2 
relatif à la localisation du site de maintenance et de remisage.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine précise que des arbres 
devront être abattus dans le cadre du projet mais que celui-
ci intègrera un important volet paysager à l’image des tram-
ways inaugurés dans le département en 2012.
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�� L’insertion du tramway aux abords de la Forêt de Meu-
don

●● Un participant s’interroge sur la préservation de la forêt de 
Meudon qui sera traversée par le tramway et son éventuelle 
constructibilité.

Philippe Kaltenbach, Sénateur-Maire de Clamart, indique que la 
forêt n’est pas constructible. La ville a engagé des procédures 
auprès du Ministère de l’agriculture et de l’environnement pour 
obtenir un classement définitif de la forêt de Meudon de façon à 
la protéger de toute construction aujourd’hui et pour les années 
à venir.

�� Le Parc de Sceaux

●● Des participants ont fait part de leur inquiétude quant à une 
éventuelle atteinte au Parc de Sceaux au niveau de l’insertion 
du tramway à La Croix-de-Berny, du fait des emprises réservées 
aux travaux de l’A86. Les contributeurs demandent aux porteurs 
de projet de trouver une solution qui épargne le Parc de Sceaux.
–	« Le tram va manger une partie du Parc de Sceaux c’est into-

lérable !!! »
–	La FNAUT (Fédération Nationale des Associations d’Usagers 

des Transports) considère que les « contraintes n’excusent pas 
d’éventuels empiétements sur le Parc de Sceaux ».

–	« Il paraît difficilement acceptable de faire des espaces verts 
(Parc de Sceaux) la variable d’ajustement de tous les projets 
urbains ? »

Sylvie Delaune, Conseillère municipale à Châtenay-Malabry 
évoque « l’hypothèse de rogner sur le Parc de Sceaux en raison 
des travaux à venir sur l’A86. Il paraît étonnant qu’une négo-
ciation entre maîtres d’ouvrages ne permette pas d’épargner le 
Parc. »

Le Conseil général des Hauts-de-Seine explique qu’il est pos-
sible de faire passer le tramway sans emprise sur le massif boi-
sée avenue Trébignaud avec une chaussée à deux voies. Le 
nombre de voies à l’approche des carrefours reste à étudier.

Le Conseil général des Hauts-de-Seine indique que le projet 
de doublement du tube de l’A86 nécessite une emprise impor-
tante en surface durant la phase de réalisation des travaux. 
Pour positionner le tramway avenue du Général de Gaulle, il 
faut s’assurer que le chantier éventuel de l’A86, dont l’Etat est 
maître d’ouvrage, puisse être réalisé avec le tramway en fonc-
tionnement sachant que les services de l’Etat ne peuvent à ce 
jour garantir leur capacité à tenir dans des emprises réduites 
lors de la phase travaux de couverture de l’A86. Si cela n’était 
pas possible, il serait nécessaire de gagner quelques mètres 
sur le Parc de Sceaux (les alignements d’arbres ne seraient 
pas impactés, ni le patrimoine végétal, seule la grille serait 
déplacée de quelques mètres, elle l’a déjà d’ailleurs été dans 
le passé). Cet empiètement sur le Parc de Sceaux, s’il s’avé-
rait nécessaire, mériterait un travail détaillé avec l’ensemble 
des autorités culturelles concernées en collaboration avec le 
Conseil général qui en est le propriétaire et le gestionnaire et 
y porte une attention particulière.

En termes de calendrier, le Conseil général des Hauts-de-Seine 
souligne qu’il est important pour ne pas retarder l’arrivée du 
tramway de ne pas attendre la réalisation du tunnel de l’A86 
car son financement et les délais de réalisation par l’Etat sont 
incertains.

Le STIF précise qu’un travail est en cours pour préserver, 
et a fortiori limiter autant que possible les impacts sur ces 
sites sensibles : Parc de Sceaux, bois de Verrières et forêt de 
Meudon.
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PARTIE 3
Enseignements de la concertation

Il ressort de la concertation :

●● Une adhésion générale en faveur du projet de transport 
structurant qui viendra désenclaver le sud des Hauts-de-Seine et 
relier un bassin de vie en fort développement. Cette adhésion 
s’est traduite au travers d’une forte mobilisation du public pen-
dant la concertation ;

●● Un accord sur le tracé proposé, permettant d’accéder aux 
équipements et aux grands pôles via des correspondances, et : 
–	Un souhait de prolongement du tracé vers le nord, en direc-

tion du réseau structurant et notamment du futur Grand Paris 
Express ;

–	Une demande d’amélioration de la desserte des zones d’em-
ploi, en particulier de la zone d’activités de Vélizy ;

–	Une demande d’approfondissement des études de position-
nement du terminus à l’est de la place du Garde à Clamart. 

●● Un mode tramway soutenu et apprécié pour son confort et sa 
qualité de service, malgré quelques remarques portant sur l’inté-
rêt de réaliser à court terme un bus à haut niveau de service ;

●● Une demande d’optimisation des correspondances avec 
les autres modes de transport, notamment au niveau des cor-
respondances avec le T6 à l’Hôpital Béclère et le RER B à La 
Croix-de-Berny ;

●● Une adhésion aux principes d’aménagement et de requa-
lification urbaine qui accompagnent le projet de tramway 
Antony-Clamart, avec : 
–	Des attentes concernant l’attention apportée aux espaces na-

turels et aux éléments paysagers ;
–	Des interrogations concernant le maintien des fonctionnalités 

de la voirie ; 
–	L’accueil favorable d’une insertion axiale avenue de la Divi-

sion-Leclerc à Châtenay-Malabry et de fortes attentes concer-
nant l’aménagement de cet axe en une voie apaisée favorable 
à la circulation des piétons et des cyclistes ; 

●● Des avis contrastés concernant la localisation du site de 
maintenance et de remisage, entre la préservation de l’espace 
boisé au droit du carrefour du 11-Novembre-1918 et l’utilisation 
d’un terrain dans la zone d’activités Noveos ;

●● Des questions concernant la réorganisation des lignes de bus 
et des attentes concernant l’amélioration du fonctionnement du 
réseau existant, notamment du RER B ; 

À travers toutes les modalités d’expression offertes le projet 
bénéficie d’un accueil très favorable et suscite des manifesta-
tions de soutien.

Le Conseil du STIF, après examen du bilan de la concertation, 
délibèrera sur les suites à donner au projet.
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ANNEXES
DOCUMENTS D’INFORMATION

GLOSSAIRE 

AMÉNAGEMENT URBAIN
L’aménagement urbain consiste en la modification d’une partie 
de la ville, la rendant plus pratique, plus agréable, et améliorant 
le cadre de vie des habitants et/ou usagers une fois les travaux 
terminés.

AUTORITÉ ORGANISATRICE DE TRANSPORT
Une AOT est une entité qui détient la compétence transport sur 
un territoire donné. Cela peut être une commune, une agglo-
mération, un groupe d’agglomérations, un département, une 
région, un groupement de collectivités (on parle ainsi de syndi-
cat mixte). Cette AOT définit, sur son territoire, la politique de 
transport (niveau d’offre, financement, qualité de service, tari-
fication etc ...). Elle choisit après appels d’offres ou par contrat, 
la (les) société(s) exploitante(s) qui mettra en œuvre cette poli-
tique. En Île-de-France, c’est le STIF qui est en charge de cette 
compétence. 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
Une communauté d’agglomération est un groupement de com-
munes ayant la forme d’un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI), créé par la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 
relative au renforcement et à la simplification de la coopéra-
tion intercommunale (dite loi Chevènement). La communauté 
d’agglomération doit constituer un ensemble géographique 
d’un seul tenant et compter au moins 50 000 habitants, avec une 
ville-centre de plus de 15 000 habitants. Elle exerce de plein droit 
les compétences en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace, d’équilibre social de l’habitat, de 
politique de la ville. Elle doit de plus choisir d’exercer trois com-
pétences optionnelles parmi les suivantes : gestion de la voirie 
d’intérêt communautaire, assainissement, protection et mise en 
valeur de l’environnement, eau, gestion d’équipements culturels 
et sportifs. La communauté d’agglomération est dotée d’une 
fiscalité propre. Ses ressources consistent notamment en une 
dotation globale de fonctionnement (DGF), une taxe profes-
sionnelle unique (TPU) obligatoire, complétées si elle le désire, 
d’une fiscalité additionnelle sur les ménages (taxe d’habitation, 
taxes foncières). 

CONCERTATION PRÉALABLE
La concertation préalable est un temps d’information et 
d’échanges avec le public en vue de présenter l’opportunité et 
les caractéristiques principales du projet. Encadrée par l’article 
L.300-2 du Code de l’urbanisme ou par l’article R121-2 du Code 
de l’environnement selon le contexte du projet, elle a pour 

objectif de recueillir les remarques et avis de tous les acteurs du 
territoire sur les grands principes et les objectifs du projet. 
La concertation doit permettre :
–	de répondre aux interrogations des habitants et usagers, liées 

aux changements engendrés par le projet ;
–	d’enrichir le projet en intégrant au mieux les besoins et les 

attentes des parties prenantes du projet pour construire une 
(des) solution(s) partagée(s). 

Cette étape est conclue par un bilan approuvé au Conseil du 
STIF, qui rend compte des échanges et des avis exprimés durant 
la phase de concertation avec le public. 
Des études complémentaires seront menées et un projet plus 
précis sera présenté à la population lors de l’enquête publique. 
Le bilan de la concertation et les études complémentaires 
éclairent les choix et les décisions du STIF et de ses partenaires 
sur les suites à donner au projet. 

CONTRAT PARTICULIER RÉGION-DÉPARTEMENT
Le contrat particulier Région-Département est un document par 
lequel la Région et un Département s’engagent sut la program-
mation et le financement, pour une durée de sept ans, de projets 
importants, comme des infrastructures de transports publics, par 
exemple. Le CPRD vient compléter, à l’échelle du département, 
les engagements du Contrat de projet État-Région (CPER). 

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE (DUP)
Une déclaration d’utilité publique est un acte administratif, 
pris par décret ou arrêté préfectoral, reconnaissant le caractère 
d’utilité publique d’une opération projetée par une personne 
publique ou pour son compte, après avoir recueilli l’avis de la 
population à l’issue d’une enquête d’utilité publique. Ces avis 
sont examinés par une commission d’enquête ou par un com-
missaire-enquêteur qui formule des conclusions, favorables ou 
défavorables, sur le projet. Cet acte est la condition préalable à 
une expropriation (pour cause d’utilité publique) qui serait ren-
due nécessaire pour la poursuite de l’opération. La déclaration 
d’utilité publique ne couvre pas la détermination de l’indem-
nité, qui relève de la phase judiciaire.

DOSSIER D’OBJECTIFS ET DE 
CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES (DOCP)
Le Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP) 
est le support du STIF pour la présentation de ses projets au 
stade des études préalables. Son approbation par le Conseil du 
STIF marque le début de la concertation préalable avec les élus 
et la population. 
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ENQUÊTE PUBLIQUE
Dernière phase de consultation du public avant la mise en œuvre 
du projet, l’enquête publique a pour objet d’assurer l’informa-
tion et la participation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles 
d’affecter l’environnement. Les observations et propositions 
recueillies au cours de l’enquête sont prises en considération par 
le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre 
la décision. Code de l’environnement, Article L123-1 
L’enquête publique est ouverte par un arrêté pris par le pré-
fet, qui désigne un commissaire-enquêteur ou une commission 
d’enquête publique composée de plusieurs membres. A l’issue 
de l’enquête, un rapport est rédigé par le commissaire enquê-
teur, sur la base duquel il (elle) formule un avis favorable ou 
défavorable assorti de réserves ou de recommandations. En cas 
d’avis favorable, le préfet pourra prendre un avis de déclaration 
d’utilité publique des travaux, qui permettra de commencer les 
opérations. Dans le cas contraire, cette déclaration ne pourra 
être acquise que sous la forme d’un décret en Conseil d’État. 

ÉTUDES PRÉALABLES
Les études préalables sont effectuées en amont de la concep-
tion d’un projet, pour déterminer l’opportunité de celui-ci 
et ses grandes caractéristiques  : longueur du tracé, mode de 
transport, coût prévisionnel, etc. Les études préalables donnent 
lieu à la rédaction du Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques 
Principales (DOCP), sur la base duquel le projet sera soumis à 
concertation publique. 

FRÉQUENCE D’UNE LIGNE DE TRANSPORT
La fréquence d’une ligne de transport désigne le nombre de 
rames circulant à un moment donné, selon un intervalle de 
temps donné.

GRAND PARIS EXPRESS
Le projet Grand Paris Express consiste à réaliser un «métro auto-
matique régional» en rocade autour de Paris. Il est constitué de 
quatre lignes :
–	 la création d’une ligne orange reliant Champigny-Centre et 

Noisy-Champs à Saint Pleyel, prolongée ensuite en direction 
de Nanterre et desservant Colombes ;

–	 la création d’une ligne rouge entre Le Bourget, Chelles, Ville-
juif, La Défense et Roissy ;

–	 la création d’une ligne verte entre l’aéroport d’Orly, Versailles 
et Nanterre, desservant notamment le plateau de Saclay ;

–	et le prolongement de la ligne 14 au nord, d’abord jusqu’à 
Mairie de Saint-Ouen, puis au-delà à Saint-Denis Pleyel, au sud 
jusqu’à l’aéroport d’Orly. 

HEURES DE POINTE
L’heure de pointe est une période de la journée au cours de 
laquelle la fréquentation est plus importante et concentrée dans 
le temps (ex : 8 h à 9 h). La capacité d’une ligne est définie par 
rapport aux simulations de trafics de l’heure de pointe du matin 
et de l’heure de pointe du soir (HPS).

INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT
Une infrastructure de transport est l’ensemble des supports phy-
siques de l’activité de transport : rails, site propre, voirie, etc.

MAÎTRE D’OUVRAGE
Rôle défini par la loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique  : « le maître d’ouvrage d’un projet est la 
personne morale pour laquelle l’ouvrage est construit. […]. Il lui 
appartient, après s’être assuré de la faisabilité et de l’opportu-
nité de l’opération envisagée, d’en déterminer la localisation, 
d’en définir le programme, d’en arrêter l’enveloppe financière 
prévisionnelle, d’en assurer le financement, de choisir le proces-
sus selon lequel l’ouvrage sera réaliser et de conclure, avec les 
maîtres d’œuvre et entrepreneurs qu’il choisit, les contrats ayant 
pour objet la réalisation des études et l’exécution des travaux. 
Le maître d’ouvrage définit dans le programme les objectifs de 
l’opération et les besoins que celle-ci doit satisfaire, ainsi que les 
contraintes et exigences de qualité sociale, urbanistique, archi-
tecturale, fonctionnelle, technique et économiques, d’insertion 
dans le paysage et de protection de l’environnement ».

MODE ALTERNATIF
Un mode alternatif est un mode de déplacement qui constitue 
une alternative à l’utilisation d’une voiture par un seul individu, 
dit mode « voiture particulière» ou VP. 
Les modes alternatifs sont : 
–	 la marche à pied, le roller, et les deux roues non motorisés 

(vélo, la trottinette…) ; 
–	 les transports publics (bus, car, tram, train, métro…) ; 
–	 les taxis ; 
–	 le covoiturage ; 
–	 la voiture partagée ; 
–	 le transport de personnel organisé par les employeurs (na-

vettes, véhicules de services propres…). 

OFFRE DE TRANSPORT
Une offre de transport désigne le nombre de kilomètres parcou-
rus par les véhicules de transport public relativement au nombre 
d’habitants desservis. 
Sur un plan qualitatif, l’offre de transport peut être évaluée au 
regard de la réponse plus ou moins adéquate aux besoins de 
transport des habitants et acteurs d’un territoire.

PLAN DE MOBILISATION POUR LES 
TRANSPORTS EN ÎLE-DE-FRANCE
La Région Île-de-France et ses partenaires, dont le STIF, ont 
lancés en 2008 un plan de mobilisation de plus de 18 milliards 
d’euros. Ce plan concerne l’ensemble du réseau francilien. Il doit 
permettre de réaliser d’ici 2020 les projets prioritaires pour le 
développement des transports en Île-de-France et répondre aux 
besoins des franciliens à court, moyen et long terme. 
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PLANCHER BAS INTÉGRAL
Le plancher bas intégral des rames de tramway est situé à hau-
teur des quais et ne présente aucun dénivelé, ce qui permet un 
accès aisé à tous.

PÔLE D’ÉCHANGE INTERMODAL
Un pôle d’échange est un lieu d’accès privilégié à une offre diver-
sifiée de transports, permettant des correspondances aisées, et 
offrant les services indispensables à la réalisation du voyage 
(vente de titres, information multimodale, etc.). 

RABATTEMENT
Le rabattement désigne le fait d’utiliser un mode de déplace-
ment dans l’unique but de rejoindre un transport collectif, 
généralement un mode ferré (train, métro ou tramway) pour 
accomplir la suite de son voyage. Ce rabattement peut se faire à 
pied, en vélo, en bus ou en voiture particulière.

RAME
Une rame est un ensemble indéformable de plusieurs voitures 
(ou caisses) attelées les unes aux autres.

RÉSEAU « LOURD » DE TRANSPORTS 
EN COMMUN
Le réseau « lourd » de transports en commun est l’ensemble 
des lignes de transport structurantes d’un réseau. Ce sont des 
lignes qui, de par leur capacité, leur fréquence, leur amplitude 
et leur performance en termes de vitesse constituent une offre 
de transports en commun importante. Ce réseau est notamment 
composé des lignes de métro et de RER.

SCHÉMA DE PRINCIPE
Le schéma de principe définit le programme fonctionnel de 
l’opération avec ses variantes le cas échéant (tracé d’infras-
tructures notamment), qui précise les objectifs en matière de 
déplacement, les grandes lignes du projet et du service attendu, 
en estime le coût et en effectue une première évaluation éco-
nomique, sociale et environnementale. A ce stade, les études 
techniques présentées dans le dossier de schéma de principe 
sont plus détaillées que celles figurant dans le DOCP. Le schéma 
de principe, auquel est adjointe une étude d’impact, constitue 
la base du dossier d’enquête publique. Après approbation par le 
Conseil du STIF, le schéma de principe permet au préfet concerné 
de qualifier le projet de « projet d’intérêt général », garantissant 
sa prise en compte dans les documents d’urbanisme. 

SITE DE MAINTENANCE ET DE 
REMISAGE (SMR)
Il s’agit d’un site qui offre les infrastructures nécessaires au 
garage, aux réparations, au nettoyage et à la maintenance des 
rames de tramway.

SITE PROPRE
Un site propre est une emprise réservée à un mode de transport, 
qui permet de lui assurer, grâce à une séparation physique, une 
circulation indépendante de celle de tout autre mode, collectif 
ou individuel. On distingue le site propre intégral (métro) du site 
propre partiel (tramway et autobus), qui est en majeure partie 
implanté hors des emprises de la chaussée, mais qui rencontre 
aux carrefours et intersections la voie publique ouverte aux 
autres modes de transport.

SYNDICAT DES TRANSPORT D’ÎLE-DE-FRANCE 
(STIF) 
Le STIF est l’autorité organisatrice des transports en Île-de-
France. Il définit, subventionne l’offre de service offerte aux 
voyageurs, et améliore le système de transport public francilien 
en définissant le contenu des projets d’investissement. Emana-
tion des collectivités locales (région Île-de-France, Mairie de Paris 
ainsi que les 7 autres départements franciliens), il est présidé 
par le Président de la Région Île-de-France, qui gère le budget 
annuel de fonctionnement des transports en commun en Île-de-
France. 
Pour améliorer les transports en Île-de-France, le STIF privilégie 
deux types de solutions :
–	La création de lignes nouvelle et le prolongement de lignes 

existantes ;
–	L’amélioration de la qualité de service en termes de confort, 

fréquence, accessibilité, service de nuit et week-end.

TRANSPORT ACCESSIBLE
Un transport accessible est un réseau de transport dont l’ac-
cessibilité est assurée à la fois sur les plans géographique 
(interconnexion et proximité), physique (accès piétonnier et 
transport non motorisé tous modes) et social (tarification et ser-
vices performants).

VITESSE COMMERCIALE
La vitesse commerciale d’une ligne de transport collectif est sa 
vitesse moyenne de circulation en situation d’exploitation régu-
lière (hors essai technique). La vitesse commerciale tient compte 
de la vitesse de pointe, des arrêts et, si le mode de transport en 
commun n’est pas en site propre, des embouteillages. 
Habituellement, on peut classer les transports en commun par 
ordre de vitesse commerciale croissante : 
–	 l’autobus inséré dans la circulation générale ; 
–	 l’autobus bénéficiant de mesures ponctuelles (couloirs réser-

vés, priorité à certains carrefours) ; 
–	 le tramway en site propre ; 
–	 le métro ; 
–	 le train.
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FOIRE AUX QUESTIONS

CONTEXTE DU PROJET

1.  QUELS SONT LES BÉNÉFICES ATTENDUS DU PROJET ? 
Les bénéfices attendus du projet sont nombreux et de plusieurs 
niveaux :
1  –  Améliorer les déplacements sur le territoire : 

•	 améliorer la desserte locale des communes traversées et 
faciliter au quotidien les déplacements entre les com-
munes concernées ;

•	 améliorer l’accessibilité des pôles d’activités et d’emplois ; 
•	 faciliter la desserte des équipements sportifs et culturels.

2  –  Contribuer au développement de l’usage des transports col-
lectifs : 

•	 réduire l’émission de polluants atmosphériques et de gaz 
à effet de serre ;

•	 créer une liaison en rocade pour répondre aux besoins 
croissants de desserte de banlieue à banlieue et relier le 
territoire aux axes de transport structurants (le RER B et 
le TVM à Croix-de-Berny et le T6 au niveau de l’hôpital 
Béclère). 

3  –  Améliorer les conditions de transport de l’usager : 
•	 améliorer la qualité de service aux usagers, grâce à un 

mode de transport rapide, avec une bonne fréquence, 
fiable et confortable ;

•	 améliorer le cadre de vie par la requalification des espaces 
publics traversés par le tramway.

Le projet va ainsi profiter : 
•	 aux habitants des communes traversées (45 000 personnes 

directement concernées en 2020) qui mettront moins de 
temps pour se déplacer, qui bénéficieront d’un meilleur 
maillage en transports en commun et d’une requalifica-
tion de leur cadre de vie ; 

•	 aux personnes qui travaillent sur le territoire (25 000 
emplois directement concernés en 2020) et le fréquentent ; 

•	 aux usagers des transports en commun qui pourront uti-
liser ce nouveau service pour faciliter leurs déplacements 
en Île-de-France.

2.  QUEL SERA LE NOM DU FUTUR TRAMWAY ? 
Le nom définitif du futur tramway n’est pas encore arrêté. Il est 
nommé pour l’instant à partir des deux communes terminus  : 
« tramway Antony-Clamart ». 

3.  LE PROJET TIENT-IL COMPTE DES PERSPECTIVES DE DÉ-
VELOPPEMENT DU SECTEUR ? 
Le territoire est concerné par de nombreux projets urbains d’en-
vergure qui auront un impact sur l’évolution de la population 
du secteur : le développement des quartiers Allende, Europe et 
Appert-Justice à Châtenay-Malabry, la restructuration du quar-
tier Jean Zay à Antony, le développement de la zone d’activités 
Noveos, etc. Ces projets, que le projet de tramway contribue à 
impulser, ont bien été identifiés et discutés avec les communes 
concernées.
Les hypothèses de développement ont été intégrées aux pré-
visions de population et d’emplois élaborées par l’IAU (Institut 
d’Aménagement et d’Urbanisme de l’Île-de-France)  : le tram-

way desservira un bassin de près de 45 000 habitants et 25 000 
emplois à l’horizon 2020, à moins de 500 mètres du tracé.

4.  Y AURA-T-IL UN PROLONGEMENT ? 
Le prolongement est inscrit au projet de SDRIF (Schéma Direc-
teur de la Région Île-de-France), adopté en 2008. 
Les premières études réalisées dans le cadre du projet de 
tramway Antony-Clamart ont démontré l’intérêt de son prolon-
gement vers le nord. Des études détaillées sont nécessaires pour 
préciser les caractéristiques de ce prolongement, notamment 
au regard des contraintes d’insertion du secteur qui pourraient 
conduire à la réalisation d’une section enterrée.

5.  POURQUOI AVOIR CHOISI DE FAIRE UN TRAMWAY ? 
Le mode tramway apporte une réponse plus adaptée, tant en 
termes de capacité que de qualité de transport, aux besoins de 
déplacements des usagers ; des besoins qui vont continuer à 
augmenter avec la réalisation de nombreux projets urbains, le 
développement de la zone d’activités Noveos, etc, ainsi qu’avec 
un futur prolongement nord de la ligne. 
Le tramway garantit rapidité et ponctualité, grâce à son insertion 
sur une voie réservée. Par ailleurs, ses rames peuvent accueil-
lir plus de 200 personnes. En effet, chaque rame du tramway 
équivaut à 3 bus standards. De plus, la fréquence de passage 
proposée, une rame toutes les 5 minutes aux heures de pointe, 
est bien plus élevée que l’offre de bus actuelle (actuellement, la 
fréquence est de 10 à 15 minutes pour la ligne 379 et de 15 à 25 
minutes pour la ligne 290).
Le tramway participe également à la requalification de l’espace 
urbain. En effet, au-delà de l’aménagement du système de trans-
port, le projet de tramway permettra de redistribuer l’espace 
urbain au profit des modes doux (vélos et piétons), d’apaiser 
la circulation automobile sur les grands axes, de requalifier les 
espaces publics aux abords du projet, et de valoriser le paysage 
urbain.

6.  POURQUOI EST-CE QU’IL N’Y A QU’UN SEUL TRACÉ 
QUI EST PRÉSENTÉ À LA CONCERTATION ? LES CITOYENS 
PEUVENT-ILS ÉMETTRE DES PROPOSITIONS DE TRACÉS AL-
TERNATIFS ? 
Différentes variantes de tracé ont été envisagées au cours des 
études préalables (notamment au niveau du Plessis-Robinson) 
pour permettre la desserte la plus efficace possible du territoire. 
Celles-ci ont été écartées pour plusieurs raisons : 

•	 elles représentaient d’importantes contraintes tech-
niques d’insertion (giration insuffisante, voie trop étroite, 
proximité avec un équipement nécessitant une zone d’iso-
lement…);

•	 elles nécessitaient un nombre important d’acquisitions 
foncières ;

•	 elles altéraient la correspondance avec le réseau lourd 
existant ;

•	 elles avaient un fort impact sur la circulation routière dans 
des secteurs déjà chargés…

Les citoyens peuvent émettre des propositions de tracés alter-
natifs. Cependant, dans le cadre des études préalables, de 
nombreuses variantes de tracé ont été étudiées, notamment 
au niveau du Plessis-Robinson, puis écartées au vue de leurs 
contraintes d’insertion. Le tracé qui est présenté aujourd’hui 
permet à la fois de desservir la zone d’activités Noveos et le 
quartier Joliot-Curie du Plessis-Robinson. Il permet d’offrir un 
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service performant, en particulier en termes de vitesse commer-
ciale, tout en optimisant les coûts et les délais.
Dans le cadre de la concertation, la population est invitée à se 
prononcer sur l’opportunité et sur les caractéristiques princi-
pales du projet de tramway Antony Clamart. Les caractéristiques 
principales (tracé, stations, etc) présentées ont été définies dans 
le cadre du DOCP et ont été jugées pertinentes d’un point de 
vue technique et du point de vue des besoins identifiés sur le 
territoire.

ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIEL ROULANT 

7.  QUELLE SORTE DE MATÉRIEL ROULANT TRAMWAY EST 
PRÉVUE ? 
Au stade des études du Dossier d’Objectif et de Caractéristiques 
Principales, il a déjà été décidé d’opter pour un matériel roulant 
type fer pour le tramway Antony-Clamart. Différents construc-
teurs proposent ce type de matériel dans plusieurs gabarits 
(2,4 m et 2,65 m). 
Le choix plus précis des caractéristiques du matériel roulant sera 
fait en prenant en compte notamment les prévisions de trafic 
voyageurs ainsi que les contraintes d’insertion le long du tracé.

8.  QU’EST-CE QU’UN SMR ? EST-CE QUE CE TYPE D’ÉQUIPE-
MENT EST DANGEREUX ? 
Un site de maintenance et de remisage (SMR) n’est pas un 
équipement dangereux pour les riverains. Il s’agit d’un atelier-
garage qui a pour fonctions principales le nettoyage intérieur 
et extérieur des rames, la maintenance préventive et corrective, 
ainsi que le garage des rames en fin de service. 
Le SMR permet d’assurer non seulement le contrôle tech-
nique des rames, mais accueille également les infrastructures 
nécessaires aux fonctions d’exploitation du tramway (poste de 
contrôle, bureaux, salles de réunion, locaux du personnel…).

CADRE DE VIE

9.  EST-CE QU’UN TRAMWAY FAIT DU BRUIT ? Y AURA-T-IL 
DES NUISANCES SONORES ? 
D’une manière générale, le tramway génère moins de nuisances 
sonores que la circulation automobile. Ces nuisances peuvent 
être résorbées localement par des solutions techniques qui sont 
maîtrisées.
En effet, les différentes techniques de pose de voie permettent 
de limiter la propagation des vibrations dans le sol et donc 
du bruit. Le revêtement permet également une diminution 
des effets sonores. Les freins sont, quant à eux, dorénavant 
construits avec des matériaux composites, ce qui en réduit le 
bruit. Par ailleurs, la réduction du trafic automobile, engendrée 
par le tramway, permettra de contribuer à la diminution des nui-
sances sonores.

10.  QUELS SERONT LES AMÉNAGEMENTS RÉALISÉS SUR 
LES AXES EMPRUNTÉS PAR LE TRAMWAY ? 
Globalement, l’arrivée du tramway va permettre d’améliorer les 
cheminements piétonniers et cyclables et de leur apporter plus 
de confort et de sécurité.

Les avenues de la Division Leclerc et Paul Langevin seront requa-
lifiées en véritables boulevards urbains permettant d’apaiser la 
circulation automobile.
Une vigilance particulière sera portée à l’aménagement pay-
sager, compte tenu de la proximité de sites boisés (Parc de 
Sceaux, forêt de Verrières, bois de Clamart). La préservation 
des espaces boisés et une gestion alternative des eaux pluviales 
seront recherchées. Des itinéraires cyclables seront identifiés sur 
l’ensemble du tracé, en cohérence avec le schéma directeur des 
circulations douces du Département des Hauts-de-Seine et des 
communes.
Le choix du mobilier urbain, et du type de revêtement de la 
plateforme (béton, gazon, etc.) sera précisé dans les étapes ulté-
rieures du projet.

11.  OÙ SERONT GARÉS LES TRAMWAYS ? AUX TERMINUS ? 
Les tramways qui ne seront pas en circulation seront garés et 
stockés dans le site de maintenance et de remisage (voir ques-
tion 8).
Ce site permet le stationnement des rames, leur maintenance 
(réparation, entretien, nettoyage,…) et comprend aussi toutes 
les fonctions d’exploitation comme le poste de contrôle ou les 
locaux du personnel.

12.  Y AURA-T-IL DES ACQUISITIONS FONCIÈRES ? SI OUI, 
QUI SERA CONCERNÉ ? 
L’emprise du tramway Antony-Clamart et les stations sont 
essentiellement situées sur des emprises publiques (voirie 
notamment). Malgré ces précautions, quelques acquisitions fon-
cières pourront être nécessaires, de façon ponctuelle. 
Les études ultérieures viendront préciser ces besoins. En effet, 
les éventuelles expropriations ne seront décidées qu’au terme 
de l’enquête d’utilité publique, prévue courant 2015. Les per-
sonnes concernées seront contactées très en amont, dans le 
cadre des procédures de négociation à l’amiable, l’expropriation 
n’intervenant qu’en dernier recours.

EXPLOITATION DU TRAMWAY ET TARIFICATION

13.  COMBIEN DE PERSONNES UTILISERONT LE TRAMWAY 
ANTONY-CLAMART ? 
À l’heure de pointe du matin, ce sont près de 4 000 usagers qui 
utiliseront le tramway. La fréquentation globale de la ligne 
s’élèvera à 30 000 voyageurs par jour ouvrable.

14.  QUELLE SERA LA FRÉQUENCE DU TRAMWAY ? 
Le tramway passera toutes les 5 minutes en heure de pointe et 
toutes les 10 minutes en heures creuses. 
L’amplitude horaire du tramway sera comparable aux autres 
tramways en Île-de-France : de 5 h 30 à 0 h 30 environ, 7 jours 
sur 7.
Les correspondances avec les autres modes de transport seront 
assurées et facilitées.

15.  À QUELLE VITESSE CIRCULERA LE TRAMWAY ? 
Le temps de parcours est évalué à 22-24 minutes entre La Croix-
de-Berny et Place du Garde, soit une vitesse moyenne de la ligne 
évaluée à environ 20 km/h.
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16.  QUEL TARIF SERA APPLIQUÉ AU TRAMWAY ? 
Le trajet à bord du tramway Antony-Clamart sera soumis à la 
tarification en vigueur pour les transports en commun franciliens 
applicable au moment de sa mise en service. À titre d’exemple, 
aujourd’hui, un ticket T+ permettant de prendre le tramway 
vaut 1,70 € à l’unité, ou 1,33 € en achetant un carnet de 10 tic-
kets. Un ticket T+ permet des correspondances entre le tramway, 
les bus et le TVM pendant 1 h 30 entre la première et la dernière 
validation. En revanche, il ne permet pas la correspondance avec 
le RER, qui nécessitera la validation d’un autre ticket. 
Les forfaits sur pass Navigo correspondant à la zone tarifaire 
seront également utilisables dans le tramway.

17.  COMBIEN Y-A-T-IL DE STATIONS ? 
14 stations sont prévues sur une distance de 8,2  km ce qui 
représente une distance moyenne entre les stations d’environ 
600 mètres.
Les stations ont été positionnées de manière à : 
1  –  Desservir un maximum de personnes (habitants, emplois) et 
sont donc placées à des points stratégiques du tracé du tramway, 
c’est-à-dire : 

•	 à proximité des carrefours des rues qui permettent un bon 
rayonnement dans les quartiers environnants ;

•	 à proximité des pôles résidentiels ;
•	 à proximité des pôles d’emplois et d’activités profession-

nelles (ZA Noveos…) ; 
•	 à proximité de centres administratifs, de centres d’en-

seignement (collèges, lycées, facultés), de pôles de 
santé comme l’Hôpital Béclère - à Clamart, de pôles 
commerciaux (centre commercial des Verts Coteaux à 
Châtenay-Malabry), à proximité de zones de loisirs (Parc 
des Sports du Plessis-Robinson, cinéma REX et théâtre La 
Piscine à Châtenay-Malabry, etc.) et de lieux d’intérêt tou-
ristique (Parc de la Vallée aux Loups, etc.). 

2  –  Optimiser la correspondance avec les bus (en provenance 
des communes concernées par le projet et des communes voi-
sines).
Ces besoins doivent être conjugués avec l’espace disponible pour 
insérer les quais et l’accès aux stations. La position exacte des 
stations sera arrêtée lors des études ultérieures.

18.  QUEL SERA LE NOM DES STATIONS ? 
Le nom des stations n’est pas définitif. Les noms suivants sont 
utilisés dans le cadre du projet à l’heure actuelle (depuis Antony 
jusqu’à Clamart) : 
1  –  La Croix-de-Berny - Antony 
2  –  Grenouillère - Antony 
3  –  D128 – Vincent Fayo - Châtenay-Malabry 
4  –  Allende – Châtenay-Malabry 
5  –  Esplanade – Châtenay-Malabry 
6  –  Cinéma Rex – Châtenay-Malabry 
7  –  Centre commercial – Châtenay-Malabry 
8  –  11 Novembre – Châtenay-Malabry 
9  –  Noveos – Le Plessis-Robinson 
10  –  Parc des sports – Le Plessis-Robinson 
11  –  Édouard Herriot – Le Plessis-Robinson 
12  –  Hôpital Béclère – Clamart 
13  –  Jardin Parisien - Clamart 
14  –  Place du Garde - Clamart

ARTICULATION AVEC LES AUTRES MODES DE 
TRANSPORT

19.  LE NOMBRE DE LIGNES DE BUS ET LEUR FRÉQUENCE 
SERONT-ELLES DIMINUÉES ? 
En amont de la mise en service du tramway, une réorganisation 
du réseau de bus aura lieu afin : 

•	 d’optimiser la desserte bus ;
•	 de favoriser le rabattement vers le tramway et les autres 

modes ;
•	 de limiter les doublons ;
•	 d’optimiser les temps de parcours ;
•	 de faciliter les correspondances ;
•	 d’améliorer le service apporté aux usagers ;
•	 de mettre en cohérence les transports en commun à 

l’échelle du territoire.
Cette réorganisation fait d’ores et déjà l’objet d’une réflexion 
qui se poursuivra dans les phases d’études ultérieures.

20.  CE TRAMWAY SERA-T-IL ACCESSIBLE AUX PERSONNES 
À MOBILITÉ RÉDUITE ? 
L’ensemble des stations, ainsi que l’ensemble des rames de 
tramway, seront accessibles aux personnes à mobilité réduite 
(PMR). Ces nouveaux aménagements respecteront les normes en 
vigueur. 
Les aménagements urbains permettant l’accès aux quais et aux 
stations seront également accessibles aux personnes à mobilité 
réduite.

21.  Y AURA-T-IL DES PARKINGS VÉLOS AMÉNAGÉS À 
PROXIMITÉ DES STATIONS ? 
Le Schéma Directeur du Stationnement Vélos, approuvé par le 
Conseil du STIF en février 2011, vise à développer un station-
nement vélo sécurisé près des gares et des stations, dont les 
stations de tramway, avec comme objectif de quintupler le 
nombre de places de stationnement vélo à l’horizon 2020, en 
passant à 20 000 places, via le service d’abris vélos Veligo. 
À terme, tous les pôles de transport franciliens devront être 
équipés d’abris a minima (gares ferroviaires, gares RER, stations 
de métro, de tram et de T Zen). 
Dans le cadre du projet de Tramway Antony-Clamart, l’implan-
tation précise des places de stationnement vélo sera étudiée au 
cours des phases d’études ultérieures.

22.  Y AURA-T-IL DES SUPPRESSIONS DE PLACES DE STA-
TIONNEMENT ? 
Une réduction du stationnement est envisagée, en conformité 
avec les objectifs du Plan de Déplacement Urbain d’Île-de-France. 
À ce stade des études, l’impact du projet sur le stationnement 
n’a pas été finement évalué. Néanmoins, les emprises dispo-
nibles sur l’ensemble du tracé sont assez larges et pourront 
permettre de prendre en compte les besoins de stationnement. 
Il sera recherché une compensation adaptée aux besoins locaux 
des riverains et commerces, avec en priorité une restitution des 
stationnements aux abords des commerces et une mutualisation 
des aires de livraison.
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ACTEURS ET PARTENAIRES

23.  QUI SONT LES ACTEURS DU PROJET ET QUELS SONT 
LEURS RÔLES ? 
1  –  Le STIF est l’autorité organisatrice des transports en Île-de-
France.
2  –  Les maîtres d’ouvrage, responsables de la définition et du 
pilotage du projet, sont : 

•	 le STIF, en tant que maître d’ouvrage du projet jusqu’à la 
concertation puis du système de transport (tramway) dans 
les phases ultérieures ;

•	 le Conseil Général des Hauts-de-Seine, en tant que coor-
donnateur des maîtres d’ouvrage et responsable des 
aménagements urbains.

3  –  Les financeurs du projet sont : 
•	 Le Conseil Général des Hauts-de-Seine ;
•	 La Région Île-de-France.

4  –  Les maîtres d’ouvrage s’appuient fortement sur les contri-
butions de partenaires : 

•	 Les collectivités locales situées sur le tracé du tramway : 
–	 la commune d’Antony 
–	 la commune de Châtenay-Malabry 
–	 la commune du Plessis-Robinson 
–	 la commune de Clamart 
–	 la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre 
–	 la communauté d’agglomération Sud-de-Seine

5  –  La société civile  : les associations, les acteurs socio-écono-
miques et la population dans le cadre de la concertation.
6  –  Une participation active des partenaires a été recherchée 
dès le début du projet. Des comités techniques, des commissions 
de suivi et des réunions de travail sont ainsi organisés régulière-
ment par le STIF afin d’informer et d’impliquer tous les acteurs 
qui ont une connaissance fine de leur territoire et de ses habi-
tants, nécessaire à une bonne intégration du projet.

24.  QUI EST LE STIF ? 
Pour les Franciliens, le STIF imagine, organise et finance le service 
public des transports en Île-de-France. La Région Île-de-France, 
la Ville de Paris et les sept autres départements franciliens sont 
membres du STIF. Le STIF est porteur de la vision globale des 
transports franciliens dont il confie la mise en œuvre à 74 entre-
prises de transport.
Afin de répondre aux attentes des voyageurs, des élus et des 
acteurs économiques, le STIF imagine des solutions innovantes 
pour les transports d’aujourd’hui et de demain. Il décide et 
pilote les projets de développement et de modernisation de tous 
les transports (trains, RER, métro, tramway, T Zen et bus).
Au cœur du réseau de transports d’Île-de-France, le STIF fédère 
tous les acteurs (voyageurs, élus, constructeurs, transporteurs, 
gestionnaires d’infrastructures,…) pour améliorer le service 
rendu chaque jour aux Franciliens.

25.  COMBIEN COÛTE LE PROJET ? 
COMMENT EST-IL FINANCÉ ? 
Pour mener à bien le projet de tramway, il s’agit de financer 
à la fois la construction de la ligne et de ses infrastructures, et 
l’acquisition du matériel roulant. 
Au stade actuel, le coût du projet est évalué à environ 311 mil-
lions d’euros (hors matériel roulant) pour la réalisation des 
infrastructures (voies, stations, atelier garage…) et pour les 
acquisitions foncières.

La majeure partie du projet est d’ores et déjà financée à hau-
teur de 256 millions d’euros (valeur 2011) par le Conseil Général 
des Hauts-de-Seine et la Région Île-de-France dans le cadre du 
Contrat Particulier Région Département 2009–2013. Un accord 
ultérieur sera passé entre les financeurs pour assurer le complé-
ment de financement.
Le coût du matériel roulant, estimé à environ 40 millions d’eu-
ros, sera intégralement financé par le STIF.

DÉROULEMENT DU PROJET

26.  QUEL EST LE CALENDRIER DU PROJET ? 
La mise en service est envisagée à l’horizon 2020–2021.
Le projet implique la création d’une ligne entièrement nou-
velle, des travaux d’ouvrage d’art, la construction du site de 
maintenance et de remisage. La date de mise en service intègre 
l’ensemble des phases du projet dont les délais sont incompres-
sibles : 

•	 Les phases d’études ;
•	 Les phases de procédures administratives ;
•	 Les phases de consultation de la population ;
•	 Les délais de travaux préparatoires (déviation des réseaux) ; 
•	 Les phases d’essais et de préparation de la mise en service.

Une durée de 4 ans de travaux est envisagée (dont 1 an de tra-
vaux préparatoires), ce qui correspond à la durée moyenne des 
travaux pour une création de ligne de tramway en Île-de-France.

27.  COMMENT VONT SE DÉROULER LES TRAVAUX ? COM-
MENT SERONT-NOUS INFORMÉS ? 
Les travaux du tramway se dérouleront par tronçons. Les 
livraisons resteront possibles et feront l’objet d’un traitement 
particulier lors de la planification du chantier. Les accès pompiers 
et riverains seront maintenus. 
La plateforme du tramway sera installée sur la voirie. De ce fait, 
les travaux auront un impact sur les conditions de circulation. Le 
Conseil Général, gestionnaire de la voie, s’attachera à minimi-
ser les impacts des travaux sur la circulation dans la conception 
des réalisations et la conduite des chantiers. Lors des travaux, les 
deux sens de circulation seront maintenus autant que possible 
afin de faciliter la circulation routière. 
Par ailleurs, pour chaque phase de travaux, des outils d’informa-
tion ciblés seront mis en œuvre, à l’image des bonnes pratiques 
développées sur les autres projets de tramway réalisés dans le 
département : T1, T2 et T6. 
Ainsi, un certains nombre d’outils qui ont déjà fait leurs preuves 
pourraient être mis en place  : des panneaux d’information le 
long du tracé, une lettre d’information distribuée dans les boites 
aux lettres des riverains à chaque étape du chantier, des agents 
de proximité pour renseigner les riverains, etc. 
Le planning de réalisation des travaux sera quant à lui précisé 
lors de l’enquête publique.
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LA CONCERTATION

28.  COMMENT VA SE DÉROULER LA CONCERTATION ? COM-
MENT PUIS-JE M’INFORMER, M’EXPRIMER ? 
La population va être directement consultée à deux étapes-
clés du projet, lors de la concertation préalable et de l’enquête 
publique.
La concertation préalable se déroule du 21 janvier au 1er mars 
2013 avec : 

•	 L’organisation de réunions publiques dans les 4 villes du 
tracé : 
–	 le lundi 4 février à 20 h 30 à Antony, Conservatoire 

d’Antony, 140 av. de la Division-Leclerc ;
–	 le jeudi 7 février à 20 h 30 à Châtenay-Malabry, 

Conservatoire de Châtenay-Malabry, 254 av. de la Divi-
sion-Leclerc ;

–	 le mardi 12 février à 19 h 30 au Plessis-Robinson, Espace 
Galilée, 14 avenue Galilée ;

–	 le mardi 19 Février à 20 h à Clamart, Salle des Fêtes 
Hunebelle, place Jules-Hunebelle ;

•	 Le site Internet du projet (www.tramway-antony-clamart.
fr), qui donne la possibilité de s’informer et de s’exprimer 
via un formulaire d’avis ;

•	 L’édition d’une lettre d’information et d’un dépliant d’in-
formation, contenant une carte T pour envoyer un avis 
par courrier (sans affranchissement) ;

•	 La mise à disposition du Dossier d’Objectifs et de Carac-
téristiques Principales (DOCP) du projet, qui constitue le 
document technique de référence de la concertation. Il 
est consultable en mairie du 21 janvier au 1er mars 2013 et 
téléchargeable en ligne sur le site dédié au projet ;

•	 La mise à disposition d’urnes pour déposer votre avis, 
dans chacune des 4 communes.

L’enquête publique est prévue courant 2015.
Par ailleurs, l’information et le dialogue se poursuivront tout au 
long du projet notamment via le site internet www.tramway-
Antony-Clamart.fr. L’édition de nouvelles lettres d’information 
et d’une newsletter périodique est prévue.

29.  À QUOI ÇA SERT DE DONNER SON AVIS ? QUELLE 
MARGE DE MANŒUVRE RESTE-T-IL ? 
La concertation préalable, organisée très en amont dans le 
processus d’élaboration du projet, constitue un premier temps 
d’information et d’échanges. 
À ce stade du projet, la concertation porte notamment sur les 
questions suivantes  : Ce projet vous paraît-il opportun ? Que 
pensez-vous de ses caractéristiques principales (tracé, mode de 
transport, stations, etc.) ? Avez-vous des suggestions ? Les avis et 
les observations recueillis pendant la concertation participent 
à alimenter le projet et seront retranscrits dans le bilan de la 
concertation. Ce document devra être validé par le Conseil du 
STIF et participera à l’orientation de la suite des études et à 
l’amélioration du projet afin qu’il réponde au mieux aux besoins 
des territoires et des usagers. 
Cette démarche de dialogue et d’information se poursuivra 
jusqu’à l’enquête publique, prévue en 2015, lors de laquelle un 
projet beaucoup plus détaillé sera soumis à l’avis du public.

30.  QUELLES SUITES POUR LA CONCERTATION ? COMMENT 
PUIS-JE CONTINUER À M’INFORMER SUR LE PROJET ? 
La concertation préalable est maintenant terminée. Elle s’est 
déroulée du 21 janvier au 1er mars 2013 avec l’organisation de 
réunions publiques dans les quatre villes du tracé, la diffusion 
de supports d’informations et la possibilité pour les habitants de 
donner leur avis par le biais de cartes T ou sur le site internet du 
projet. L’ensemble de ces contributions alimentera le bilan de la 
concertation et les études à venir.
Par ailleurs, l’information sur le projet se poursuit via le site inter-
net www.tramway-antony-clamart.fr, ainsi que par la diffusion 
des lettres d’information à venir et de newsletters périodiques.
Cette démarche de dialogue et d’information se poursuivra 
jusqu’à l’enquête publique, prévue en 2015, lors de laquelle un 
projet beaucoup plus détaillé sera soumis à l’avis du public.

www.tramway-antony-clamart.fr
www.tramway-antony-clamart.fr
www.tramway-Antony-Clamart.fr
www.tramway-Antony-Clamart.fr
www.tramway-antony-clamart.fr
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ANNEXES
OUTILS DE LA CONCERTATION
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Le public invité à participer à la concertation sur le projet de tramway 
Antony-Clamart, du lundi 21 janvier au vendredi 1er mars 2013 
 
 
Cette concertation constitue un premier temps d’information et de participation du public sur le 

projet de tramway Antony-Clamart. Le dispositif de la concertation est le suivant :  

 
 Participer aux 4 réunions publiques : 

- lundi 4 février à 20h30 à Antony : conservatoire d’Antony – 140 avenue de la Division-Leclerc 

- jeudi 7 février à 20h30 à Châtenay-Malabry : conservatoire de Châtenay-Malabry – 254 avenue 

de la Division-Leclerc 

- mardi 12 février à 19h30 au Plessis-Robinson : espace Galilée – 14 avenue Galilée 

- mardi 19 février à 20h à Clamart : salle des Fêtes Hunebelle – Place Jules-Hunebelle 

 Consulter le Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP), mis à disposition en 

mairie et sur le site internet du projet 

 Remplir le coupon-réponse (disponible dans la lettre d’information ou le dépliant) à renvoyer sans 

affranchissement 

 Déposer son avis dans les urnes présentes dans chacune des 4 communes 

 Laisser son avis en ligne sur le site internet dédié au projet : www.tramway-antony-clamart.fr 

 
Carte du tracé du tramway Antony-Clamart © STIF – 2013 

Communiqué de presse 
Lundi 21 janvier 2013 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
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La création de la ligne de tramway Antony (La Croix-de-Berny) – Clamart (Place du Garde) a pour principal 
objectif de renforcer l’offre de transport dans le sud des Hauts-de-Seine et d’accompagner les projets 
urbains de ce secteur en plein développement.  
 
Sur 8,2 km et 14 stations, le tramway reliera Antony (La Croix-de-Berny) à Clamart (Place du Garde) via 
Châtenay-Malabry et Le Plessis-Robinson, à l’horizon 2020-2021. 30 000 voyageurs par jour sont attendus 
sur cette nouvelle ligne qui sera en correspondance avec le RER B, la ligne Tvm à La Croix-de-Berny, le 
futur tramway T6, et de nombreuses lignes de bus.  
 
Le montant du projet est estimé à 311 millions d’euros HT, hors matériel roulant. Il sera financé par le 
Département des Hauts-de-Seine et la Région Île-de-France. Le coût du matériel roulant sera assuré par le 
STIF à 100%. 
 
Le Conseil général des Hauts-de-Seine coordonnera l’opération et sera maître d’ouvrage de l’insertion 
urbaine, et le STIF assurera la maîtrise d’ouvrage du système de transport.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Contacts presse 
 

STIF :  
Guillaume Autier > 01 82 53 81 05 > 06 32 26 52 08 > guillaume.autier@stif.info 
 

Région Île-de-France :  
Florence Massenot > 01 53 85 63 14 >florence.massenot@iledefrance.fr 
 

Conseil général des Hauts-de-Seine :  
Grégoire Lebouc > 01 47 29 32 32 > glebouc@cg92.fr 
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DÉPLIANT D’INFORMATION (RECTO)

Tramway
Antony - Clamart

PARTICIPEZ 
ET DONNEZ 
VOTRE AVIS 

SUR LE 
PROJET

DU 21 JANVIER 
AU 1ER mARS 

2013

Pour en savoir plus :
www.tramway-antony-clamart.fr

Antony • Châtenay-Malabry • Le Plessis-Robinson • Clamart

ConCertation publique

•	 participer aux 4 réunions publiques :

– le lunDi 4 FÉVrier à 20 h 30 à antony	
Conservatoire	d’Antony,	140	av.	de	la	Division-Leclerc

– le JeuDi 7 FÉVrier à 20 h 30 
à Châtenay-Malabry	
Conservatoire	de	Châtenay-Malabry,	
254	av.	de	la	Division-Leclerc

– le MarDi 12 FÉVrier à 19 h 30 
au plessis-robinson	
Espace	Galilée,	14	avenue	Galilée

– le MarDi 19 FÉVrier à 20 h à ClaMart	
Salle	des	Fêtes	Hunebelle,	place	Jules-Hunebelle

•	 Consulter le Dossier d’objectif et de Caracté-
ristiques principales (DoCp),	mis	à	disposition	en	
mairie	et	sur	le	site	Internet	dédié

•	 remplir le coupon-réponse détachable	 de	 ce	
dépliant,	à	renvoyer	sans	affranchissement

•	 Déposer votre avis dans les urnes présentes	
dans	chacune	des	4	communes

•	 laisser votre avis en ligne	sur	le	site	Internet	
dédié	au	projet	www.tramway-antony-clamart.fr

LES éTAPES CLéS
2009
Lancement	du	projet	acté	dans	le	cadre	du	Contrat	
	Particulier	Région-Département	2009-2013

2010-2012
Élaboration	du	Dossier	d’Objectifs	et	de	Caracté-
ristiques	Principales	du	projet	(DOCP)
Approbation	du	DOCP	par	le	Conseil	du	STIF		
le	11	juillet	2012

DU 21 JANVIER AU 1ER mARS 2013
Concertation	publique

2013-2014
Études	complémentaires

2015
Enquête	publique	

2016-2017
études	approfondies	

2017
Début	des	travaux

2020-2021
Horizon	de	mise	en	service	

www.tramway-antony-clamart.fr

Du 21 janvier 
au 1er mars 2013 : 

participez à la concertation 
et donnez votre avis 

sur le  projet de tramway 
antony-Clamart

LA CONCERTATION
La	 concertation	 est	 un	 premier	 temps	 d’information	 et	
d’échanges.	Elle	permet	de	recueillir	les	avis	et	les	remarques	
du	public	dès	les	prémices	du	projet.

Le	 Dossier d’objectifs et de Caractéristiques prin-
cipales (DoCp)	 constitue	 le	 document	 technique	 de	
référence	 de	 la	 concertation.	 Il	 présente	 les	 enjeux	 et	 les	
résultats	 des	 études	 à	 ce	 stade	 du	 projet.	 Il	 est	 consul-
table	 en	 mairie	 du	 21	 janvier	 au	 1er	 mars	 2013.	 Il	 est	
également	téléchargeable	en	ligne	sur	le	site	dédié	au	projet	:		
www.tramway-antony-clamart.fr
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Vous disposez de 
plusieurs moyens 
pour vous infor-
mer et  participer 
à la concertation :
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Tramway
Antony - Clamart

PARTICIPEZ 
ET DONNEZ 
VOTRE AVIS 

SUR LE 
PROJET

DU 21 JANVIER 
AU 1ER mARS 

2013

Pour en savoir plus :
www.tramway-antony-clamart.fr

Antony • Châtenay-Malabry • Le Plessis-Robinson • Clamart

ConCertation publique

•	 participer aux 4 réunions publiques :

– le lunDi 4 FÉVrier à 20 h 30 à antony	
Conservatoire	d’Antony,	140	av.	de	la	Division-Leclerc

– le JeuDi 7 FÉVrier à 20 h 30 
à Châtenay-Malabry	
Conservatoire	de	Châtenay-Malabry,	
254	av.	de	la	Division-Leclerc

– le MarDi 12 FÉVrier à 19 h 30 
au plessis-robinson	
Espace	Galilée,	14	avenue	Galilée

– le MarDi 19 FÉVrier à 20 h à ClaMart	
Salle	des	Fêtes	Hunebelle,	place	Jules-Hunebelle

•	 Consulter le Dossier d’objectif et de Caracté-
ristiques principales (DoCp),	mis	à	disposition	en	
mairie	et	sur	le	site	Internet	dédié

•	 remplir le coupon-réponse détachable	 de	 ce	
dépliant,	à	renvoyer	sans	affranchissement

•	 Déposer votre avis dans les urnes présentes	
dans	chacune	des	4	communes

•	 laisser votre avis en ligne	sur	le	site	Internet	
dédié	au	projet	www.tramway-antony-clamart.fr

LES éTAPES CLéS
2009
Lancement	du	projet	acté	dans	le	cadre	du	Contrat	
	Particulier	Région-Département	2009-2013

2010-2012
Élaboration	du	Dossier	d’Objectifs	et	de	Caracté-
ristiques	Principales	du	projet	(DOCP)
Approbation	du	DOCP	par	le	Conseil	du	STIF		
le	11	juillet	2012

DU 21 JANVIER AU 1ER mARS 2013
Concertation	publique

2013-2014
Études	complémentaires

2015
Enquête	publique	

2016-2017
études	approfondies	

2017
Début	des	travaux

2020-2021
Horizon	de	mise	en	service	

www.tramway-antony-clamart.fr

Du 21 janvier 
au 1er mars 2013 : 

participez à la concertation 
et donnez votre avis 

sur le  projet de tramway 
antony-Clamart

LA CONCERTATION
La	 concertation	 est	 un	 premier	 temps	 d’information	 et	
d’échanges.	Elle	permet	de	recueillir	les	avis	et	les	remarques	
du	public	dès	les	prémices	du	projet.

Le	 Dossier d’objectifs et de Caractéristiques prin-
cipales (DoCp)	 constitue	 le	 document	 technique	 de	
référence	 de	 la	 concertation.	 Il	 présente	 les	 enjeux	 et	 les	
résultats	 des	 études	 à	 ce	 stade	 du	 projet.	 Il	 est	 consul-
table	 en	 mairie	 du	 21	 janvier	 au	 1er	 mars	 2013.	 Il	 est	
également	téléchargeable	en	ligne	sur	le	site	dédié	au	projet	:		
www.tramway-antony-clamart.fr
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Vous disposez de 
plusieurs moyens 
pour vous infor-
mer et  participer 
à la concertation :
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DÉPLIANT D’INFORMATION (VERSO)
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de- BernyD128

Vincent
Fayo
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Paris Express
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du Grand

Paris Express
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Le Plessis-Robinson
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Antony
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Le Plessis-Robinson

Châtenay-Malabry

AntonyAntonyAntony

Sceaux
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aux-Roses

Châtillon

Bagneux

Châtillon
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Verrières-le-Buisson Fresnes
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Fontenay-
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Verrières-le-Buisson Fresnes

LÉGENDE
Tramway
Antony-Clamart

Lignes en projet

Lignes existantes

Station
 
Pôle
de correspondance

0 1 000 m

NN

le traMway antony-ClaMart : en saVoir plus sur le proJet

www.tramway-antony-clamart.fr

pour vous, le tramway antony-Clamart permettra 
en priorité de :
➔ Optimiser	les	correspondances	avec	les	autres	transports

  Oui	tout	à	fait
  Oui	peut-être

  Non	pas	vraiment
  Non	pas	du	tout

➔ Réduire	les	nuisances	(bruit,	pollution)
  Oui	tout	à	fait
  Oui	peut-être

  Non	pas	vraiment
  Non	pas	du	tout

➔ Faciliter	l’accès	aux	zones	d’emplois
  Oui	tout	à	fait
  Oui	peut-être

  Non	pas	vraiment
  Non	pas	du	tout

➔ Améliorer	le	cadre	de	vie	des	riverains
  Oui	tout	à	fait
  Oui	peut-être

  Non	pas	vraiment
  Non	pas	du	tout

N’hésitez	pas	à	nous	faire	part	ci-dessous	de	votre	avis	sur	le	projet	:

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		. 	

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		. 	

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		. 	

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		. 	

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		. 	

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		. 	

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		. 	

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.

pour mieux vous connaître (questions	facultatives)

➔ Dans	quelle	commune	habitez-vous	?	 	.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		

➔ Vous	êtes	:
  Étudiant	 	 	 	 	 	 	   En	activité	 	 	 	 	 	 	   Retraité	 	 	 	 	 	 	   Autre

➔ Vous	utilisez	les	transports	en	commun	:	
  Tous	les	jours							   Souvent							   Rarement							   Jamais

Si	 vous	 souhaitez	 être	 informé(e)	 sur	 le	 projet	 de	 tramway	Antony-
Clamart,	vous	pouvez	indiquer	vos	coordonnées	:	

NOM	Prénom	:	 		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.

Adresse	électronique	:	 		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		. 	

.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.

Votre	 réponse	 sera	 prise	 en	 compte	 pour	 alimenter	 le	 bilan	 de	 la	 concertation	 et	 les		
prochaines	 étapes	 du	 projet.	Vous	 disposez	 d’un	 droit	 d’accès	 et	 de	 rectification	 de	 vos		
données	nominatives.	Afin	d’exercer	 ce	droit,	 vous	pouvez	adresser	un	courrier	postal	au	
STIF	:	39-41	rue	de	Châteaudun	-	75009	Paris.

Donnez votre avis sur le projet de tramway  
antony-Clamart et renvoyez cette carte t par voie pos-
tale sans affranchissement jusqu’au 1er mars 2013 inclus. 

QUELS béNéfICES 
POUR LES VOyAgEURS ?
Portée	 par	 le	 STIF	 et	 financée	 par	 le	 Conseil	 général	 des	
Hauts-de-Seine	et	 la	Région	 Île-de-France,	 la	nouvelle	 ligne	de	
tramway,	 reliant	 La	 Croix-de-Berny	 à	 la	 Place	 du	 Garde,	 per-
mettra	de	desservir	les	communes	d’Antony,	Châtenay-Malabry,	
Le	Plessis-Robinson	et	Clamart.

Avec	 l’arrivée	du	 tramway	Antony-Clamart,	 la	qualité	de	 ser-
vice	rendu	aux	voyageurs	va	connaître	une	nette		amélioration	:

•	 rapide, fréquent et fiable,	 grâce	 à	 la	 voie	 de	
	circulation	dédiée	au	tramway	et	la	priorité	aux	carrefours,

•	 plus confortable et accessible pour tous :	
un	 plancher	 bas	 intégral,	 des	 rames	 spacieuses	 et	
	climatisées.

L’emplacement et le nom des stations sont indicatifs.

COÛT ET fINANCEmENT
311 millions € 

(valeur	décembre	2011)

ÉtuDes - traVaux

37,5 à 45
millions € 

MatÉriel roulant

4 communes traversées

De	5 h 30
à	00 h 30

environ

7 jours sur 7 toutes les 5 minutes
en	heures	de	pointe,

Toutes	les	10	minutes
en	heures	creuses

Environ	25 minutes	
de	trajet

30 000	voyageurs/jour

14 stations
8,2 km

de	tracé	environ
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le traMway antony-ClaMart : en saVoir plus sur le proJet

www.tramway-antony-clamart.fr

pour vous, le tramway antony-Clamart permettra 
en priorité de :
➔ Optimiser	les	correspondances	avec	les	autres	transports

  Oui	tout	à	fait
  Oui	peut-être

  Non	pas	vraiment
  Non	pas	du	tout

➔ Réduire	les	nuisances	(bruit,	pollution)
  Oui	tout	à	fait
  Oui	peut-être

  Non	pas	vraiment
  Non	pas	du	tout

➔ Faciliter	l’accès	aux	zones	d’emplois
  Oui	tout	à	fait
  Oui	peut-être

  Non	pas	vraiment
  Non	pas	du	tout

➔ Améliorer	le	cadre	de	vie	des	riverains
  Oui	tout	à	fait
  Oui	peut-être

  Non	pas	vraiment
  Non	pas	du	tout

N’hésitez	pas	à	nous	faire	part	ci-dessous	de	votre	avis	sur	le	projet	:
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pour mieux vous connaître (questions	facultatives)

➔ Dans	quelle	commune	habitez-vous	?	 	.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		

➔ Vous	êtes	:
  Étudiant	 	 	 	 	 	 	   En	activité	 	 	 	 	 	 	   Retraité	 	 	 	 	 	 	   Autre

➔ Vous	utilisez	les	transports	en	commun	:	
  Tous	les	jours							   Souvent							   Rarement							   Jamais

Si	 vous	 souhaitez	 être	 informé(e)	 sur	 le	 projet	 de	 tramway	Antony-
Clamart,	vous	pouvez	indiquer	vos	coordonnées	:	

NOM	Prénom	:	 		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.		.
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Votre	 réponse	 sera	 prise	 en	 compte	 pour	 alimenter	 le	 bilan	 de	 la	 concertation	 et	 les		
prochaines	 étapes	 du	 projet.	Vous	 disposez	 d’un	 droit	 d’accès	 et	 de	 rectification	 de	 vos		
données	nominatives.	Afin	d’exercer	 ce	droit,	 vous	pouvez	adresser	un	courrier	postal	au	
STIF	:	39-41	rue	de	Châteaudun	-	75009	Paris.

Donnez votre avis sur le projet de tramway  
antony-Clamart et renvoyez cette carte t par voie pos-
tale sans affranchissement jusqu’au 1er mars 2013 inclus. 

QUELS béNéfICES 
POUR LES VOyAgEURS ?
Portée	 par	 le	 STIF	 et	 financée	 par	 le	 Conseil	 général	 des	
Hauts-de-Seine	et	 la	Région	 Île-de-France,	 la	nouvelle	 ligne	de	
tramway,	 reliant	 La	 Croix-de-Berny	 à	 la	 Place	 du	 Garde,	 per-
mettra	de	desservir	les	communes	d’Antony,	Châtenay-Malabry,	
Le	Plessis-Robinson	et	Clamart.

Avec	 l’arrivée	du	 tramway	Antony-Clamart,	 la	qualité	de	 ser-
vice	rendu	aux	voyageurs	va	connaître	une	nette		amélioration	:

•	 rapide, fréquent et fiable,	 grâce	 à	 la	 voie	 de	
	circulation	dédiée	au	tramway	et	la	priorité	aux	carrefours,

•	 plus confortable et accessible pour tous :	
un	 plancher	 bas	 intégral,	 des	 rames	 spacieuses	 et	
	climatisées.

L’emplacement et le nom des stations sont indicatifs.

COÛT ET fINANCEmENT
311 millions € 

(valeur	décembre	2011)

ÉtuDes - traVaux

37,5 à 45
millions € 

MatÉriel roulant

4 communes traversées

De	5 h 30
à	00 h 30

environ

7 jours sur 7 toutes les 5 minutes
en	heures	de	pointe,

Toutes	les	10	minutes
en	heures	creuses

Environ	25 minutes	
de	trajet

30 000	voyageurs/jour

14 stations
8,2 km

de	tracé	environ
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À LA UNE
Portée par le STIF et financée par le Conseil général 
des Hauts-de-Seine et la Région Île-de-France, une 
nouvelle ligne de tramway desservira les communes 
d’Antony, Châtenay-Malabry, Le Plessis-Robinson et 
Clamart.
Le Conseil du STIF a approuvé le Dossier d’Objectifs 
et de Caractéristiques Principales (DOCP) du projet le 
11 juillet 2012.

À terme, que vous habitiez, fréquentiez ou traversiez 
ce territoire, ce projet vous offrira un mode de trans-
port performant, régulier et accessible à tous.

Ce projet d’envergure, élaboré en concertation avec 
les acteurs locaux, fait l’objet d’échanges réguliers 
avec les différents publics concernés.
Tout au long de son élaboration et jusqu’à la mise en 
service du tramway Antony-Clamart, la Lettre d’infor-
mation vous permettra de découvrir, de comprendre 
et de suivre l’actualité du projet. Ce premier numéro 
est consacré à la présentation des enjeux et à la carte 
d’identité du futur tramway Antony-Clamart.

Rendez-vous également sur le site internet du  projet :
www.tramway-antony-clamart.fr

Situées au sud du département des Hauts-de-Seine, les com-
munes d’Antony, de Châtenay-Malabry, du Plessis-Robinson et 
de Clamart constituent un territoire dynamique, en cours de 
développement. De nombreux projets d’aménagement et 
d’infrastructures vont y voir le jour dans les prochaines années, 
créant de nouveaux logements, bureaux et équipements généra-
teurs de déplacements.

Aujourd’hui, dans ce secteur, le réseau de transport structurant 
(RER, métro et tramway) est principalement organisé en étoile vers 
Paris. Le futur tramway Antony-Clamart permettra de faciliter 
les déplacements quotidiens en améliorant la desserte des 
communes traversées et au-delà, grâce aux correspondances 
avec le réseau régional de transports en commun.
Ce sont à la fois les liaisons vers Paris mais également les liaisons 
au sein du territoire qui en seront améliorées.

Le projet de tramway Antony-Clamart permettra également 
 d’embellir le cadre de vie des riverains par la requalification 
des espaces publics traversés.

UN ENjEU 
dE tErritoirEs 

Antony • Châtenay-Malabry • Le Plessis-Robinson • Clamart

www.tramway-antony-clamart.fr
Lettre d’information n° 1

Novembre 2012 

Tramway
Antony - Clamart

www.tramway-antony-clamart.fr

En facilitant les déplacements sur 
son territoire et en développant des 

infra structures qui stimulent le développement économique et 
améliorent la vie de ses habitants, le Conseil général des Hauts-
de-Seine poursuit son engagement en faveur de la mobilité.
Il est partenaire du projet et le finance à hauteur de 65 %.  
Il assurera la maîtrise d’ouvrage des aménagements urbains 
du tramway, ainsi que la coordination du projet.
www.hauts-de-seine.net

Pour les Franciliens, le STIF imagine, organise et 
finance les transports en Île-de-France. La Région 

Île-de-France, la Ville de Paris et les sept autres départements 
franciliens sont membres du STIF.
En tant qu’Autorité organisatrice des transports en Île-de-France, 
le STIF est décideur dans la mise en œuvre du projet de tramway 
Antony – Clamart. Il assure par ailleurs la maîtrise d’ouvrage du 
projet jusqu’à l’issue de la phase de concertation préalable, puis 
sera maître d’ouvrage du système de transport (tramway) dans les 
phases ultérieures. 
www.stif.info

Les transports en commun constituent le 
premier poste budgétaire du Conseil régional, avec 1,5 milliard 
d’euros investis chaque année. Grâce au Plan de mobilisation 
pour les transports qu’elle a lancé dès 2008 avec ses partenaires, 
la Région œuvre à l’amélioration des déplacements des Franciliens 
sur son territoire. C’est pourquoi elle participe aujourd’hui au 
projet de tramway entre Antony et Clamart.
www.iledefrance.fr

LEs ActEUrs dU projEt

LE coût Et 
LE fiNANcEmENt
Le coût du projet est actuellement estimé à 311 millions 
d’euros* hors matériel roulant. 
À ce stade du projet, le Contrat Particulier Région-Départe-
ment assure déjà un financement à hauteur de 256 millions 
d'euros.

* valeur décembre 2011

poUr EN sAvoir pLUs

35 %

65 %

Région 
Île-de-France

Conseil général 
des Hauts-de-Seine

Connectez-vous sur
www.tramway-antony-clamart.fr

Les rames du tramway seront 
intégralement financées par le STIF :
37,5 à 45 millions d’euros

Rendez-vous début 2013 
pour la phase de 

concertation sur le projet

LEs étApEs cLés

2009
Financement du projet acté 
dans le cadre du Contrat Particulier 
Région-Département 2009-2013

dU 21 jANviEr AU 1Er mArs 2013
Concertation publique

Et ENsUitE
Études de schéma de principe, enquête 
publique, études détaillées, travaux et mise en 
service
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2010-2012
•	Études préalables
•	Élaboration du Dossier d’Objectifs et de 

Caractéristiques Principales du projet (DOCP)
•	Approbation du DOCP par le Conseil du STIF 

le 11 juillet 2012
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d’Antony, Châtenay-Malabry, Le Plessis-Robinson et 
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Le projet de tramway 
Antony-Clamart, porté par le 
STIF et financé par le Conseil 
général des Hauts-de-Seine et 

la Région Île-de-France, poursuit 
4 objectifs principaux.

En proposant une offre de déplacement attrac-
tive, le tramway Antony-Clamart encouragera 
l’usage des transports en commun. Il desser-
vira un bassin de près de 45 000 habitants et 
25 000 emplois *. Par ailleurs, de nombreux 
autres usagers des transports en commun 
pourront utiliser ce nouveau service pour faciliter 
leurs déplacements en Île-de- France.
* Prévisions 2020 - IAURIF

l À l’échelle du réseau de transport en com-
mun régional, le futur tramway viendra compléter 
et renforcer l’offre existante. 

Des correspondances sont prévues avec le 
RER B et le TVM (Trans Val-de-Marne) à 

la station La Croix-de-Berny et avec 
le futur T6 (mis en service progres-

sivement à compter de 2014) au 
niveau de l’hôpital Béclère.

l À l’échelle départemen-
tale, le projet répondra aux 
besoins croissants en amé-

liorant l’offre de transport de 
banlieue à banlieue.

l Au niveau local, le tramway 
constituera une alternative fiable et 

rapide aux autres modes de transport. Il permet-
tra ainsi de mieux relier certains quartiers péri-
phériques (exemple : La Cité Jardin de la Butte 
Rouge à Châtenay- Malabry) et assurera une 
liaison rapide et directe avec les zones d’emplois 
(exemple : Novéos au Plessis-Robinson et à Cla-
mart, l’hôpital Béclère à Clamart, Centrale Parc à 
 Châtenay-Malabry), à partir notamment du pôle 
de La Croix-de-Berny.

Avec l’arrivée du tramway Antony- Clamart, 
la qualité de service rendue aux 
voyageurs va connaître une nette 
amélioration, grâce à ce mode de 
transport rapide (vitesse moyenne 
de 20 km/h environ), doté d’une 
bonne fréquence (5 minutes en 
heures de pointe et 10 minutes 
en heures creuses), d’une 
régularité optimale (circulation 
en site propre et priorité aux 
carrefours) et d’un plus grand 
confort (silencieux, écologique, 
lumineux…).

➊ favoriser l’usage 
des transports en 
 commun grâce à une 
offre  renforcée

➋ offrir un service de grande 
qualité aux usagers

Le tramway accompagnera le développement du territoire en répondant 
aux nouveaux besoins de déplacements créés. En renforçant l’attrac-
tivité des communes traversées, il pourrait également impulser de 
nouveaux projets urbains. Son tracé et le positionnement des  stations 
sont pensés en fonction du potentiel de déplacements induit par les 
différents projets envisagés à ce jour.

Le développement des quartiers Allende, Europe et Appert-Justice  
à Châtenay-Malabry, la restructuration du quartier Jean Zay 

à Antony, les projets d’aménagement et de développe-
ment de la zone d’activités Novéos… constituent 

de nombreux projets qui rendent d’autant plus 
nécessaire la réalisation d’un mode de transport 
 performant.

➌ Accompagner le développe-
ment urbain du secteur

Au-delà de la réalisation de 
l’infrastructure de transport, 
le projet de tramway prévoit 
la requalification et la 
 réorganisation des espaces 
publics tout au long du 
tracé. Son arrivée permettra 
ainsi de redistribuer l’espace 
au profit des vélos et des 
piétons, de réorganiser le station-
nement et la circulation, d’embellir le 
paysage urbain par des aménagements  
de qualité… ce qui contribuera à améliorer  
le cadre de vie des riverains.  

Par ailleurs, en proposant une offre de trans-
port attractive, le tramway Antony-Clamart 
favorisera la réduction du trafic automobile et 
engendrera donc une réduction des émissions 
de gaz à effet de serre ainsi que des nuisances 
sonores liées à la circulation.

➍ Améliorer le cadre 
de vie des habitants 
et des riverains

•	8,2 km de tracé environ
•	4 communes concernées : Antony, Châtenay-Malabry, Le Plessis-Robinson, Clamart

•	Un mode de transport fiable, régulier et accessible à tous
•	de 5h30 à 00h30 environ et 7 jours sur 7
•	toutes les 5 minutes en heures de pointe, toutes les 10 minutes en heures creuses•	des correspondances avec :– Le TVM et le RER B à la Croix-de-Berny– Le tramway T6 actuellement en travaux au niveau de l’hôpital Béclère à Clamart– Et de nombreuses lignes de bus •	de nombreux équipements desservis

cArtE d’idENtité dU projEt



ANNEXES Outils de la concertation

ANNEXES AU BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE, du 21 janvier au 1er mars 2013 • 57

Forêt domaniale
de Meudon

Av. G
al -de-Gaulle

Av. de la Division-Leclerc

Av
. P

au
l-L

an
ge

vi
n

Av
. C

l.-
Tr

éb
ig

na
ud

Av. d
u G

al -de-Gaulle

Grand Paris
Express

Grand Paris
Express

prolongé

Clamart

Le Plessis-Robinson

Châtenay-Malabry

Antony

Clamart

Le Plessis-Robinson

Châtenay-Malabry

Antony

Meudon

Châtillon

Fontenay-
aux-Roses

Sceaux

Bourg-
la-Reine

Fresnes

Bièvres

Bagneux

Malakoff Montrouge GentillyGentilly

ArcueilArcueil

CachanCachan

Meudon

Châtillon

Fontenay-
aux-Roses

Sceaux

Bourg-
la-Reine

Fresnes

Bièvres

Bagneux

Malakoff Montrouge GentillyGentillyGentilly

ArcueilArcueilArcueil

CachanCachanCachan

Verrières-le-Buisson ESSONNEESSONNE

HAUTS-DE-SEINEHAUTS-DE-SEINE

VAL-DE-MARNEVAL-DE-MARNE

NN

ZA Noveos

ZA
Centrale

Parc

Parc de
Sceaux

Hôp.
Beclère

Forêt domaniale
de Meudon

Forêt
domaniale
de Verrières

Parc de la
Vallée aux Loups

Parc
Henri Sellier

La Croix-
de-Berny

Place
du Garde

LÉGENDE
Tramway
Antony-Clamart

Lignes en projet

Lignes existantes

Mairies
Sous-préfecture

Hôpitaux
Cliniques

Collèges
Lycées

Équipements
sportifs

Zones
d’activités

Zones
d’activités
en projet

0 1 000 m

LE trAmwAy ANtoNy-cLAmArt : L’EssENtiEL dU projEt

www.tramway-antony-clamart.frLettre d’information n° 1 - Novembre 2012

Le projet de tramway 
Antony-Clamart, porté par le 
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l’usage des transports en commun. Il desser-
vira un bassin de près de 45 000 habitants et 
25 000 emplois *. Par ailleurs, de nombreux 
autres usagers des transports en commun 
pourront utiliser ce nouveau service pour faciliter 
leurs déplacements en Île-de- France.
* Prévisions 2020 - IAURIF
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mun régional, le futur tramway viendra compléter 
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Des correspondances sont prévues avec le 
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liorant l’offre de transport de 
banlieue à banlieue.

l Au niveau local, le tramway 
constituera une alternative fiable et 

rapide aux autres modes de transport. Il permet-
tra ainsi de mieux relier certains quartiers péri-
phériques (exemple : La Cité Jardin de la Butte 
Rouge à Châtenay- Malabry) et assurera une 
liaison rapide et directe avec les zones d’emplois 
(exemple : Novéos au Plessis-Robinson et à Cla-
mart, l’hôpital Béclère à Clamart, Centrale Parc à 
 Châtenay-Malabry), à partir notamment du pôle 
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Avec l’arrivée du tramway Antony- Clamart, 
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transport rapide (vitesse moyenne 
de 20 km/h environ), doté d’une 
bonne fréquence (5 minutes en 
heures de pointe et 10 minutes 
en heures creuses), d’une 
régularité optimale (circulation 
en site propre et priorité aux 
carrefours) et d’un plus grand 
confort (silencieux, écologique, 
lumineux…).

➊ favoriser l’usage 
des transports en 
 commun grâce à une 
offre  renforcée

➋ offrir un service de grande 
qualité aux usagers

Le tramway accompagnera le développement du territoire en répondant 
aux nouveaux besoins de déplacements créés. En renforçant l’attrac-
tivité des communes traversées, il pourrait également impulser de 
nouveaux projets urbains. Son tracé et le positionnement des  stations 
sont pensés en fonction du potentiel de déplacements induit par les 
différents projets envisagés à ce jour.

Le développement des quartiers Allende, Europe et Appert-Justice  
à Châtenay-Malabry, la restructuration du quartier Jean Zay 

à Antony, les projets d’aménagement et de développe-
ment de la zone d’activités Novéos… constituent 

de nombreux projets qui rendent d’autant plus 
nécessaire la réalisation d’un mode de transport 
 performant.

➌ Accompagner le développe-
ment urbain du secteur

Au-delà de la réalisation de 
l’infrastructure de transport, 
le projet de tramway prévoit 
la requalification et la 
 réorganisation des espaces 
publics tout au long du 
tracé. Son arrivée permettra 
ainsi de redistribuer l’espace 
au profit des vélos et des 
piétons, de réorganiser le station-
nement et la circulation, d’embellir le 
paysage urbain par des aménagements  
de qualité… ce qui contribuera à améliorer  
le cadre de vie des riverains.  

Par ailleurs, en proposant une offre de trans-
port attractive, le tramway Antony-Clamart 
favorisera la réduction du trafic automobile et 
engendrera donc une réduction des émissions 
de gaz à effet de serre ainsi que des nuisances 
sonores liées à la circulation.

➍ Améliorer le cadre 
de vie des habitants 
et des riverains

•	8,2 km de tracé environ
•	4 communes concernées : Antony, Châtenay-Malabry, Le Plessis-Robinson, Clamart

•	Un mode de transport fiable, régulier et accessible à tous
•	de 5h30 à 00h30 environ et 7 jours sur 7
•	toutes les 5 minutes en heures de pointe, toutes les 10 minutes en heures creuses•	des correspondances avec :– Le TVM et le RER B à la Croix-de-Berny– Le tramway T6 actuellement en travaux au niveau de l’hôpital Béclère à Clamart– Et de nombreuses lignes de bus •	de nombreux équipements desservis

cArtE d’idENtité dU projEt
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LETTRE D’INFORMATION N° 2 (RECTO)

Du 21 janvier au 1er mars 2013 : 

ParTiCiPeZ À la ConCerTaTion
La concertation, du 21 janvier au 1er mars 2013, constitue un premier temps d’information et de participation sur le 
projet de tramway Antony-Clamart. Elle vous permet de vous informer et de vous exprimer, dès les prémices du projet, 
sur son opportunité et ses grandes caractéristiques.

Cette lettre n° 2 vous présente les points-clés du projet et toutes les précisions nécessaires pour participer à la 
concertation.

Antony • Châtenay-Malabry • Le Plessis-Robinson • Clamart

www.tramway-antony-clamart.fr
Lettre d’information n°2

Janvier 2013

Tramway Antony - Clamart

Nous avons fortement œuvré pour ce tramway qui manque au sud 
du Département pour désenclaver nos villes et nos quartiers. Il vous 
permettra de rejoindre via le T6 une zone d’emplois de plus de 40 000 
salariés (Vélizy – Inovel Parc) par un transport de qualité. À terme, il 
servira à relier, par une correspondance avec le Grand Paris Express, le 
sud au nord.

Je vous invite à venir aux réunions de concertation pour comprendre 
l’itinéraire privilégié, nous aider à mieux définir le projet dans son inser-
tion urbaine, échanger sur le lieu d’implantation de l’atelier garage du 
tramway et faire part de vos questions auxquelles nous répondrons.

PaTriCk DeveDjian, 
Député et Président du Conseil général 
des Hauts-de-Seine

Dans un secteur de l’Île-de-France en pleine croissance, le Conseil 
 Régional souhaite faciliter vos déplacements de banlieue à banlieue. 
160 000 habitants profiteront, à terme, de ce futur tramway entre 
 Antony et Clamart.

C’est avec vous que nous souhaitons définir au mieux le tracé de la 
ligne, imaginer la façon dont il repensera l’espace urbain, façonnera 
la ville et changera le quotidien de ses riverains. Parce que les trans-
ports sont un bien de première nécessité, et parce qu’ils doivent profiter 
à tous, chacun doit être entendu. Je vous invite donc à exprimer vos 
attentes au  cours des réunions publiques qui se tiendront dans vos  
communes.

jean-Paul HuCHon, 
Président de la Région Île-de-France
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les éTaPes Clés
2009
Lancement du projet acté dans le cadre du Contrat 
 Particulier Région-Département 2009-2013

2010-2012
Élaboration du Dossier d’Objectifs et de Caracté-
ristiques Principales du projet (DOCP)
Approbation du DOCP par le Conseil du STIF  
le 11 juillet 2012

Du 21 janvier au 1er mars 2013
Concertation publique

2013-2014
Études complémentaires

2015
Enquête publique 

2016-2017
Études approfondies 

2017
Début des travaux

2020-2021
Horizon de mise en service 

Vous disposez de plusieurs moyens 
pour vous informer et participer à la 
concertation :

•	 Participer aux 4 réunions publiques :

– le lUNDI 4 FÉVRIeR à 20 h 30 à ANtoNy 
Conservatoire d’Antony, 140 av. de la Division Leclerc

– le JeUDI 7 FÉVRIeR à 20 h 30 
à ChâteNAy-MAlAbRy 
Conservatoire de Châtenay-Malabry, 
254 av. de la Division Leclerc

– le MARDI 12 FÉVRIeR à 19 h 30 
AU PlessIs-RobINsoN 
Espace Galilée, 14 avenue Galilée

– le MARDI 19 FÉVRIeR à 20 h à ClAMARt 
Salle des Fêtes Hunebelle, place Jules-Hunebelle

•	 Consulter le Dossier d’objectif et de Caracté-
ristiques Principales (DoCP), mis à disposition en 
mairie et sur le site Internet du projet

•	 Remplir le coupon-réponse (disponible dans la 
lettre d’information ou dans le dépliant) à renvoyer 
sans affranchissement

•	 Déposer votre avis dans les urnes présentes 
dans chacune des 4 communes

•	 laisser votre avis en ligne sur le site Internet 
dédié au projet www.tramway-antony-clamart.fr

Du 21 janvier 
au 1er mars 2013 : 

participez à la 
concertation et 

donnez votre avis

Pour en savoir Plus
Connectez-vous sur :

www.tramway-antony-clamart.fr

CoÛT eT FinanCemenT
311 millions €
(valeur décembre 2011)

ÉtUDes - tRAVAUx

37,5 à 45
 millions € 

MAtÉRIel RoUlANt
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des Hauts-de-Seine

Dans un secteur de l’Île-de-France en pleine croissance, le Conseil 
 Régional souhaite faciliter vos déplacements de banlieue à banlieue. 
160 000 habitants profiteront, à terme, de ce futur tramway entre 
 Antony et Clamart.

C’est avec vous que nous souhaitons définir au mieux le tracé de la 
ligne, imaginer la façon dont il repensera l’espace urbain, façonnera 
la ville et changera le quotidien de ses riverains. Parce que les trans-
ports sont un bien de première nécessité, et parce qu’ils doivent profiter 
à tous, chacun doit être entendu. Je vous invite donc à exprimer vos 
attentes au  cours des réunions publiques qui se tiendront dans vos  
communes.

jean-Paul HuCHon, 
Président de la Région Île-de-France

es
pr

it
 p

ub
lic

 - 
Cr

éd
it

s 
Ph

ot
os

 : 
CG

92
/J

.L
. D

ol
m

ai
re

 ; 
Ré

gi
on

 Îl
e-

de
-F

ra
nc

e

les éTaPes Clés
2009
Lancement du projet acté dans le cadre du Contrat 
 Particulier Région-Département 2009-2013

2010-2012
Élaboration du Dossier d’Objectifs et de Caracté-
ristiques Principales du projet (DOCP)
Approbation du DOCP par le Conseil du STIF  
le 11 juillet 2012

Du 21 janvier au 1er mars 2013
Concertation publique

2013-2014
Études complémentaires

2015
Enquête publique 

2016-2017
Études approfondies 

2017
Début des travaux

2020-2021
Horizon de mise en service 

Vous disposez de plusieurs moyens 
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– le lUNDI 4 FÉVRIeR à 20 h 30 à ANtoNy 
Conservatoire d’Antony, 140 av. de la Division Leclerc

– le JeUDI 7 FÉVRIeR à 20 h 30 
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254 av. de la Division Leclerc
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AU PlessIs-RobINsoN 
Espace Galilée, 14 avenue Galilée

– le MARDI 19 FÉVRIeR à 20 h à ClAMARt 
Salle des Fêtes Hunebelle, place Jules-Hunebelle

•	 Consulter le Dossier d’objectif et de Caracté-
ristiques Principales (DoCP), mis à disposition en 
mairie et sur le site Internet du projet

•	 Remplir le coupon-réponse (disponible dans la 
lettre d’information ou dans le dépliant) à renvoyer 
sans affranchissement

•	 Déposer votre avis dans les urnes présentes 
dans chacune des 4 communes
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lettre d’information n° 2 - janvier 2013

L'emplacement et le nom des stations sont indicatifs.

8,2 km 
de tracé environ

4 communes 
traversées

De 5 h 30 à 00 h 30
environ

7 jours sur 7

toutes les 5 minutes
en heures de pointe,

Toutes les 10 minutes
en heures creuses

Environ 25 minutes 
de trajet

oBjeCTiFs Du ProjeT

CHiFFres-Clés

14 
stations

le Tramway anTony-ClamarT : le ProjeT soumis À la ConCerTaTion

www.tramway-antony-clamart.fr

 X Favoriser l’usage des transports en commun grâce 
à une offre renforcée,

 X Offrir un service de grande qualité aux usagers,

 X Accompagner le développement urbain du secteur,

 X Améliorer le cadre de vie des habitants et des riverains.

le siTe De mainTenanCe eT De remisage (smr)
Parmi les douze sites étudiés sur les quatre villes du tracé, deux emplacements sont retenus à 
ce stade des études et sont présentés aujourd’hui à la concertation :
–  un groupe de deux parcelles, situées au sein du Parc d’activités Novéos, à proximité du Parc 

des Sports au Plessis-Robinson,
–  une parcelle boisée, située à proximité du carrefour du 11-Novembre-1918 à Châtenay-

Malabry, et gérée par l’Office National des Forêts (ONF).
Le site de maintenance et de remisage permettra d’assurer le stockage et l’entretien des 
rames. Indispensable à la réalisation du projet, il doit se situer à proximité immédiate du tracé 
de la future ligne et nécessite une surface d’au moins 3 hectares.

la CorresPonDanCe 
aveC le T6 À 
l’HôPiTal  BéClère
La correspondance avec le T6 (mis en 
 service progressivement à partir de 2014) 
s’effectuera au niveau du croisement des 
avenues Trébignaud et du Général-de-
Gaulle. L’aménagement visera à  garantir 
un temps de correspondance optimal 
 malgré la différence de niveau entre les 
deux plateformes de tramways.

le Terminus PlaCe Du garDe
Le terminus viendra s’insérer place du Garde. Il permettra 
de desservir les quartiers Percy-Schneider et Clamart-Centre 
tout en offrant des correspondances avec le réseau de bus.

le Terminus De 
la Croix-De-Berny 

Le terminus s’insère dans un carrefour 
complexe et un espace dense (A86, 
Parc de Sceaux). Sa localisation doit 
permettre d’optimiser les correspon-
dances avec le RER B, le TVM et les 
nombreuses lignes de bus, tout en 
facilitant les traversées piétonnes.

l’aménagemenT De l’avenue 
De la Division-leClerC
Le positionnement du tramway sur l’avenue de la Divi-
sion-Leclerc doit permettre sa requalification en boule-
vard urbain : circulation automobile apaisée, traversées 
piétonnes sécurisées, amélioration des espaces publics.

30 000 
voyageurs/jour

LETTRE D’INFORMATION N° 2 (VERSO)
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Réunions publiques
Antony  

lundi 4 février à 20 h 30 
Conservatoire d’Antony – 140, av. de la Division-Leclerc

ChâtenAy-MAlAbRy  
Jeudi 7 février à 20 h 30 
Conservatoire de Châtenay-Malabry 

254, av. de la Division-Leclerc

le plessis-Robinson  
Mardi 12 février à 19 h 30 
Espace Galilée – 14, avenue Galilée

ClAMARt 
Mardi 19 février à 20 h 

Salle des Fêtes Hunebelle – Place Jules-Hunebelle

informez-vous
et donnez 

votre avis sur 
le projet

Tramway
Antony - Clamart

Antony • Châtenay-Malabry • Le Plessis-Robinson • Clamart

Plus d’infos sur : 
www.tramway-antony-clamart.fr

du 21 janvier au 1er mars 2013

Concertation publique

AFFICHE D’INFORMATION
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SITE INTERNET
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SITE INTERNET (PLAN DU SITE)

�� Le projet
	 Les chiffres clés
	 Le tracé
	 Séquence 1 : de la Croix-de-Berny à l’avenue du Général de Gaulle
	 Séquence 2 : l’avenue de la Division Leclerc
	 Séquence 3 : du carrefour du 11-Novembre-1918 au croisement avec la rue de la Porte de Trivaux
	 Séquence 4 : de la rue de la Porte de Trivaux au terminus Place du Garde
	 Le Site de Maintenance et de Remisage (SMR)

�� Les objectifs
	 Accompagner le développement urbain
	 Améliorer le cadre de vie des habitants et des riverains
	 Favoriser l’usage des transports en commun grâce à une offre
	 renforcée
	 Offrir un service de grande qualité aux usagers

�� La concertation
	 Déposez votre avis
	 Consulter les documents de la concertation

�� Le coût et le financement
	 Le coût et financement

�� Les acteurs
	 Les acteurs du projet

�� Le calendrier
	 Le calendrier

�� Pratique
	 Chiffres Clés
	 Documents à télécharger
	 Foire aux questions
	 Glossaire
	 Le tracé
	 Mentions légales
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PANNEAU-TOTEM
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








 

 

             



             



             





 




 
 


            





 


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
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 





ANNEXES
COMPTES RENDUS DE LA CONCERTATION

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION PUBLIQUE D’ANTONY



ANNEXES Comptes rendus de la concertation

ANNEXES AU BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE, du 21 janvier au 1er mars 2013 • 69







Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 4 février 2013 à Antony 

 
• 

 
 
 
    


             


 




• 
• 


 


 



                 

 

             

            

              



              

             





            







             

           











            



               

              

           
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Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 4 février 2013 à Antony 







 





   




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





Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 4 février 2013 à Antony 



 

•   

             
              


• 
•        

        


o 


o 


o 
              



              




 

   
           
 
           
               
           
               
             
 


              
            
        
           

   
  

            
    


 
    
             

            


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 




o 
o              




             

             
            
          



 

               





•         
          

            
            


•         


              


•         

          

            



             
             




           
           


            



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





Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 4 février 2013 à Antony 

    


 
      



     
   
           



 
   
             
               
          

          



            
             
             

            

  
            
         
            



             

    
            
         

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•          

  

              





 


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•       

           


• 


            




             


            


 
       
  




 

               
             


   

            




• 



            




•            


•           

             
          






           



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Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 4 février 2013 à Antony 




            



 
   


          

              

         
            


 
              
           
            


 


o 
o 





•        




      






•        

 

o 



o 


              



• 



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






 


-          


o 


o 
o 

- 




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















 


 

             



             









 


 
 





 



           


 

             


 





 

 

 

 

 
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





Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 7 février 2013 à Châtenay-Malabry 


 
• 

   


 
    


             


 


• 

• 


 

     

            


 
 
 
 


 


 
 
 


 


 





   

                

             





  







               


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Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 7 février 2013 à Châtenay-Malabry 



            







            

   



               




 

               
   

 






  





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

 

•           

        


•              
           


•         
         






    
            
    


        
             

          


            
          


           


          


          
           


           

      
    


              
            
        


         

              

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Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 7 février 2013 à Châtenay-Malabry 

           


          
  

     
  


              
             


          



          
            
   
    




• 
    




             
             


              
            
             
              
              
              


            
             

             


•   



 

 
 


•          


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
         




 

              


          

            


  
         


  


             



 
            


            


         
        

 


            


 



            

          

                
            

            





   

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





Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 7 février 2013 à Châtenay-Malabry 



            


 
              


   





•            
             





• 
         


•        

           
  
 


          
         
   





 
              
          

   
             




           



        

       
              



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Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 7 février 2013 à Châtenay-Malabry 

• 
              
              


•             

             




           
            

         
           


 

              
        
 
             


           





•            
             


•           



            




          


 
 
            
            




 



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






•          

             




• 
•            





 
      



          


  
           



 
           
           



•  

             






          

             



 


-          


o 
o 
o 


 



Tramway Antony - Clamart
ANNEXES Comptes rendus de la concertation

86 •

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU PLESSIS-ROBINSON













 

 

             



             









 



           


 



            
          
 


           


             


 






 

 

 

 

 




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

Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 12 février 2013 au Plessis-Robinson 

  


• 

   


 



       
               


  


 



• 
• 




 

     

            


 
 
 
 


 


 
 
 


 


 



               





            











            
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

               





            

            

      





    









                

                



              

             

    

             

             

              









 


                 







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

Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 12 février 2013 au Plessis-Robinson 



 

•           


                 


•            
  
            


• 


•    
            
           
             
          
           
               


         
              

             


•               

              


            


             



•             


               

 




• 
             

          

          
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


•  
              



        


           
             


       



• 

           
             
   
              
           


           


•   
   

             



•            

            
              




 


             




               

  
   


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Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 12 février 2013 au Plessis-Robinson 






• 
               



•              
            


            




• 


• 
    



•            

  
            


             



• 

    
     





•           

            



• 
             

     






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• 
              
         
               



•   


             


• 
  


 



• 


    





             
  
              



• 
    


             




•            



• 
              




• 



•              

             

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Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 12 février 2013 au Plessis-Robinson 








•              
         

 
            


• 
          




•           
   
              
     
            
 

              

             
         
             




•             

             


•            
              


•              
  
              
               
             




•        


•            
              
  



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

Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 12 février 2013 au Plessis-Robinson 

•             





•       
          


• 
   
             


• 
. 
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


 


         


o 
o 
o 



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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION PUBLIQUE DE CLAMART












 

 

             









 



 

            



           
             


 
 



  


 




 

             


 






 

 

 

 

 


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

  


• 

 

 

 

       
               


 
           


 



• 
• 


 


 



    

              



                



   







      



   

               





              









               





               

              
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                 





            





            





   



    

  

  

               









            







          



   







 

             






o 



o         


o 

o           
         






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






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

 

• 




o 


o  




o                

         


•            




•          

              


             
               
           




          
            


             




         

    



    

             








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

              







           



             





 




 
            
    




• 
         

            

         

             

            







• 
           

         
            

    



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             
           


              

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 

           

 

 
            


     

               
              
              



o 
o  

          


 

               


               

          







      
          
            
 

         

   
   





•              





• 

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


•              


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
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              
           
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             
    
           
              

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   



   
              



• 
            
           


•    

            

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

             




 

               
           


 
             
       

           
          



• 


•   




       


  
   
           





• 



        
            


•           
  

    



 

          
 
    
                
             
    
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

             



•   

            
               
               
           



  



               

             



          

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
 



           
     


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
            






ANNEXES Comptes rendus de la concertation

ANNEXES AU BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE, du 21 janvier au 1er mars 2013 • 107



   

              
          
             




              
           
           
            

         





 


  
  


       




             
          
              

 
            
  
            

            
           









•            


• 


• 
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

• 
• 



              
    
             










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SUPPORT DE LA PRÉSENTATION DU PROJET EN RÉUNIONS PUBLIQUES


 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 


 





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








 

 

 

  
  


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












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




















 

 

 

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






















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

 

Le réseau de transport aux abords du tracé - © STIF

 



  





► 




 

Le réseau de transport aux abords du tracé - © STIF

  
 


 

 

  

 

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

 

 
 


  
 


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► 
 






  


– 
– 
– 
– 
– 

 
– 



► 
 
 
 
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  
 


  
 



  






► 




 



 
 


 





► 


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



 


 
 

 




 
 



 










2009
Lancement du projet acté dans le cadre du Contrat 
Particulier Région-Département 2009-2013
2010-2012
Elaboration du Dossier d’Objectifs et de 
Caractéristiques Principales du projet (DOCP)
Approbation du DOCP par le Conseil du STIF le 11 
juillet 2012
DU 21 JANVIER AU 1er MARS 2013
Concertation publique

2013-2014
Etudes complémentaires

2015
Enquête publique

2016-2017
Etudes approfondies

2017
Début des travaux
2020-2012
Horizon de mise en service

►



Tramway Antony - Clamart
ANNEXES Comptes rendus de la concertation

118 •
























 




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



   


 




 
 

 


► 



► 



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

 


  



– 


– 
– 






 


  
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

 


   






 


► 


► 


► 


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


 

• Solution 1 : insertion bilatérale du tramway

 























 

 

• Solution 2 : insertion axiale du tramway















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


  

 


► 



► 







 


–  




–  





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

 
 

 


► 





► 






 


– 
 



– 

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



 


 
– 


– 


– 



 
 


 
– 
– 
–  











► 


    
► 

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















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

   
– 
– 


–  


– 

  
  
 
  

–  


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